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Champ de la mission

De nouvelles frontières entre lucratif et non lucratif

Une mission ciblée sur le recoupement entre philanthropie et aide au 
développement
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Philanthropie française et aide au développement : un volume 
 de don satisfaisant, mais une mise en œuvre dispersée 

Un volume de dons satisfaisant, mais des acteurs éclatés 
Une place marginale au sein des associations et fondations
Un volume moyen de dons de 600 à 800 M€
Des acteurs relativement hétérogènes et éclatés et une 
professionnalisation à poursuivre

Des acteurs divers, souhaitant souvent rester discrets
Trois types de profil avec des besoins différenciés : particulier, grand 
philanthrope, entreprise 
Un dispositif juridique et fiscal satisfaisant, bien que complexe 
Un défi: la mauvaise image relative de l’aide au développement, qui 
rend difficile la mobilisation sur cette cause

Une stratégie diplomatique visàvis de l’aide privée en 
construction 

Une articulation aide publique/ aide privée à trouver (national, 
Europe et international) 
Au MAE, une réforme institutionnelle visant à mieux tenir compte de 
la place de l’aide privée dans l’aide au développement 
Un échelon européen pertinent
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Repositionner l’Etat et mieux exploiter les effets de levier 
 réciproques entre aide privée et intervention publique (1)

À court terme, répondre aux besoins exprimés par les acteurs : 
Sur le plan fiscal, stabiliser et clarifier les règles en matière de 
territorialité de l’impôt
Améliorer l’information et le conseil de manière transversale
Plateforme d’information et de conseil en philanthropie (aspects fiscaux, 
juridiques et financiers) (20102011)
Plateforme d’information/ conseil sur l’aide au développement (20102011)

À moyen et long terme, expérimenter des partenariats permettant 
de mieux mobiliser les synergies et les complémentarités entre les 
différents acteurs de l’aide au développement :

Mieux suivre et valoriser politiquement l’aide privée
Expérimenter de nouveaux appuis à la RSE et aux partenariats multi
acteurs 
Création d’un fonds de type GAVI ou d’appels d’offres de l’AFD ad hoc (20102012)
Appuyer la structuration de l’aide privée au niveau européen
Observatoire européen de l’aide privée au développement (2012)
Soutien des partenariats multiacteurs au niveau européen (2012)
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Repositionner l’Etat et mieux exploiter les effets de levier 
 réciproques entre aide privée et intervention publique (2)

De manière complémentaire, soutenir ou faciliter les solutions des acteurs 
privés pouvant stimuler le potentiel de la philanthropie privée : 

Explorer de meilleures synergies entre investissement financier et 
philanthropie: investissements des associations ou des fondations dans 
l’épargne solidaire, liens avec l’épargne salariale…

Faciliter la mise en place de nouvelles manières de donner: don par arrondi du 
prix, don par SMS…
Soutien de la création d’un site de dons en ligne sur la solidarité internationale sur le modèle 
de Global Giving (20102012)

Appuyer la professionnalisation et la transparence du secteur: évaluation 
externe de l’efficacité, aide à l’élaboration d’indicateurs standards sur la 
transparence des activités…

Aider le développement d’une meilleure image de la solidarité internationale

Pour préparer une mise en œuvre partenariale…
Colloque sur « La place de l’État et de l’Europe en appui des acteurs privés de 
l’aide au développement » (2010)

Déjeuners et contacts avec les grandes entreprises et les philanthropes (2010)



SYNTHESE 

L’apport  de  la  philanthropie  privée  à  l’aide  au  développement  est  souvent  appréhendé  à 
travers  l’exemple  de  la  philanthropie  des  États‐Unis,  qui  déclarent  environ  11,8  Mds€  de 
dons  au  comité  d’aide  au  développement  (CAD)  de  l’Organisation  de  coopération  et  de 
développement  économique  (OCDE).  Le  développement  de  fondations  jouant  un  rôle 
mondial, aux États‐Unis ou ailleurs, comme la fondation Gates (2 Mds€ de dons en 2008), la 

i aufondation Cl nton ou la fondation Aga Khan constitue une  tre évolution forte dans la sphère 
du développement.  
Face  à  ces  évolutions,  le  manque  de  développement  de  la  philanthropie  française  est 
fréquemment  critiqué  et  a  été  identifié  comme  étant  un  enjeu  d’avenir  par  la  Révision 
générale des politiques publiques « Aide au développement ». S’il est peu visible, l’apport de 
la  phi
dévelo

lanthropie  française  à  la  solidarité  internationale  au  niveau  global  (aide  aux  pays  en 
ppement au sens du CAD et aide d’urgence) est loin d’être insignifiant :  

 les 600 à 800 M€ de dons privés  français orientés vers cette cause se situent dans  la 
moyenne des pays développés, les États‐Unis constituant une exception ;  

 la vraie faiblesse porte sur l’absence d’acteurs mondiaux de la taille des organisations 
non  gouvernementales  (ONG)  ou  des  fondations  anglo‐saxonnes :  la  France  compte 
bien plusieurs ONG humanitaires disposant d’un réseau et d’une expertise reconnus à 
l’international  (Médecins  sans  frontières,  Action  contre  la  faim…),  mais  elles  restent 
toutefois  comparativement  plus  petites.  Par  ailleurs,  sauf  exception,  les  fondations 
françaises  apparaissent  sous‐capitalisées,  même  à  l’échelle  européenne,  et  peu 
tournées vers l’international.  

Les motivations des acteurs de la philanthropie française contribuent également à rendre la 
philanthropie privée peu visible à  l’international. Les donateurs  français souhaitent en effet 

d’image, rester  discrets  sur  leurs  dons,  et  l’aide  au  développement  souffre  d’un  déficit 
notamment par rapport à l’humanitaire.  
Donat es démarches :  eurs, philanthropes et entreprises peuvent adopter trois grand

 r à agir ;  financer une association ou une fondation pour l’aide
 financer et créer eux‐mêmes leur propre structure ;  
 s’engager,  comme  offreurs  ou  comme  acheteurs,  dans  une  approche  économique 

sociale solidaire (responsabilité  d’entreprise, investissement socialement responsable, 
épargne solidaire…).  

Ces  différents  modes  d’action  appliqués  à  l’aide  au  développement semblent  globalement 
bien  s
philan

outenus  par  le  dispositif  fiscal  et  juridique  français,  conçu  pour  l’ensemble  de  la 
thropie, à quelques détails près :  

 la politique fiscale joue bien un rôle de « subvention à guichet ouvert » pour les acteurs 
t ede  la  philanthropie,  mais  les  incertitudes  sur  la  territorialité  de  l’impô   peuv nt 

constituer un frein aux dons en faveur de la solidarité internationale ;  
 souples,  diversifiées,  les  formes  juridiques  (fondations,  associations,  fonds  de 

dotation…) permettent à chaque philanthrope ou entreprise de construire sa stratégie ;  
 le conseil et  l’information peuvent cependant être améliorés, le besoin étant d’ailleurs 

plus fort dans le domaine de la solidarité internationale par rapport à d’autres causes, 
compte tenu de la complexité opérationnelle des projets.  



Au‐delà,  l’approche  budgétaire  et  diplomatique  de  l’État  intègre  insuffisamment,  au  niveau 
national,  l’action  des  acteurs  privés  à  l’aide  au  développement  de manière  transversale.  A 
l’échelle  internationale,  la  France  participe  à  des  partenariats  public–privé  liés  à  des 
financements innovants (GAVI, UNITAID…) qui sont, des exemples d’exploitation réussie des 

 et opérationnelles. complémentarités publiques et privées, à la fois financières

Les propositions s’articulent autour de trois grands axes :  
 à court terme, répondre aux besoins exprimés par les acteurs :  

 sur le plan fiscal, stabiliser et évaluer les dispositifs existants et clarifier les règles 
en matière de territorialité de l’impôt ;  

 améliorer l’information et le conseil sur la philanthropie en général et sur l’aide 
au développement en particulier ; 

 à moyen et long terme, expérimenter des partenariats permettant de mieux mobiliser 
les  sy urs  de  l’aide  au 
dévelo

nergies  et  les  complémentarités  entre  les  différents  acte
ppement :  

 t  en suivant et en valorisant mieux politiquemen  l’aide privée ; 
   financements en  expérimentant  un  repositionnement  de  l’expertise  et  des

apportés par l’État ;  
 en appuyant la structuration de l’aide privée au niveau européen ; 

 de manière complémentaire, soutenir ou faciliter  l’essor de solutions privées pouvant 
aider la philanthropie privée à se développer : meilleure synergie entre investissement 
financier  et  philanthropie,  nouvelles  manières  de  donner,  appui  à  la 
professionnalisation et à la transparence et développement d’une meilleure image de la 
solidarité internationale.  

La  condition  sine  qua  non  d’un  appui  réussi  de  l’État  réside  dans  l’association  et  dans  la 
concertation avec les acteurs pour préciser les finalités et la déclinaison opérationnelle de la 
majeure  partie  des  propositions  présentées  par  la  mission.  Un  colloque  sur  « La  place  de 
l’État  et  de  l’Union  européenne  en  appui  des  acteurs  privés  de  l’aide  au  développement » 
pourrait en particulier être l’occasion de présenter les principales propositions du rapport et 
de recenser les organismes souhaitant s’associer à leur élaboration, voire porter eux‐mêmes 
la démarche avec le soutien de l’État. Le colloque pourrait en particulier permettre de :  

 précis e c positifs  n
propo

er  les contenus  t  le mode d’organisation  oncret des dis d’informatio s 
sés :  

 tr ’in r n    
a

création  d’une  plate‐forme  ansversale  d fo matio   et de  conseil  sur la 
philanthropie à destination des acteurs et des don teurs ;  

 création  d’une  plate‐forme  d’information  sur  l’aide  au  développement,  en 
s’appuyant  sur  la  plate‐forme  internet  déjà  créée  par  l’AFD, 
http ://www.monde.org ;  

 préciser les modalités de partenariat effectives sur les dispositifs proposés de fonds de 
type  GAVI  ou  d’appels  d’offres  de  l’AFD  permettant  de  soutenir  la  responsabilité 
sociétale  des  entreprises  et  les  partenariats  associant  plusieurs  acteurs  privés  (ONG, 

t aussi entreprises, fondations) et publics. Leur déclinaison au niveau européen pourrai
être évoquée.  

 porter une attention particulière à  la proposition de soutien à  la  création d’un Global 
Giving  France,  afin  de  répondre  aux  besoins  éprouvés  par  certains  donateurs  de 
« donner différemment » et d’avoir un lien privilégié avec le projet et les acteurs qu’ils 
soutiennent.  

Le tableau de synthèse suivant propose également un calendrier indicatif de mise en œuvre 
des propositions. 



Tableau 1 : Tableau récapitulatif des propositions et proposition de calendrier indicatif  

Objectif  Levier  Proposition  Principal chef de file 
public 

2010  2011  2012 

Proposition n° 1 : S’abstenir de créer de nouvelles incitations fiscales ou de nouveaux 
outils juridiques (en 2010), et évaluer la mise en œuvre du fonds de dotation en 2012 (cf. 
annexe 2, propositions 1 et 2) 

Ministère de 
l’économie (DLF) 

      

Proposition n° 2 : Clarifier les règles de territorialité applicables sur les dons axés sur la 
solidarité internationale (instruction fiscale) (cf. annexe 2, proposition 3) 

Ministère de 
l’économie (DLF)        

Levier 1 : Stabiliser 
les dispositifs 

Proposition n°3 : À moyen‐long terme (à partir de 2012), envisager une revue de 
l’efficience et de la cohérence des règles fiscales (cf. annexe 2, propositions 4 et 5) 

Ministère de 
l’économie (DLF)       

Proposition n°4 : Créer ou susciter la création d’une plate‐forme d’information 
transversale sur la générosité (cf. annexe 2, proposition 6) 

Ministère de 
l’économie (DAJ)      

Objectif 1 : À 
court terme, 
stabiliser et 
répondre aux 
besoins 
d’information 
et de conseil 

Levier 2 : Faciliter 
la mise à 
disposition 
d’informations 

Proposition n°5 : Créer un portail d’information et de conseil sur l’aide au développement 
et mobiliser les acteurs publics sur le terrain (cf. annexe 2, propositions 10 et 11), en 
s’inspirant de BENGO, qui fournit ce conseil aux acteurs privés allemands.  

AFD   
 

  
    

Proposition n° 6 : Rapprocher les éléments communs au fichier SIREN et au registre 
national des associations (RNA), améliorer la nomenclature du RNA pour mieux prendre 
en compte l’aide au développement (cf. annexe 3, propositions 1 et 2) 

Ministère de 
l’économie (INSEE) et 
Ministère de l’intérieur 

 
 

  
    

Proposition n° 7 : Exploiter les comptes emplois‐ressources des associations faisant appel 
à la générosité publique pour plus de 153 000 € pour connaître les dons reçus et mettre 
en place une méthodologie stabilisée pour évaluer annuellement le poids de l’aide privée 
au développement en s’appuyant sur les travaux du comité d’aide au développement 
(CAD) de l’OCDE afin de pouvoir évaluer régulièrement le poids de la philanthropie 
privée (cf. annexe 3, propositions 3 et 4) 

Ministère de 
l’économie (INSEE et 
DGTPE)   

 
  
     

Objectif 2 : 
Favoriser les 
synergies entre 
les acteurs 
publics et 
privés 

Levier 1 : Mieux 
connaître et suivre 
l’aide privée 
Levier 2 : Mieux 
valoriser 
politiquement 
l’aide privée 

Proposition n° 8 : Construire un modèle de reporting standard minimum de la 
responsabilité sociétale des entreprises en concertation avec le secteur sur le mode de 
l’initiative volontaire (cf. annexe 3, proposition 5) 

Initiative de la ministre 
de l’économie, puis DAJ 
ou MAE (ambassadeur 
chargé de la RSE) 

     



Objectif  Levier  Proposition  Principal chef de file 
public 

2010  2011  2012 

Proposition n° 9 : Prendre une initiative auprès de l’OCDE afin de compléter l'indicateur 
de moyens portant sur l’aide publique ( % du RNB) par un indicateur de résultats 
(décision du comité de modernisation des politiques publiques prise à la suite de la RGPP 
aide publique au développement) et/ou proposer un objectif politique adossé sur l’aide 
publique et privée dans sa globalité (cf. annexe 3, proposition 6) 

Ministère de 
l’économie et Ministère 
des affaires étrangères        

Proposition n° 10 : Organiser un colloque sur « La place de l’État et de l’Europe en appui 
des acteurs privés de l’aide au développement », organiser des déjeuners thématiques 
avec le ministre en charge de l’économie d’une part avec les grandes entreprises 
françaises et d’autre part avec les grands philanthropes intervenant dans un secteur (cf. 
annexe 3, propositions 12 et 13) 

Ministre de l’économie 
(cabinet) 

   

Proposition n° 11 : Poursuivre et accentuer les initiatives prises par l’AFD en matière de 
financement des activités de recherche sur l’aide privée au développement (cf. annexe 3, 
proposition 7) 

AFD 
       

Proposition n° 12 : Développer la mise à disposition de personnel de l’État ou des 
opérateurs de l’État en faveur d’organisations non gouvernementales (cf. annexe 3, 
proposition 8) 

Haut commissariat à la 
jeunesse       

Proposition n° 13 : En partant des initiatives et des besoins du terrain et en privilégiant 
une logique géographique ou thématique, développer la politique de conventionnement 
de l’État avec les grands leaders français et/ou le regroupement de plus petites 
associations (cf. annexe 3, proposition 9) 

AFD 

       

Proposition n° 14 : Créer un fonds de type GAVI, qui pourrait être géré par Proparco, pour 
venir en soutien de partenariats multi‐acteurs (ONG, entreprises, État) en partant des 
besoins locaux ou des appels d’offre spécifiques de l’AFD visant le même objectif (cf. 
annexe 3, propositions 10 et 11) 

AFD 

    

Levier 2 : 
Expérimenter un 
repositionnement 
de l’appui de l’État 
aux acteurs privés 
 

Proposition n°15 : Expérimenter un mécanisme de financement AFD à destination des 
entreprises sur des actions prolongeant les initiatives RSE de l’entreprise (cf. annexe 1, 
proposition 3) 

AFD 
   

Levier 3 : Appuyer 
la structuration du 
secteur au niveau 
européen  
 

Proposition n°16 : Accélérer l’intégration des politiques européennes d’aide au 
développement, en particulier dans la perspective d’une approche plus transversale et 
coordonnée du rôle des acteurs privés en matière de développement, relancer les travaux 
sur l’élaboration d’un statut d’association ou de fondation européenne (cf. annexe 3, 
propositions 14 et 15) 

Ministère de 
l’économie (DGTPE) et 
ministère des affaires 
étrangères 

  
     



Objectif  Levier  Proposition  Principal chef de file 
public 

2010  2011  2012 

Proposition n° 17 : Créer un observatoire européen des acteurs privés sur la solidarité 
internationale (cf. annexe 3, proposition 16) 

Ministère de 
l’économie (DGTPE) et 
ministère des affaires 
étrangères 

    

Proposition n° 18 : Soutenir financièrement la RSE et les partenariats multi‐acteurs au 
niveau européen (cf. annexe 3, proposition 17) 

Ministère de 
l’économie (DGTPE) et 
ministère des affaires 
étrangères 

    

Proposition n° 19 : Communiquer sur l’utilisation de l’investissement socialement 
responsable ou de l’épargne solidaire en appui de la philanthropie ou de la RSE (cf. 
annexe 1, proposition 4) 

Prise de position de la 
ministre        

Levier 1 : Mieux 
exploiter les 
synergies entre 
investissement 
financier et 
philanthropie 

Proposition n° 20 : Étudier un assouplissement de la réglementation de l’épargne 
salariale pour élargir l'investissement dans les fonds solidaires aux fonds analogues à 
celui du fonds commun de placement d’entreprise alimentant Danone. communities (cf. 
annexe 1, proposition 7) 

Ministère de 
l’économie (DGTPE et 
DLF)        

Proposition n°21 : Soutenir la création d’un Global Giving France (cf. annexe 2, 
proposition 12) 

AFD       

Proposition n° 22 : Étudier sur la faisabilité des dons sous forme d’arrondi du prix (cf. 
annexe 1, proposition 6) 

Ministère de 
l’économie (DLF)       

Proposition n°23 : Encourager une utilisation plus régulière du micro‐don par SMS non 
surtaxés 

Ministère de 
l’économie (DLF)       

Proposition n°24 : À plus long terme, encourager la mise en place d’un don prélevé sur le 
salaire par l’entreprise et reversé à une ONG, sur le modèle du payroll giving (cf. annexe 2, 
proposition 7) 

Ministère de 
l’économie (DLF)       

Levier 2 : Faciliter 
le développement 
de nouvelles 
manières de 
donner 

Proposition n° 25 : Soutenir la loterie solidaire et sa vocation à s’internationaliser (cf. 
annexe 1, proposition 8) 

Ministère de 
l’économie (DGTPE )        

Proposition n° 26 : Aider le secteur, s’il le souhaite, à élaborer un modèle condensé 
d'informations destiné à donner aux donateurs une vision du sérieux de l’organisation 
(cf. annexe 2, proposition 9) 

Ministère de 
l’économie (DAJ)       

Objectif 3 : De 
manière 
complémentair
e, soutenir des 
initiatives 
privées 
pouvant 
développer la 
philanthropie 

Levier 3 : Appuyer 
la 
professionnalisatio
n du secteur  Proposition n° 27 : Inciter les associations à s’engager dans la voie de l’évaluation en 

cofinançant le recours à des évaluateurs externes dès 2010, lancer des États généraux sur 
l’évaluation des actions publiques et privées d’aide au développement à partir de 2011 
(cf. annexe 1, propositions 1 et 2) 

AFD 

     



Objectif  Levier  Proposition  Principal chef de file 
public 

2010  2011  2012 

Proposition n° 28 : Mettre en place un groupe de travail sur le référentiel de compétences 
des bénévoles sur la solidarité internationale (cf. annexe 1, proposition 5) 

Haut Commissariat à la 
jeunesse        

Levier 4 : Agir sur 
l’image de l’aide au 
développement  

Proposition n° 29 : Proposer la solidarité internationale comme grande cause nationale 
en 2011 
S’appuyer sur la loterie solidaire pour communiquer de manière positive sur la solidarité 
internationale 
Informer les directions de l’information des chaînes des moyens de contrôle et des 
dispositifs qui seraient crées (plate‐forme d’informations…) (cf. annexe 2, proposition 
13) 

Ministre de l’économie 
et AFD 

      

Source : Mission.  
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Rapport 

INTRODUCTION 

Par  lettre de mission du 30 septembre 2009,  le ministre de  l’économie, de  l’industrie et de 
l’emploi  a  demandé  à  l’Inspection  générale  des  finances  de  réaliser  un  rapport  sur  la 
philanthropie  privée  orientée  vers  l’aide  au  développement.  Cette  mission  s’inscrit 
notamment  dans  la  suite  de  la  Révision  générale  des  politiques  publiques  (RGPP)  aide 

a rpublique  u  développement,  qui  préconisait  entre  autres  de  enforcer  le  recours  à  la 
philanthropie privée et aux « acteurs émergents » que sont les fondations.  
L’aide  au  développement  a  longtemps  été  considérée  comme  étant  l’apanage  de  l’État. 
L’objectif politique d’aide publique au développement égal à 0,7 % du revenu national brut 
fixé au niveau international s’ancre encore aujourd’hui dans une approche très régalienne de 
la solidarité  internationale. Le secteur de  l’aide au développement devient toutefois de plus 
en plus concurrentiel et se caractérise aujourd’hui par une multiplicité d’intervenants privés. 
Le  monde  anglo‐saxon  a  vu  émerger  des  fondations  de  dimension  mondiale.  Avec  une 
dotation de 34,17 Mds USD (24,46 Mds€) au 30 septembre 2009 et 2,8 Mds USD (2 Mds€) de 
dons en 20081,  la  fondation Gates concurrence  l’Organisation mondiale de  la  santé, dont  le 
budget  total  sur  2008  et  sur  2009  s’élève  à  4,2  Mds  USD  (3 Mds€)2.  De  telles  structures 
n’existent ni en France, ni dans le reste de l’Europe.  
Dans le même temps, prolongée par la responsabilité sociale d’entreprise ou l’investissement 
solidaire,  la  notion  de  philanthropie  se  diversifie.  Étudier  la  philanthropie  privée  orientée 
vers  l’aide  au  développement  revient  donc  à  apprécier  le  croisement  de  deux  notions  en 
pleine redéfinition, où les acteurs comme les formes d’intervention se multiplient.  
Le sou i e l u p n
repose

tien de l’État vis‐à‐vis de la philanthropie pr vé  tournée vers  ’aide a  dévelop eme t 
 sur les outils diplomatique, juridique, budgétaire et fiscal, mobilisés différemment :  

 les  soutiens  budgétaire  et  diplomatique  à  la  philanthropie  privée  orientée  vers  la 
solidarité  internationale  sont  ciblés  car  vus  comme  partie  intégrante  d’une  politique 
régalienne répondant à des priorités politiques précises ;  

 en  revanche,  les  dispositifs  fiscaux  et  juridiques  sont  communs  à  l’ensemble  de  la 
philanthropie. Ils reflètent le parti pris par l’État de laisser le particulier ou l’entreprise 
choisir la ou les causes par laquelle ils souhaitent contribuer à l’intérêt général.  

Considérant  souvent  que  l’État  dispose  de  ses  propres  politiques,  les  acteurs  de  la 
philanthropie sont attachés au respect de leur indépendance. Ils souhaitent toutefois voir leur 
apport à l’intérêt général reconnu et encouragé.  

Sur le plan politique, les acteurs souhaitent être associés à la définition et à la mise en œuvre 
des outils qui leur sont destinés. Loin d’être une politique régalienne classique, le soutien de 
l’État à la philanthropie privée en faveur de l’aide au développement s’envisage comme une 
démarche  de  suggestion  et  de  partenariat,  non  comme  l’imposition  d’une  solution  « clé  en 
main »  définie  a  priori  par  l’État.  Le  présent  rapport  en  a  tenu  compte,  en  esquissant  des 
pistes  de  réflexion  ou  de  solutions  possibles,  mais  dont  la  mise  en  œuvre  opérationnelle, 
voire les objectifs stratégiques, devront être discutés et affinés avec les acteurs.  

La première annexe évalue sur un plan global l’apport actuel de la philanthropie française à 
l’aide au développement et apprécie la mobilisation du potentiel et ses perspectives (1).  

                                                               
1 tion Gates.   Source : Fonda
2 Source : OMS. 
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L’exploitation  du  potentiel  suppose  de  pouvoir  mobiliser  efficacement  les  acteurs.  La 
deuxième  annexe  analyse  donc  l’adéquation  des  dispositifs  juridiques  et  fiscaux  aux 
motivations  et  aux  stratégies  économiques  des  acteurs  de  la  philanthropie  et  de  l’aide  en 
développement (2). Enfin, la troisième annexe propose des pistes pour une adaptation de la 
stratégie  de  l’État  et  de  l’aide  publique  vis‐à‐vis  des  acteurs  privés,  en  termes  d’initiatives 
diplomatiques et de partenariats (3). La mission, menée de novembre 2009 à février 2010, a 
recueilli  un  large  éventail  d’avis  auprès  de  nombreux  acteurs  publics  et  privés.  Les 
comparaisons  internationales  ont  été  étayées  par  trois  déplacements  en  Allemagne,  aux 
États‐Unis et à Bruxelles et enfin par une étude réalisée par la direction générale du Trésor et 
de  la  politique  économique  sur  les  États‐Unis,  le  Canada,  l’Allemagne,  le  Royaume‐Uni, 
l’Espagne, la Suède et la Norvège (Annexe 4).  

1. La philanthropie  française orientée vers  la  solidarité  internationale 
n’a pas encore épuisé tout son potentiel  

Difficile à quantifier (1.1), la philanthropie française en faveur de la solidarité internationale 
souffre moins  du  volume  des  dons  que  de  l’éclatement  du  secteur  (1.2), mais  présente  un 
potentiel de développement (1.3).  

1.1. Approximative,  l’évaluation  de  la  philanthropie  française  orientée  vers 
l’aide au développement placerait la France dans une position moyenne 

1.1.1. Aide au développement et philanthropie : deux domaines en pleine (r)évolution  

La mission a entendu l’aide au développement au sens de « solidarité internationale », c’est‐à‐
dire incluant à la fois l’aide au développement au sens strict et l’aide d’urgence humanitaire. 
Si  ces  deux  notions  sont  clairement  distinctes  en  théorie,  elles  sont  souvent  difficiles  à 
distinguer sur le terrain et dans les chiffres, notamment dans le cadre d’opérations de post‐
urgence  et  de  reconstruction.  En  effet,  il  n’existe  pas  de  définition  officielle  de  l’aide  au 
développement, mais le comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE dresse la liste des 
pays bénéficiaires de l’aide publique au développement. La mission a donc considéré comme 
« aide  au  développement »  l’aide  d’urgence  et  les  évolutions  se  traduisant  par  une 
amélioration  structurelle  des  conditions  économiques  et  sociales  (infrastructures,  santé, 

 séducation, aide à la gouvernance, environnement…) dans les pays figurant ur cette liste.  

Depuis  les  années  soixante,  l’apport  opérationnel  et  stratégique  des  organisations  non 
gouvernementales  (ONG)  est  reconnu  par  les  États  et  les  organisations  internationales.  En 
revanche, les fondations ou les entreprises, à travers la responsabilité sociétale d’entreprise 
(RSE) ou le développement de produits adaptés aux pays pauvres, ont été plus tardivement 
identifiées  comme partenaires  en matière  d’aide  au  développement.  En  tout  état  de  cause, 
l’aide  privée  est  rarement  envisagée  de  manière  transversale  et  dans  ses  différentes 
composantes. Les évolutions récentes de la philanthropie, notamment les frontières de plus 
en  plus  floues  entre  don  désintéressé  et  logique  économique,  montrent  cependant  toute 

.  l’utilité d’appréhender l’aide privée dans son ensemble

En  effet,  la  même  démarche  peut  être  qualifiée  de  philanthropie  ou  de mécénat  selon 
l’intention  réelle  ou  supposée  du  donateur :  n’avoir  aucune  contrepartie  (cas  de  la 
hilanthropie) ou obtenir une contrepartie indirecte, notamment d’image (cas du mécénat).  p
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Graphique 1 : Représentation schématique du positionnement des frontières de la 
philanthropie 

 
Source : Mission.  

La  venture philanthropy  utilise  les méthodes  de  l’entreprise  pour maximiser  les  sommes 
consacrées à un objectif philanthropique. Inversement, la responsabilité sociétale/sociale 
d’entreprise  (RSE)  et  son  prolongement  financier,  l’investissement  socialement 
responsable  (ISR)  intègrent  des  critères  sociaux  et  environnementaux  à  une  approche 
économiquement rentable. Enfin, la finance solidaire (produits permettant de partager ses 
revenus d’épargne avec un organisme solidaire ou une association ou de financer des actions 
solidaires),  la  consommation  solidaire   (adaptation  du  prix  de  l’objet  pour  financer  une 
action solidaire) ou les financements innovants (taxe sur les billets d’avion, abandon d’une 
partie de ses gains de jeu via la loterie solidaire…) sont autant d’outils permettant à tout un 

3

chacun d’intégrer une approche philanthropique à sa vie économique quotidienne.  

À l’intersection des trois notions que sont solidarité internationale, philanthropie et  logique 
économique, le rapport s’intéresse donc à un champ étroit et circonscrit (cf. annexe 1, 1.1).  

Graphique 2 : Positionnement du champ de la mission 
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Source : Mission. 

                                                             
3 La mission n’a pas précisément étudié la consommation solidaire qui,  intimement liée au commerce équitable, 
constitue un sujet en soi qu’il était difficile d’étudier dans les délais impartis. 
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1.1.2. La France est en position moyenne pour  la  contribution des dons privés à  la 
philanthropie 

Aucune  statistique, publique ou privée,  fondée  sur une méthodologie homogène n’apprécie 
précisément  au  niveau  national  ou  au  niveau  international  la  contribution  financière  de  la 
philanthropie privée à l’aide au développement (cf. annexe 1, 1.2.1 et 1.2.2) :  

 au niveau public, le registre national des associations (RNA) du ministère de l’intérieur 
et  le  fichier  SIREN  tenu  par  l’INSEE4,  imparfaitement  actualisés5  et  fondés  sur  des 
nomenclatures différentes, ne déterminent pas précisément  le nombre d’associations, 
de fondations ou de fonds de dotation tournés vers la solidarité internationale ;  

 il  n’existe  aucun  agrégat  comptable  permettant  de  connaître  le  budget,  individuel  ou 
consolidé, de l’ensemble de ces structures, et la part des dons dans ce total ;  

 les  données  fiscales  ne  distinguent  pas  les  dons  adressés  à  des  organismes  liés  à  la 
solidarité internationale, car les réductions d’impôt sont communes non seulement à la 
philanthropie, mais aussi aux dons aux syndicats et aux organismes politiques. En tout 
état  de  cause,  l’administration  fiscale  ne  connaît  que  les  dons  déclarés  par  les 
particuliers et les entreprises, qui peuvent choisir de ne rien déclarer.  

La mesure  globale  ou  plus  détaillée  de  la  philanthropie  repose  sur  des  enquêtes  issues  de 
sources  diverses6,  qui  n’identifient  pas  toujours  l’aide  au développement  en  tant  que  telle, 
rendant  les  recoupements  nécessaires,  quoique  méthodologiquement  insatisfaisants.  Le 
croisement  des  différentes  études  par  la mission  permet  d’évaluer  la  philanthropie 
privée  tournée  vers  l’aide  au  développement  entre  environ  600  et  800 M€  par  an. 
Néanmoins, cette évaluation n’intègre ni les actions relevant de la responsabilité sociétale de 
l’entreprise, ni la valeur économique du bénévolat. 

Tableau 2 : Synthèse des estimations du poids de la philanthropie orientée vers l’aide au 
développement  

  Ensemble de la philanthropie  Philanthropie aide au 
déve entloppem  

  Déclarés  Estimés  Estimés 

Particuliers  1,8 Md€  dé( clarés  IR 
et ISF source DGFiP) 

2,7 Mds €  (y  compris  legs  – 
source Cerphi) 

0,65 Md€  (source  Entretien 
Cerphi) 

Entreprises  0,55 Md€  (déclarés 
IS source DGFiP)  2,5 Mds € (source ADMICAL) 0,15 Md€  (retraitement  Mission

des données ADM CAL) 
 

I

Total  2,35  Mds €  (total 
déclaré) 

Entre 3,2 Mds € (source Obs. 
de la Fondation de France) et 
5,2 Mds €  (total  des 
estimations) 

Entre  0,6 Md€  et  0,8 Md€ 
Estimation  fréquente  à  0,7 Mds € 
ou 0,75 Md€ (sources COCODEV et 
Hudson Institute) 

Source : Mission. Voir annexe 1.2.1 et 1.2.2 pour les importantes limites méthodologiques d’une telle synthèse.  

                                                             
4 nexe 1). 
S n.  
 Le registre RNA recense tous  les associations,  fondations et fonds de dotation dès  leur création (cf. an
IREN recense toutes les associations payant des impôts, employant des salariés ou recevant une subventio
5
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 Si les créations sont à jour, les dissolutions et les évolutions d’objet social ne le sont pas nécessairement.  
6  Centre  d’études  et  de  recherches  sur  la  philanthropie  (Cerphi),  France  Générosités,  Association  pour  le 
développement du mécénat industriel et commercial (ADMICAL), enquête de l’ancienne Commission coopération 
et développement (COCODEV). 
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La philanthropie mondiale orientée vers la solidarité internationale fait l’objet d’évaluations 
encore plus divergentes (cf. annexe 1, 1.2.3). Elle est estimée par  la Banque Mondiale entre 
3 et 5 Mds USD (soit entre 2,2 et 3,6 Mds€)7, mais à 49,09 Mds USD (soit 35,18 Mds€) par le 
Center  for Global Prosperity du Hudson  Institute8. Le CAD de  l’OCDE  fournit  une  évaluation 
intermédiaire de 18,5 Mds USD en 2007 (13,2 Mds €).  

Le  recensement  plus  ou moins  exhaustif  des  différentes  formes  d’actions  (bénévolat…)  ou 
l’approche retenue – emplois ou ressources – peuvent être des facteurs de variation en raison 
des risques de double comptabilisation, et ne permettent pas de reconstituer précisément les 
écarts9. La France ne déclare plus ses dons privés au CAD depuis 2004, mais le chiffre dégagé 
par la mission la placerait dans la moyenne en valeur absolue.  

Quel que soit le classement retenu sur la solidarité internationale, les États‐Unis arrivent en 
tête,  avec  une  contribution  qui,  quoique  dix  fois  supérieure  à  celle  de  l’Allemagne,  ne 
représente que 3,8 % de la philanthropie américaine (307,6 Mds USD10, soit 224,8 Mds €).  

Graphique 3 : Place de la France au sein du CAD en M€ et en % du revenu national brut (2008) 
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Graphique 4 : Place de la France dans le classement du Hudson Institute en M€ en % du revenu 
national brut 
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7 ortant sur 2005.   Estimation Banque mondiale p
8  Center  for  Global  Prosperity  The  Index  of  Global  Philanthropy  and  Remittances  2009,  Washington,  2009.  Les 
chiffres portent sur 2007.  
9 La philanthropie peut être appréhendée en  termes de ressources ou en  termes de dépenses. Or ces dépenses 
pe ons des particuliers, mais aussi par d’autres structures philanthropiques ou par 
les  important de double compte.  
uvent être financées par des d
 États : il existe donc un risque

10 Cf. annexe 4, États‐Unis, p.62.  
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1.2. Les acteurs privés français du développement, hétérogènes et faiblement 
structurés, ont un effet de levier budgétaire limité à l’international 

Si le niveau de don privé est satisfaisant, la dispersion des acteurs français réduit leur impact 
et leur effet de levier financier individuel sur le terrain  

1.2.1. Les acteurs privés intervenant dans l’aide au développement sont minoritaires 
s   frau  ein du paysage  ançais 

En  ordre  de  grandeur11,  la  solidarité  internationale  concernerait  environ  4 %  des 
associations et 4 % des fondations (cf. annexe 1, 1.3.1).  

Tableau 3 : Synthèse des études et ordre de grandeur du nombre d’associations et fondations 
orientées vers l’aide au développement (2007*) 

  Estimations tous secteurs   Estimations se    cteur de la
solidarité rnationale inte  

Associations  1,1  million  estimées  vivantes 
(CNRS) 

Entre  35 000  (Ministère  de 
l’intérieur) et 45 000 (CNRS) 

Fondations reconnues d’utilité 
publique  541 (Ministère de l’intérieur) 

Fondations d’entreprises  177 (Ministère de l’intérieur)  

60  (estimation  mission  à  partir 
des études du CNRS) 

Fonds de dotation  195 (Ministère de l’économie)  30 (comptage mission) 
Total  Environ 1,2 million  Entre 35 000 et 45 000 
Source : Mission.  Voir  infra  pour  les  sources  détaillées  et  les  importantes  réserves méthodologiques.  *  Fonds  de 
dotation : chiffres au 6 février 2010.  

1.2.2. Les fondations françaises sont souscapitalisées et de moindre importance que 
rles fondations américaines et eu opéennes 

Les  fondations  françaises  apparaissent  globalement  peu  capitalisées  par  rapport  aux 
fondations  européennes  et  américaines.  En  effet,  les  actifs  des  fondations  françaises 
s’élevaient  en  2001  à  8 M€,  contre  50 M€  en  Allemagne  (1999),  46 M€  au  Royaume‐Uni 
(2001‐2002)  ou  45 M€  pour  l’Italie  (2002)12,  tous  secteurs  confondus.  Le  contraste  est 
encore  plus  flagrant  avec  les  fondations  américaines,  dont  les  actifs  étaient  estimés  à 
682,2 Mds USD, soit 488,6 Mds€ en 200813.  

Peu capitalisées, les fondations françaises disposent aussi de moindres capacités de don. Les 
fondations  américaines  auraient  ainsi  donné  à  l’international,  tous  pays  confondus 
4,2 Mds USD  (soit 3,1 Mds€) en 2005 et  5,4 Mds USD  (3,9 Mds€) en 2007, dont 46,8 % en 
provenance  de  la  seule  fondation  Gates14.  Portée  par  la  communauté  ismaélienne,  la 
fondation  Aga  Khan  dispose  d’un  budget  annuel  d’environ  450  M  USD  (329 M€)  et  d’un 
revenu  de  1,5 Mds  USD  (1,09 Mds€)  tiré  du  Fonds  de  l’Aga  Khan  pour  le  développement 
économique15.  En  comparaison,  les  fondations  européennes  consacrent  24 %  de  leurs 
dépenses au développement int
   

ernational, soit 607 M USD en 2005 (environ 490 M€)16.  
                                                          

11 La nomenclature du RNA du ministère de l’intérieur n’identifie pas directement la solidarité internationale. 
12  onc  pas 
l’a
Fondation  de  France, Enquête nationale auprès des  fondations,  Paris,  2005.  Ces  chiffres  n’intègrent  d
ugmentation significative de la dotation de la fondation Pierre Fabre (cf. infra, p.7) intervenus en 2008.  

13 ter.org/gainknowledge/research/pdf/fy2009_highlights.pdf Foundation Center, http ://foundationcen   
14 Cf. annexe 4, tableaux 3 et 9, p. 63 et 67.  
15 ttp ://www.akdn.org/about.asp Source : Fondation Aga Khan h .  
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16 European Foundation Center, Foundations in the European Union, Bruxelles, mai 2008. 
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La  comparaison  individuelle  entre  fondations  est  encore  plus  frappante.  La  dotation  en 
capital de  la  fondation Gates  (24,46 Mds€ en 2009) est 300  fois plus élevée que celle de  la 
fondation  Mérieux  (80 M€  d’actifs  en  2009)17.  La  France  ne  compte  par  ailleurs  aucune 
fondation  orientée  vers  l’international  s’inspirant  du  modèle  de  la  fondation  Clinton 
disposant d’un capital financier plus faible (252 M USD18, soit 182 M€) mais pouvant compter 
sur la capacité de mobilisation de son fondateur. Toutefois,  la Fondation Pierre Fabre, qui a 
reçu 100 % des actions de Pierre Fabre participations (687 M€ de capital social), soit 60 % 
des actions du groupe Pierre Fabre19 en 2008 pourrait modifier les équilibres et devenir un 
acteur français de poids dans la sphère du développement.  

En raison d’un capital plus limité, les fondations françaises sont aussi moins indépendantes. 
Les  revenus de placements  financiers ne  représentent que 8,6 % du budget des  fondations 
françaises  en  2005,  soit  autant  que  les  subventions  publiques  (8,1 %)20.  De  ce  fait,  la 
problématique financière d’une fondation peut se rapprocher de celle d’une ONG classique.  

Plusieurs  causes  peuvent  expliquer  la  faiblesse  des  fondations  françaises  par  rapport  aux 
fondations américaines et allemandes :  

 les États‐Unis comptent 415 milliardaires, l’Allemagne 55 mais la France 1521 ;  
 le rôle moins prononcé de l’État aux États‐Unis a favorisé l’essor des fondations ;  
 les fondations bénéficient d’un ancrage historique plus important aux États‐Unis et en 

Allemagne, avec des fondations parfois centenaires ;  
 la  fiscalité constitue un  facteur supplémentaire : même après son assouplissement en 

2007,  le  droit  successoral  français  reste  moins  favorable  que  le  droit  successoral 
américain marqué par une absence de réserve successorale (cf. annexe 2, 2.2.1.3.4).  

1.2.3. Morcelé entre  champions nationaux et petites  structures,  le monde associatif 
français est peu spécialisé 

Marqué par son souhait d’être indépendant et opérationnel, le secteur associatif de l’aide au 
développement  est  éclaté  et  hétérogène,  comprenant  à  la  fois  des  structures  importantes, 
anciennes et concentrant la générosité publique et de nombreuses petites structures, parfois 
innovantes.  

En 2004/2005,  les 20 premières  associations  étudiées par  la COCODEV  totalisaient  78,2 % 
des  ressources  totales  (publiques  et  privées)  hors  Tsunami22.  Les  18  plus  grosses 
associations de solidarité internationale (ASI) captent plus de 84 % du total des dons, legs et 
produits de la générosité du public (jusqu’à 91 % pour les legs) (cf. annexe 1, 1.3.3).  

La France rassemble ainsi plusieurs ONG humanitaires reconnues mondialement, qui ont su 
développer des  réseaux  internationaux : Médecins  sans  frontières ou Action contre  la Faim 
consacrent  ainsi  respectivement  164 M€  et  57,5 M€  aux  interventions  sur  le  terrain  en 
200823.  Toutefois,  ces  ONG  n’ont  pas  atteint  la  taille  des  ONG  anglo‐saxonnes :  à  titre  de 
comparaison, Worldvision,  la première ONG américaine,  financée à 75 % par dons privés,  a 

de  dons  en  2008  et  a  dépensé  979 M USD  (718 M€)  sur  le récolté  834  M  USD  (612 M€) 

                                                               
17 Source : Fondation Mérieux.  
18 Source : Fondation Clinton, http ://www.clintonfoundation.org/uploads/files/2008_audited_financials.pdf  
19 rre Fabre,  Source : Fondation Pie http ://www.societes.com pour le capital social de Pierre Fabre participations.  
20 ête nationale auprès de 005.  Fondation de France, Enqu s fondations, Paris, 2
21
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 Classement Forbes 2006, Problèmes économiques – 29 octobre 2008. 
22 on  coopération  et  d 05  actualisée  en  2008.  Panel  de 
15
  Étude  de  la  commissi éveloppement  2004/20
9 organisations.  

23 Médecins sans frontières, Rapport financier 2008 et Action contre la faim, Rapport d’activité 2008. 

http://www.societes.com/
http://www.societes.com/
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terrain24. De la même manière, l’écart est très net entre le Comité catholique contre la faim, 
première ONG française de développement, qui a un budget de 40 M€25 en 2008 et Misereor, 

8 son équivalent allemand, qui dispose d’un budget 2008 de 175, M€26.  

À  côté  de  ces  champions  de  la mobilisation  de  la  générosité  publique,  le  secteur  associatif 
reste très éclaté. Les petites structures ont principalement pour caractéristique d’intervenir 
dans  des  secteurs  variés  ou,  au  contraire,  sur  des  niches  innovantes.  Elles  soutiennent 
l’enthousiasme associatif, mais peuvent se traduire sur le terrain par un morcellement et un 
impact réduit de l’aide. La distribution des financements tend à entretenir cette dispersion :  

 les financements publics constituent 49 % des ressources des associations de solidarité 
internationale (ASI) les plus petites étudiées par la COCODEV, avec un poids important 
de la coopération décentralisée ;  
de la même manière, les 18 plus grandes ASI précitées ne bénéficient « que » de 45,9 %  
des ressources des dons des entreprises et fondations (cf. annexe I. 1.3.3).  

Le secteur associatif tourné vers la solidarité internationale est enfin peu spécialisé : sur les 
159 organisations étudiées par la COCODEV au titre de 2004 et 2005 86,8 % exerçaient leur 
activité  principale  dans  le  domaine développement,  24,5 % dans  celui  de  l’urgence,  20,2 % 
dans  l’envoi  de  volontaires  sur  place  (volontariat)  et  44,7 %  dans  la  défense  de  la  cause 
(plaidoyer  ou  advocacy).  L’activité  de  développement  au  sens  strict  est  fréquemment 
complétée par une activité de plaidoyer pour 21,4 % des associations consultées. Enfin, 34 se 
déclarent  « généralistes ».  113  spécialisées  sur  un  domaine  thématique,  59  sur  une  zone 
géographique, et 47 à la fois sur un domaine thématique et un secteur géographique.  

1.3. Mais le potentiel de dons, notamment chez les particuliers à haut revenu 
et les entreprises pourrait être davantage mobilisé  

Le potentiel de dons des particuliers est concentré chez  les contribuables aisés. 50,5 % des 
foyers fiscaux donateurs appartiennent à la tranche déclarant plus de 200 000 € de revenu, et 
le don moyen des  foyers gagnant plus de 200 000 € est  treize  fois plus  élevé que celui des 
foyers fiscaux gagnant de 0 à 5 000 €. Toutefois, les dons rapportés au revenu imposable sont 
plus  importants  chez  les  foyers  modestes :  ils  représentent  1,09 %  du  revenu  des  foyers 
gagnant  entre  9 001  et  10 500 €  mais  0,64 %  du  revenu  imposable  des  foyers  fiscaux 
dépassant 78 001 €. Il semble donc exister un potentiel pour une mobilisation plus forte des 
atégories aisées.  c

 

                                                             
24 2009,  Worldvision, Financial Statement  w.worldvision.org/chttp ://ww ontent.nsf/about/ar‐financials.  
25 ontre la faim, Rapport d’activité 2008, Paris, 2009.   Comité catholique c
26 Source : Misereor.  
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Graphique 5 : Don moyen par foyer fiscal donateur et don moyen par foyer fiscal, en euros et 
par tranche de revenu en 2007 
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Graphique 6 : Dons déclarés rapportés au revenu imposable 2007 
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De  la même manière,  seuls  1 588  legs  sont  recensés  par  an,  alors  que  France  Générosités 
estime  à  partir  d’une  enquête  à  environ  16 000  personnes  le  public  prêt  à  léguer  tout  ou 
partie  de  son  patrimoine  à  une  association  ou  à  une  fondation27.  Ces  chiffres  doivent 
cependant être pris avec prudence.  

Enfin, un potentiel existe dans les entreprises dont le chiffre d’affaires est supérieur à 2,9 M€, 
qui réalisent les dons les plus importants. Les structures les plus susceptibles d’intervenir à 
l’international sont les grandes entreprises industrielles et les entreprises de service.  

La pleine  exploitation de  ces  trois  axes de développement du potentiel  de  la  philanthropie 
privée  orientée  vers  la  solidarité  internationale  suppose  d’analyser  les  motivations  et  les 
stratégies  des  acteurs.  Elle  implique  également  d’étudier  si  les  instruments  juridiques  et 
fiscaux mis à disposition des acteurs, communs à toute la philanthropie, jouent bien leur rôle 
de soutien vis‐à‐vis de l’aide au développement. 
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27 Étude exploratoire sur les legs aux fondations et associations réalisée par TNS Sofres pour France Générosités 
(Note de synthèse – novembre 2007).  
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2. La philanthropie dirigée vers  l’aide au développement  souffre de  la 
complexité  du  système  juridique  et  fiscal  et  d’un  manque 
d’information et de conseil à l’usage des acteurs et des donateurs 

Les motivations  et  les  stratégies  des  acteurs  de  la  philanthropie  en  faveur  de  la  solidarité 
internationale s’étudient au sein du contexte plus large de la philanthropie. L’analyse révèle 
la complexité du don, mais aussi la relative mauvaise image de l’aide au développement (2.1). 
Toutefois, s’ils ne sont pas toujours optimaux du point de vue de l’aide au développement, les 
outils juridiques et fiscaux semblent toutefois globalement jouer leur rôle (2.2).  

2.1. Le  don  est  un  acte  complexe  et  l’aide  au  développement  est  une  cause 
relativement peu mobilisatrice 

2.1.1. Une logique du don marquée par la culture et l’affectif 

Souvent déclenché par une réaction émotionnelle ou affective suscitée par un évènement, une 
personne ou une cause, le don apparaît fortement lié au ressenti. Complexe, la démarche est 
souvent peu  rationalisée et peut  relever de plusieurs motifs,  variables  selon  les pays  et  les 
individus :  échange,  création  du  lien  social,  consécration  d’un  statut  social  ou  contrepartie 
d’un sentiment diffus de culpabilité.  

La philanthropie dans son ensemble bénéficie d’une image positive :  

 70 % de particuliers sont donateurs (40 % de donateurs réguliers, 30 % de donateurs 
occasionnels28) ;  

 plus de 60 % des Français ont confiance dans les associations, mais seuls 40 % sont des 
donateurs réguliers, signe d’un potentiel important pour des dons futurs29. 

Pour 75 % des 30 à 40 % des non donateurs, le frein principal au don reste la crainte d’une 
mauvaise  utilisation  des  fonds  par  les  associations  et/ou  les  récipiendaires.  65 %  des 
Français ont par ailleurs le sentiment d’être mal informés sur les actions des associations et 
des fondations30, même si la plupart des informations demandées par les donateurs sont de 
fait  déjà  accessibles  (site  internet,  rapports  d’activité…).  Une  présentation  condensée  des 
informations clés peut donc être un des leviers de développement du don.  

Un autre obstacle vient du sentiment de l’inutilité du don, si son utilisation n’est pas indiquée. 
Le  succès  des  dispositifs  de  parrainage  d’enfants,  de  microcrédit  (Kiva,  Babyloan)  peut 
s’expliquer en partie par le souhait de créer un lien avec un individu en particulier et de voir 
les retombées concrètes d’un don, même modeste (Cf. annexe 2, 1.1.3).  

                                                               
28 hes & Solidarités, La Géné 8. Paris, 2009.   Recherc rosité des Français en 200
29 is, Paris, novembre 2006.   Cerphi, La générosité des França
30 TNS Sofres‐Comité de la charte, Baromètre de la confiance, septembre 2008.  
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2.1.2. L’aide au développement souffre d’un déficit d’image auprès des donateurs 

75 %  des  Français  estiment  que  la  France  joue  un  rôle  majeur  dans  l’aide  publique  au 
développement31,  mais  celle‐ci  n’arrive  qu’au  troisième  rang  des  causes  les  plus 
mobil

 

isatrices pour les Français32. En effet :  

 la mobilisation des donateurs s’effectue davantage sur des causes contribuant à  l’aide 
ca a l u r e dau  développement  (santé,  édu tion,  ccès  à  ’ea ,  agricultu e,…)  qu   sur  l’ai e  au 

développement en tant que telle, qui reste abstraite ;  
 la  « géographie  de  l’affect »33  peut  freiner  la  générosité  envers  certains  pays, 

notamment  l’Afrique  subsaharienne, marquée  par  les  crises  à  répétition,  ou  les  pays 
islamiques ;  

   c uscitent les situations d’urgence et les  rises humanitaires s une réaction émotionnelle 
forte. Elle joue moins en faveur de l’aide au développement, moins urgente ;  

 l’aide  au  développement  est  globalement  moins  médiatisée  que  l’humanitaire :  la 
communication sur le séisme en Haïti présente de ce point de vue une originalité, dans 
la mesure où  les enjeux de développement à  long terme de ce pays ont été présentés 
par plusieurs médias dès l’annonce même de la catastrophe. 

L’aide au développement bénéficie toutefois d’une bonne dynamique. En effet, entre 2006 et 
2007,  les ASI ont  gagné  en moyenne 15 % de nouveaux donateurs,  pour un don moyen en 
hausse de 4 %. Cette dynamique est d’autant plus importante que les instruments juridiques 
et  fiscaux  sont  communs  à  toutes  les  causes,  et  que  rien  n’incite  donc  à  orienter  plus 
particulièrement les dons vers l’aide au développement. 

2.2. Le  dispositif  fiscal  et  juridique  français  est,  sous  certaines  réserves, 
globalement favorable  

Les donateurs peuvent donner directement ou structurer leur démarche philanthropique en 
recourant  (ou  non)  à  des  intermédiaires,  services  de  conseil  philanthropique,  banques, 
notaires, avant de structurer leur démarche (création d’une association, fondation ou fonds 
de  dotation).  L’État  appuie  de  manière  directe  ou  indirecte  l’action  privée  via  les  outils 
juridiques,  les  incitations  fiscales  mais  aussi  le  contrôle  des  organismes  philanthropiques. 
Enfin,  l’AFD, opérateur public en matière d’aide au développement, peut  également  fournir 
un appui dans la mise en œuvre concrète du projet (cf. graphique 4).  

r p o   se  istinguent : Au  niveau  des  acteu s  (éta e  1 :  ch ix  de la  cause)  trois  grands  profils  d les 
donateurs, les philanthropes et les entreprises (cf. 2.2.1 infra).  
L’étap la  forme  juridique  du  projet)  fait  ressortir  trois 
grand

e  2  (choix  du  mode  d’action  et  de 
es approches de la philanthropie :  

  1) ;  financer et faire faire (démarche
 financer et faire (démarche 2) ;  
 s’inscrire dans la consommation ou l’épargne solidaire (démarche 3). 

                                                               
31 in 2007, Source : Mémorandum France dé
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 Enquête AFD‐ IFOP fin ju cembre 2007.  
32 ropie, 2 avril 2008.   HSBC France avec Ipsos, Quel est notre regard sur la philanth
33 Alain Mergié, directeur de l’institut WEI, cf. annexe 2, 1.2.3. 
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Graphique 4 : Schéma des étapes et des acteurs de la philanthropie dans le secteur de l’aide au 
développement 

 
Source : Mission.  

2.2.1. Trois profils distincts : particulier donateur, grand philanthrope et entreprises 

2 ulier don teur a davantage besoin d’information que de conseil 

Le  « donateur »  donne  en moyenne  65 €,  ses  besoins  de  conseil  et  d’information  portent 
essentiellement sur le choix d’une cause, la sélection d’un organisme à but non lucratif, et la 

.2.1.1. Le partic a  

connaissance des avantages fiscaux liés aux dons et legs.  

Les  médias  télévisuels  constituent  un  vecteur  de  sensibilisation  suffisamment  large  pour 
toucher l’ensemble des donateurs : les « éprouvés » par la vie, réagissant à l’émotionnel, plus 
sensibles aux enjeux humanitaires de court terme, les « militants » soucieux de partage des 
richesses, les « épargnés » conscients d’être privilégiés et les « généreux » 34 préoccupés par 
leur responsabilité sociale (cf. annexe 2, 2.1.1.1, Tableau 1).  
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34 Cette typologie est tirée de SORGEM pour l’Observatoire de la générosité et du mécénat. Motivations et valeurs 
associées au don, 2001.  
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2.2.1.2. Le grand philanthrope développe des projets plus structurés, parfois à la lisière 
de l’économie 

Le  « grand  philanthrope »  consacre  en  général  environ  10 %  de  ses  revenus35  à  la 
philanthropie et met le plus souvent en œuvre une démarche philanthropique structurée. Son 
besoin  de  conseil  et  d’information  va  au‐delà  du  simple  don  et  s’étend  donc  aux  outils 
juridiques mobilisables et aux partenaires nécessaires à l’élaboration du projet.  

Les démarches  et  les motivations  varient  et  coexistent, entre  souhait  intime,  devoir moral, 
héritage familial, venture philanthropy, ou réutilisation de méthodes entrepreneuriales à des 
fins  philanthropiques  (cf. annexe  2,  2.1.1.3).  La  France  compte  en  effet  quelques  exemples 
de venture  philanthropy :  le  fonds  d’investissement  Phitrust  Active  Investors,  ou  le  site  de 
micro finance Babyloan. Ces démarches, peu développées, butent cependant sur  la frontière 
relativement stricte entre organisme à but non  lucratif, bénéficiant d’avantages  fiscaux non 
négligeables et organisme à but lucratif, soumis au régime de droit commun des entreprises. 
Deux facteurs peuvent expliquer l’absence de grand philanthrope français ou européen actif 
et visible en matière de solidarité internationale. Les philanthropes européens se distinguent 
de leurs homologues américains par un souhait d’anonymat beaucoup plus marqué, en partie 
lié au climat de suspicion entourant leur action. 77 % des Européens estiment en effet que la 
générosité des grands philanthropes est « avant tout une opération de communication pour 
améliorer leur image »36, même si l’utilité de leur démarche est reconnue. Les philanthropes 
européens  marquent  leur  indépendance  en  agissant  davantage  au  niveau  individuel  qu’au 
sein de réseaux, même s’il leur faut agir à plus petite échelle.  

2.2.1.3. Le  positionnement  de  l’entreprise  française  visàvis  de  l’intérêt  général 
demeure complexe en France 

La défiance touchant  les grands philanthropes s’étend aussi aux entreprises, dont  le rôle en 
matière d’intérêt général est moins reconnu qu’au Royaume‐Uni. Les démarches de mécénat 
sont  souvent  perçues  comme  suspectes  par  l’opinion  publique,  mais  l’approche  de  RSE 
semble mieux acceptée, car l’entreprise y assume ouvertement ses objectifs économiques.  

2.2.2. Trois  démarches sont  possibles :  financer  et  faire  faire,  financer  et  faire, 
s’inscrire dans l’économie responsable ou solidaire 

2.2.2.1. Financer  et  faire  faire :  un  choix  soutenu  par  la  fiscalité,  crédibilisé  par  les 
contrôles 

2.2.2.1.1. Une politique fiscale incitative, mais qui a eu peu d’effet sur les dons et qui présente 
ddes limites pour l’aide au  éveloppement  

David  Roodman  et  Scott  Standley37  ont  élaboré  un  index  du  niveau  d’incitation  fiscale  en 
faveur des dons privés qui combine un effet prix (incitations fiscales agissant sur le coût du 
don) et un effet  revenu (niveau de pression  fiscale). L’étude porte sur 21 pays de  l’OCDE à 

 vigueur en 2005partir des dispositifs fiscaux en

                                             

38.  

                    
35 World Wealth Report, 2007.  
36 avril 2008.  
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 Étude IPSOS‐HSBC France du 2 
37  DAC countries, Janvier 2006.   Center for Global Development Tax policies to promote private charitable giving in
38 Taux de réduction applicable à l’impôt sur le revenu égal à 60 % pour la France. 
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La  France  avait  le  système  le  plus  incitatif  en  termes  d’effet  prix  et  arrivait  en  cinquième 
position avec l’index combiné (effet prix et effet revenu). Cette étude établissait par ailleurs 
une  corrélation  entre  le  niveau  de  générosité  privée  en  pourcentage  du  PIB  et  l’index 
d’incitation fiscale attribué au pays.  

Encadré 1 : Les incitations fiscales françaises 

En France, les incitations fiscales au bénéfice des donateurs reposent sur quatre outils principaux39 :  

 une réduction au  titre de  l’impôt sur  le revenu (IR)  (Art. 200 du  code général des  impôts 
(CGI)) égale à 66 % des sommes versées dans la limite de 20 % du revenu imposable. Le 
taux de 66 % est porté à 75 % pour les dons effectués au profit d'organismes sans but lucratif 
qui procèdent à la fourniture gratuite de repas à des personnes en difficulté, qui contribuent à 
favoriser  leur  logement  ou  qui  procèdent,  à  titre  principal,  à  la  fourniture  gratuite  des  soins 
mentionnés  au  1°  du  4  de  l'article  261  à  des  personnes  en  difficulté.  Ces  versements  sont 
retenus dans  la  limite de 513 € pour  les  revenus de  l'année 2009. Peuvent  recevoir des dons 
ouvrant  droit  à  avantage  fiscal  les œuvres  ou  organismes  d'intérêt  général  les  fondations  ou 
associat ions d'entreprises.  ions reconnues d’utilité publique d’intérêt général et les fondat

 une réduction au titre de l’impôt de solidarité sur la rt 885‐0 V bis A CGI) fortune (ISF) (A  
égale à 75 % du don dans la limite d’un   de 50 000 € par an.  plafond

 une réduction au titre de l’impôt sur les sociétés (IS) (Art 238 bis CGI) pour les entreprises 
égale  à  60 %  des  versements,  dans  la  limite  de  5‰  du  chiffre  d'affaires  hors  taxes  (les 
entreprises individuelles peuvent également opter pour le régime de la réduction d’IR) ;  

 une exonération de TVA/déductibilité o  régularisation  ises u dispense de pour les entrepr
(Art 257.8°.1.a, 271, et l’article 206.IV.2.3°   II CGI).  de son annexe

 une exonération des droits de m ta ion (art.795 CGI) et de  uccession (art 788 III, C I)  u t   s G

Le  dispositif  est  commun  à  toute  la  philanthropie  et  ne  fait  pour  l’essentiel  pas  de 
discrimination  par  rapport  à  la  cause  (à  l’exception  de  la  différence  de  taux  66‐75 % pour 
l’impôt  sur  le  revenu).  Les  avantages  fiscaux  sont  toutefois  différenciés  selon  la  capacité 
financière  de  la  structure  qui  les  reçoit.  Ainsi,  seules  les  associations  reconnues  d’utilité 
publique et les FRUP peuvent bénéficier de l’exonération des droits de mutation.  

Une étude du Cerphi sur  la générosité des Français (novembre 2006) rapproche  l’évolution 
du montant global de la réduction d’impôt sur le revenu40 et l’évolution du « reste à charge » 
des  donateurs.  L’effort  de  l’État  a  augmenté  de  85 %,  mais  celui  des  donateurs  de  15 % 
seulement. Deux constats peuvent être tirés :  

 l’augmentation des déductions fiscales a eu un effet positif sur les ressources des 
associations  et  des  fondations  bénéficiaires.  Les  déductions  fiscales  amplifient  le 
don  et  une  subvention  budgétaire  « à  guichet  ouvert »,  pouvant  éventuellement 
bénéficier à des organismes d’intérêt général peu efficaces ;  

 l’augmentation  de  l’avantage  fiscal  n’a  eu  qu’un  très  faible  effet  incitatif  sur 
l’entrée  de  nouveaux  donateurs  ou  l’augmentation  du  don  moyen,  ce  qui  est 
confirmé par l’étude de Camille Landais et Gabrielle Fack41. Toutefois, la sensibilité aux 
déductions fiscales, corrélée au niveau des dons, est réelle pour les hauts revenus.  

Si l’on s’intéresse plus précisément à l’aide au développement, quatre types de difficultés sont 
généralement mentionnées au sujet du système fiscal :  

  un obstacle général : le manque de connaissance des donateurs des règles applicables ; 
 développement n’est pas explicitement visée par les textes fiscaux ;   la notion d’aide au

                                                             
39

‐ 14 ‐ 

 Pour une synthèse détaillée des dispositions fiscales applicables, cf. Appendice I de l’annexe 2‐ Tableau 13.  
40  % pour le droit commun et de 35 % pour l’aide aux personnes en diffi Augmentation de 26 culté depuis 1996.  
41 C. Landais, G. Fack, Are Tax Incentives For Charitable Giving Efficient ? Evidence from France, Novembre 2009.  



Rapport 

 les  avantages  fiscaux  restent  réservés  à  des  structures  non  lucratives,  excluant  les 
structures lucratives à objectif philanthropique, de type venture philanthropy ;  

 si elle constitue un enjeu d’ordre public,  la  territorialité de  l’impôt peut aussi être un 
frein  au  travail  avec des ONG des pays d’accueil.  Pour qualifier  le don à  la déduction 

maîtriser d’impôt,  l’association  bénéficiaire  doit  le  programme  à  partir  de  la  France, 
financer directement les actions entreprises et pouvoir justifier des dépenses exposées. 

Certaines  entreprises  préfèrent  donc  mener  des  actions  d’aide  au  développement  dans  le 
cadre  de  leur  politique  de RSE,  sans  bénéficier  d’aucun  avantage  fiscal  pour  deux  raisons : 
l’obtention de l’avantage fiscal ne leur paraît pas assurée ; par ailleurs, elle les contraindrait à 
ne pas travailler avec des ONG locales, qui leur semblent garantes de l’efficacité du projet.  

Cette tendance peut expliquer l’absence de fondation d’entreprise importante investie dans la 
solidarité internationale car la plupart des partenaires des entreprises sont des ONG des pays 
d’accueil.  AREVA  a  ainsi  développé  l’essentiel  de  son  activité  de  mécénat  international  à 
travers sa politique de RSE, réservant sa fondation aux actions nationales.  

2.2.2.1.2. Des contrôles nombreux, mais peu  isible   

La  crainte  d’une  mauvaise  utilisation  des  dons  apparaît  en  tête  des  réticences  des  non 
donateurs, d’où de  fréquents  appels  au  renforcement des  contrôles. De  fait,  les organismes 
faisant  appel  à  la  générosité  font  d’ores  et  déjà  l’objet  de  contrôles,  dans  l’ensemble  mal 
connus, dont l’intensité et  la visibilité pourraient être renforcés avant de créer de nouvelles 
procédures.  En  effet,  les  associations  et  les  fondations  font  dès  leur  création  l’objet  d’une 
autorisation  et/ou  d’une  surveillance  du  respect  de  l’ordre  public  par  le  ministère  de 
l’intérieur,  notamment  dans  le  cadre  de  la  reconnaissance  de  l’utilité  publique

  v s

42.  Ces 
organismes peuvent par ailleurs être contrôlés par de nombreux acteurs publics43 au titre de 
leur  statut  de  contribuable,  d’employeur,  ou  du  contrôle  des  fonds  publics  reçus,  jugé 
perfectible par exemple sur les subventions de l’aide au développement avant leur transfert 
du ministère des affaires étrangères à l’AFD44. Enfin, la Cour des comptes a une compétence 
générale  de  contrôle  de  l’adéquation  entre  l’objet  de  l’appel  à  la  générosité  publique  et 
l’utilisation des dons sur les organismes faisant appel à la générosité publique, complétée par 
celle de l’IGAS et IGAENR dans leurs domaines.  

Associations,  fondations et  fonds de dotation peuvent aussi être soumis à une obligation de 
certification  des  comptes45.  Conscients  de  l’importance  d’assurer  la  transparence  sur  les 
dons, les acteurs de la générosité ont aussi souhaité aller au‐delà des obligations légales :  

 le Comité de la Charte, association créée par le secteur des organismes faisant appel à la 
générosité  publique,  certifie  à  l’égard  de  ses  adhérents  la  transparence  et  la  rigueur 
dans la gestion des dons par la délivrance d’un label ;  

 la  certification  par  des  organismes  indépendants  (l'AFAQ/AFNOR  et  BVQI,  filiale  du 
Bureau VERITAS) se développe également ;  

                                                             
42 Le bureau des associations et des fondations du ministère de l’intérieur est ainsi de la reconnaissance d’utilité 
publique. Le préfet a un pouvoir de surveillance général, reçoit le rapport annuel sur les fondations d’entreprises 
et veille à la régularité du fonctionnement des fonds de dotation. 

43 DGFIP,  Urssaf,  Cour  des  comptes,  chambres  régionales  des  comptes,  inspection  générale  des  finances  si 
l’a
 
ssociation reçoit des fonds publics. L’Agence française de développement en cas de subvention de l’AFD.  

44  Voir  le  rapport  d’information  de  Michel  Charasse  sur  le  rapport  de  la  Cour  des  comptes  relatif  aux  fonds 
oc
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troyés aux organisations non gouvernementales françaises par le ministère des Affaires étrangères (2005). 
45  Les  FRUP,  les  fondations  d’entreprise,  les  fondations  abritantes  (cf.  annexe  2,  2.2.2.3.4)  les  associations 
recevant plus de 153 000 € de dons, enfin les fonds de dotation dont les ressources excèdent 10 000 €.  
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s’évaluer et à être plus efficaces.  

La  situation  actuelle  n’est  cependant  pas  optimale,  dans  la  mesure  où  les  organismes 
contrôlés  supportent  le  poids  des  contrôles  sans  en  avoir  toujours  le  retour  escompté  en 
termes d’image, puisque ces derniers restent peu lisibles et peu visibles par les donateurs. La 
visibilité plus grande donnée aux résultats pourrait en effet inciter davantage d’organismes à 
s’engager dans une démarche de certification.  

IDEAS  est  une  association  qui  se  propose  d’aider  les  associations  et  fondations  à 

2.2.2.2. Financer et faire : une palette juridique complète, mais un manque de conseil et 
une complexité de projet plus grande pour la solidarité internationale 

2.2.2.2.1. Des outils juridiques multiples que les acteurs doivent s’approprier 

Les  formes  juridiques  permettant  la mise  en œuvre  de  projets  philanthropiques  se 
sont  multipliées.  Avec  la  création  du  fonds  de  dotation  en  2008,  les  acteurs  de  la 
philanthropie  privée  ont  le  choix  entre  six  outils46 :  association,  reconnue  d’utilité 
publique ou non,  fondation  reconnue d’utilité publique,  fondation abritée,  fondation 
d’entreprise  et  fonds de dotation  afin de mettre  en œuvre une  approche  structurée 
dans le domaine de l’aide au développement. La diversification 
pouss

des outils est relativement 
ée, selon les souhaits et les motivations des acteurs :  

 en  fonction  de  la  souplesse  de  la  création :  l’association  et  le  fonds  de  dotation 
peuvent ainsi être créés sur simple déclaration à la préfecture ;  

 en  fonction  des  ressources  gérées :  la  fondation  reconnue  d’utilité  publique  peut 
ainsi  recevoir des  immeubles de  rapport et des dons éligibles à  la  réduction d’ISF de 
75 %,  ou  détenir  les  actions  d’une  société  commerciale.  Le  fonds  de  dotation  peut 
également gérer des immeubles ;  

 en fonction du montant et de la durée d’immobilisation des ressources :  la FRUP 
et  la  fondation  abritée  peuvent  immobiliser  la  dotation  pour  dix  ans  (cas  de  la 
fondation de flux excepté). Mais la fondation d’entreprise et le fonds de dotation n’ont 
pas de capital minimal requis et la dotation est consomptible.  

À  part  la  fondation  d’entreprise,  les  différentes  formes  juridiques  sont  ouvertes  à  tous  les 
acteurs,  sont  pour  la  plupart  compatibles  entre  elles,  et  permettent  des  stratégies 
philanthropiques  élaborées  (cf.  annexe  2,  2.2.2).  Elles  sont  perçues  comme  offrant  une 
souplesse  suffisante  pour  répondre  aux  besoins  financiers  et  opérationnels  des  acteurs : 
collecter des fonds pour les redistribuer à un gestionnaire de projets, développer et mettre en 
œuvre des projets ou adopter une démarche mixte.  

2.2.2.2.2. Un besoin de conseil plus marqué chez les philanthropes, du fait de la structuration 
insuffisante du marché des intermédiaires 

L’étude de la fondation Bertelsmann sur les grands philanthropes en Europe47 souligne que 
90 %  d’entre  eux  souhaitent  un  accompagnement  juridique,  financier  et  opérationnel  qui 
reste insuffisamment développé.  

                                                             
46 aque structure, cf. annexe 2,
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 Pour une synthèse détaillée sur les caractéristiques de ch  appendice I, Tableau 15.  
47 The role of wealth advisors in offering philanthropy services to highnetworth clients, New Philanthropy Capital, 
Wise Partnership and BertelsmannStiftung, octobre 2008.  
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Le  conseil  en  philanthropie  repose  aujourd’hui  surtout  sur  les  notaires,  les  avocats,  les 
départements de gestion de patrimoine des banques, ou les sociétés d’audit. Ce conseil reste 
souvent  spécialisé  sur  les  aspects  soit  juridiques,  soit  fiscaux,  soit  financiers  et  associe 
rarement les trois.  

La  Fondation  de  France,  le  Centre  français  des  fondations  ou  l’Institut  de  France  sont  par 
ailleurs peu armées face aux souhaits des nouveaux philanthropes d’intégrer les méthodes de 
l’entreprise.  Le  conseil  stratégique,  intégrant  l’ensemble  des  aspects  et  les  reliant  au 
positionnement  du  projet  philanthropique  est  quasiment  inexistant,  faute  notamment  de 

nels. formations spécifiques dispensées aux profession

Dans  cette  démarche  de  structuration,  l’aide  au  développement  ne  se  distingue  des  autres 
causes ni dans les outils, ni dans l’approche adoptée. La vraie spécificité, qui peut constituer 
un réel blocage, porte sur la mise en œuvre opérationnelle des projets sur le terrain.  

2.2.2.2.3. S’agissant des projets  euxmêmes,  la  spécificité de  la philanthropie privée orientée 
vers l’aide au développement réside dans une complexité accrue de mise en œuvre sur 
le terrain 

L’équilibre entre ce que le philanthrope ou l’entreprise est prêt à consentir en argent ou en 
temps et le retour social attendu est plus difficile à atteindre sur la solidarité internationale 
(étape 3 du graphique 4).  

En  effet,  la  mise  en  œuvre  des  projets  d’aide  au  développement  nécessite  une  bonne 
connaissance  du  terrain,  d’avoir  aplani  les  difficultés  administratives  ou  politiques  et  de 
s’être assuré des partenariats nécessaires à la viabilité du projet à court et long terme.  

En raison de ces difficultés, les fondations françaises, faiblement capitalisées, adoptent à 98 % 
un rôle de financeur. De même, les entreprises présentes à l’international concentrent leurs 
interventions sur des activités qui sont dans leur cœur de métier et/ou dans des pays où elles 
sont déjà implantées, pour limiter les difficultés induites par l’opération.  

2.2.2.2.4. Les partenariats, qui peuvent permettre de surmonter  les difficultés opérationnelles 
des projets, sont encore peu développés 

Les acteurs français, dispersés, n’ont pas toujours le réflexe ou la volonté de s’associer : cela 
peut  être  un  handicap  pour  des  projets  de  développement  mettant  en  jeu  plusieurs 
compétences. Les regroupements d’acteurs tendent à se faire entre acteurs de même nature : 
Coordination  Sud  pour  les  associations  de  solidarité  internationale,  ADMICAL  pour  le 
mécénat  d’entreprise,  le  MEDEF  ou  IMS‐entreprendre  pour  la  cité  sur  la  RSE,  le  Centre 
français des fondations pour l’ensemble des fondations… 

L’AFD  et  les  services  diplomatiques  ou  économiques  extérieurs  peuvent  apporter  une 
expertise  utile  pour  la  mise  en  œuvre  des  projets  sur  place,  mais  les  acteurs  n’y  ont  pas 
systématiquement  recours.  En  dernière  analyse,  les  partenariats  multi‐acteurs  entre  ONG, 
entreprises, fondations et État, permettant d’exploiter les atouts de chaque acteur en matière 
de  développement  sont  encore  insuffisamment  développés  et  structurés.  Ils  permettraient 
pourtant de mieux  exploiter  les  apports  respectifs de  chaque  approche,  l’entreprise  faisant 
évoluer la philanthropie, la philanthropie faisant évoluer l’entreprise, en l’inscrivant dans une 
approche économique plus solidaire.  
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2.2.2.3. S’inscrire dans une démarche économique éthique ou solidaire  

La  troisième  démarche  pouvant  avoir  des  effets  en  matière  de  développement  consiste  à 
s’investir dans une approche économique responsable et/ou solidaire.  

2.2.2.3.1. La RSE est un moyen d’action plus souple en matière d’aide au développement pour 
les entreprises internationales 

La  RSE  est  une  démarche  qui  s’inscrit  dans  le  prolongement  direct  de  la  stratégie  d’une 
entreprise  (cf.  annexe 2,  2.2.3.1).  Elle  se positionne donc à  la  frontière de  la philanthropie, 

act en omais cette démarche volontaire peut avoir un imp  matière d’aide au dével ppement.  

Les  motivations  d’une  telle  démarche  peuvent  être  multiples :  motivations  économiques 
(ancrage  territorial,  sécurisation  des  approvisionnements  en  matières  premières  ou  de  la 
chaîne  de  sous‐traitance,  conquête  de  nouveaux  marchés,  notamment  en  développant  des 
produits  adaptés  localement,  productivité de  la main d’œuvre),  besoin de  cohésion  interne 
dans l’entreprise ou recherche d’une image de responsabilité sociale et environnementale.  

La frontière entre RSE et mécénat d’entreprise est relativement floue : si une entreprise crée 
un dispensaire de santé dans un pays en développement pour ses salariés locaux, on parlera 
de RSE ;  en  revanche,  l’élargissement de  l’accès  au même dispensaire  à d’autres personnes 
relève  d’une  démarche  philanthropique.  Toutefois,  l’entreprise  ne  distinguera  pas 
nécessairement l’action RSE de la partie mécénat.  

La  RSE,  par  l’intégration  de  préoccupations  sociales  dans  la  démarche  économique  de 
l’entreprise, apporte une valeur ajoutée complémentaire aux autres interventions purement 
philanthropiques mais ne s’y substitue pas :  

 dans sa version la plus aboutie, la RSE peut développer des solutions économiquement 
viables, donc pérennes même quand l’aide cesse : ainsi l’alliance entre Starbucks Coffee 
et  la  Global  Development  Alliance  américaine  (cf.  infra)  a  permis  de  sécuriser 
l’approvisionnement  de  l’entreprise  en  café,  tout  en  améliorant  la  situation  des 
producteurs et en favorisant une approche plus durable des forêts ;  

 la RSE comporte néanmoins des limites : l’entreprise n’a pas vocation à élaborer seule 
une  action  transposable  à  grande  échelle,  sauf  si  cette  généralisation  fait  partie  du 
modèle économique de l’entreprise ou si l’action de RSE est spontanément reprise par 

c   rses concurrents. En  tout état de  ause,  l’action RSE a vocation à rester p oche de son 
implantation économique et de sa stratégie.  

Les  effets  de  levier  réciproques  que  peuvent  s’apporter  entreprise  et  aide  publique  au 
développement  ont  été  davantage  perçus  en  Allemagne  (mécanisme  DeveloPPP,  cf.  supra, 
1.3.2)  et  aux  États‐Unis,  via  la Global Development alliance48.  L’aide  publique  peut  en  effet 
aider  à  généraliser  à  tout  le  secteur  une  action  RSE  positive  lancée  par  une  entreprise. 
Inversement, l’effet de l’aide publique peut être amplifié par la mise à disposition des outils 
de marché de l’entreprise (ex : campagne de lutte contre le trafic et l’exploitation forcée des 
enfants financée par l’USAID et relayée gratuitement par MTV).  
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48 Cf. Andrew S. Natsios, Public Private Alliances Transform Aid, Stanford Social  Innovation Review, Fall 2009 et 
Dan Runde, Making a World of Difference Lessons Learned from USAID’s Global Development Alliance, OECD Forum 
note, http ://www.oecd.org/dataoecd/36/38/36413667.pdf. 

http://www.oecd.org/dataoecd/36/38/36413667.pdf
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2.2.2.3.2. L’offre  de  produits  éthiques  dans  le  domaine  de  la  solidarité  internationale  se 
développe, mais demeure peu connue  

Les produits  éthiques  sont un  autre  exemple de  démarche  économique  à  la  frontière  de  la 
philanthropie (cf. annexe 2, 2.2.3.2.). L’investissement socialement responsable (ISR) intègre 
des  critères  extra‐financiers  (sociaux,  environnementaux).  Les produits d’épargne  solidaire 
permettent soit de financer entre 5 et 10 % d’entreprises « solidaires » non cotées en bourse 
et  exerçant  des  activités  à  forte  utilité  sociale,  soit  de  reverser  une  partie  des  revenus  de 
l’épargne à des structures philanthropiques.  

L’offre de produits d’ISR dans le secteur de la solidarité internationale est très limitée 
puisqu’elle ne concerne que 7 fonds sur 250 (cf. Annexe I), sans aucun avantage fiscal. Près 
d’une soixantaine de produits d’épargne solidaire sont disponibles sur  le marché, avec 
un accent sur le commerce équitable, le micro‐crédit et l’humanitaire. L’épargne solidaire liée 
à  la  solidarité  internationale  représente  10 %  du  marché,  dont  8 %  au  titre  de  la  micro‐
finance49  (cf.  annexe  2,  Tableau  5).  L’épargne  solidaire  labellisée  par  FINANSOL  bénéficie 
d’avantages fiscaux au titre de l’impôt sur le revenu ou de l’ISF (cf. annexe 2, 2.2.3.2.2). 

Cette offre n’est pas généralisée et reste mal connue des chargés de clientèle. Seuls 7 % des 
Français  investissent  dans  la  finance  solidaire,  et  seuls  40 % des  Français  avaient  entendu 
parler de finance solidaire en 2009 (contre 13 % en 200150).  

Financer  et  faire  faire,  financer  et  faire,  ou  s’investir  dans  l’économie  éthique  ou  solidaire 
sont  trois  approches  de  la  philanthropie  qui  peuvent  être  combinées  et  venir  en  appui  les 
unes des autres. Les problèmes principaux rencontrés portent moins sur les outils fiscaux et 
juridiques mis en place par l’État que sur la circulation et la mise à disposition d’informations.  

3. Le  positionnement  stratégique  de  l‘État  tire  encore  peu  les 
conséquences du rôle croissant des acteurs privés 

Si  l’aide  privée  ne  remplacera  pas  l’aide  publique  (3.1),  le  positionnement  des  différentes 
politiques  publiques  (nationales,  européennes  et  internationales)  ne  tient  pas  encore 
suffisamment compte des complémentarités avec les acteurs privés, en dépit de l’existence de 
partenariats internationaux innovants (3.2).  

3.1. Le  positionnement  stratégique  des  acteurs  publics  tire  encore  peu  de 
conséquences de la place des acteurs privés 

3.1.1. L’aide publique française est en perte de vitesse et la prise en compte des aides 
fiscales par le CAD dans l’aide publique ne changerait pas la tendance 

La part de l’aide publique au développement dans le revenu national brut de la France est en 
net  déclin  depuis  le  début  des  années  60,  passant  de  0,47 %  du  PIB  en  2006  à  0,39 %  en 
2009. L’engagement politique pris par  la France d’atteindre 0,7 % d’ici 2015 sera difficile à 
atteindre, sauf à mobiliser un effort budgétaire supplémentaire de 8,5 Mds €51.  

                                                             
49 Baromètre des finances solidaires 2009 Source : FINANSOL,  .  
50
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 Source : FINANSOL, Baromètre des finances solidaires 2009. 
51 Révision générale des politiques publiques sur l’aide au développement.  
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La comptabilisation au titre de  l’APD par  le CAD des mesures  fiscales d’encouragement aux 
ressources  privées  a  pu  être  présentée  comme  une  solution  permettant  d’améliorer  les 
résultats  de  la  France  sans  effort  budgétaire  supplémentaire.  Si  plusieurs  pays,  parmi 
lesquels l’Allemagne ou l’Italie pourraient défendre une telle option, le bilan avantages/coûts 
de cette initiative apparaît pourtant défavorable :  

 sur  le  plan  technique,  la  comptabilisation  des  diverses  mesures  fiscales  éligibles52 
impliquerait  de  neutraliser  une  partie  de  l’aide  pour  tenir  compte,  à  l’inverse,  des 
impositions de toute nature acquittées par les ONG ;  

 sur le plan politique, un consensus sur la modification des règles de comptabilisation de 
l’aide  pour  y  intégrer  les  aides  fiscales  semble  peu  probable  au moment  où  certains 
pays (Espagne, Belgique) font des efforts budgétaires substantiels pour atteindre leurs 
objectifs.  Une  telle  proposition  nuirait  par  ailleurs  à  la  crédibilité  d’une  initiative 
française sur la valorisation de l’aide privée à l’OCDE ;  

 enfin,  sur  le  plan  financier,  les  enjeux  restent  limités :  la  déclaration de  l’aide  fiscale, 
évaluée  par  la mission  à  environ  265,5 M€  porterait  le  taux  de  l’APD  en  fonction  du 
revenu national brut à 0,40 % au lieu de 0,39 % (cf. annexe 3, 1.1.3).  

3.1.2. Un positionnement de l’aide publique perfectible  

Les crédits versés par  la France aux ONG sont  jugés  insuffisants par  la grande majorité des 
interlocuteurs qui en bénéficient. Seuls 35,31 M€ d’aide publique française transitent par les 
ONG, même si la tendance est à la hausse depuis 2005 (cf. annexe 3, 1.2.1). L’État s’est engagé 
à  augmenter  la  part  de  l’aide  publique  transitant  par  les  ONG,  à  travers  les  partenariats 
renforcés avec elles  (accords‐cadres stratégiques)  les cofinancements de projets menés par 
l’AFD, mais également à travers d’autres sources de financements53. 

Le  déclin  de  l’aide  publique,  et  inversement,  le  dynamisme de  l’aide  privée  peut  alimenter 
l’idée  d’une  substitution,  l’une  prenant  le  relais  de  l’autre.  Or  si  ces  types  d’aide  sont 
complémentaires, elles ne sont pas substituables :  

 esur le plan financier, l’aide privé  reste encore réduite par rapport à l’aide publique ;  
 l’aide  publique  et  l’aide  privée  ont  un  positionnement  et  des  outils  différents :  l’aide 

publique,  plus  globale  et  plus  diversifiée,  apporte  un  appui  au  renforcement  de  la 
gouvernance  et  des  capacités  institutionnelles  des  États.  Inversement,  l’aide  privée 
intervient  sur des projets privés et non sur  l’intégralité d’un programme, privilégiant 
des circuits courts et des actions ciblées à destination des populations ;  

 les motivations sont différentes : l’aide publique reste empreinte de facteurs politiques 
et obéit à une stratégie diplomatique thématique et géographique ciblée. Inversement 
l’aide  privée  se  positionne  plutôt  en  fonction  de  sa  capacité  à  créer  du  lien  social,  à 
apporter  une  valeur  ajoutée,  à  fédérer  sur  une  cause  précise,  ou,  dans  le  cas  des 
entreprises,  en  lien  avec  une  stratégie  économique.  En  tout  état  de  cause,  ONG, 
entreprises  et  fondations  entendent  définir  leurs  propres  critères  d’intervention, 
indépendamment de l’État.  

La meilleure définition d’une synergie efficace entre aide publique et aide privée reste donc 
celle de la complémentarité financière ou opérationnelle, avec un rôle public plus particulier 

  sur la coordination des actions.
                                                             
52 Réductions d’impôt en  faveur des dons et du mécénat,  allégements  fiscaux dont bénéficient  les ONG dans  le 
cadre de leurs activités, réductions de taxes sur les ventes applicables aux biens et services destinés à l’aide ; tarifs 
pr
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éférentiels applicables aux importations en provenance de pays bénéficiaires d’APD. 
53 Fonds social de développement, soutien du codéveloppement du ministère de l’immigration, de l’intégration, de 
l’identité nationale et du développement solidaire ou appui à la coopération décentralisée.  
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3.2. Des politiques publiques nationales,  européennes  et  internationales qui 
intègrent encore insuffisamment les besoins des acteurs privés 

L’arrivée  de  nouveaux  acteurs,  notamment  privés,  a  diversifié  les  approches,  mais  aussi 
ajouté à la complexité du secteur. Ces évolutions ont conduit l’État à rénover sa gouvernance 
et  à  fixer  une  nouvelle  stratégie.  Malgré  ces  réformes,  les  politiques  publiques  intègrent 
encore  insuffisamment  les  acteurs  privés,  notamment  au niveau  européen  et  international, 
malgré l’apparition de partenariats multi acteurs innovants à l’échelle internationale.  

Le poids grandissant des acteurs privés dans leur diversité a amené le ministère des affaires 
étrangères à envisager une « diplomatie globale ». Une mission des relations avec  la société 
civile,  chargée d’appréhender  les  relations du ministère  avec  l’ensemble des  acteurs privés 
(ONG, fondations et entreprises) a ainsi été créée au sein de la nouvelle direction générale de 
la mondialisation du ministère des affaires étrangères.  

La nomination d’un ambassadeur à  la responsabilité sociétale des entreprises va également 
dans la même direction. De la même manière, un conseil stratégique pour la coopération non 
gouvernementale,  présidé  par  le  ministre  des  affaires  étrangères,  a  été mis  en  place  pour 
mieux associer les acteurs privés à la définition des politiques (cf. annexe 3, 1.3.1).  

La  dispersion  des  acteurs  de  la  philanthropie  privée  et  la  fragmentation  des  ressources 
budgétaires mobilisées sur le terrain se retrouvent ailleurs en Europe, en particulier pour les 
fondations54.  Dans  le même  temps,  l’Europe  est  le  premier  bailleur  du monde :  le  système 
européen représente 60 % de l’effort total d’aide au développement à l’échelle mondiale, soit 
46 Mds€ en 2007. L’échelon pertinent, pour aider à  structurer des acteurs privés d’aide au 
développement à fort effet de levier, pourrait donc se situer au niveau européen.  

Le manque de coordination des stratégies d’aide communautaire et bilatérale et la complexité 
institutionnelle des mécanismes d’aide (cinq organismes ou directions compétentes selon le 
type d’acteur privé ou le sujet, aux stratégies non coordonnées) rendent cependant peu lisible 
la stratégie européenne adoptée vis‐à‐vis des acteurs privés. De manière générale, l’approche, 
notamment  en  termes  de  soutien  financier,  reste  fondée  sur  une  distinction  stricte  entre 
démarche  lucrative et démarche non  lucrative, qui ne  laisse pas de place, par exemple, aux 

proches de lnouvelles ap a philanthropie (cf. annexe 3, 1.3.2).  

Vus  comme  des  partenaires  innovants  ou  complémentaires  de  l’aide  publique,  les  acteurs 
privés attirent cependant de plus en plus l’attention des organisations internationales, même 
si les montants investis restent marginaux par rapport à l’ensemble des engagements de ces 
institutions. La Banque mondiale met à profit la capacité d’innovation et de prise de risques 
des  fondations privées dans ses partenariats. Au sein des Nations Unies,  le Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD), prolongeant la logique de développement de 
la responsabilité sociétale d’entreprise portée par le Global Compact, s’est également investie 
dans  l’étude des opportunités présentées par  les marchés des pays pauvres. Cependant,  au 
sein de chacune de ces institutions, les stratégies restent définies par type d’acteurs compte 
tenu de leurs spécificités (ONG, entreprises, fondations…). Les complémentarités ne sont pas 
nécessairement envisagées de manière transversale (cf. annexe 3, 1.3.3).  

Elles sont plus développées au sein des mécanismes de financements innovants dans lesquels 
la  France  s’est  investie.  UNITAID,  la  fondation  pour  le  Millénaire  ou  le  GAVI  exploitent  la 
complémentarité des valeurs ajoutées  financière,  technique ou matérielle des organisations 
internationales,  des États,  des  fondations,  des ONG et  des  entreprises pour  lutter  contre  le 
paludisme ou le sida (cf. annexe 3, 1.3.4).  
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54  Voir  en  particulier  l’étude  d’impact  sur  le  projet  de  statut  de  fondation  européenne  réalisée  par  l’European 
foundation center à la demande de la Commission européenne.  
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4. L’État pourrait mieux favoriser  les effets de  levier réciproques entre 
interventions  publiques  et  interventions  privées  sur  l’aide  au 
développement  

Un  appui  réussi  de  l’État  à  la  philanthropie  privée  passe  dans  un  premier  temps  par  une 
réponse aux besoins immédiats des acteurs. Ces derniers portent aujourd’hui avant tout sur 
la  stabilisation  du  système  juridique  et  fiscal  et  la mise  à  disposition  d’informations  ou  de 
conseil  (4.1). L’expérimentation de partenariats et de meilleures  synergies avec  les acteurs 
privées, au niveau national et européen, peut également être envisagée à moyen et long terme 
(4.2).  Enfin,  l’État  peut de manière  complémentaire  faciliter,  soutenir  ou  communiquer  sur 
des actions portées par les acteurs privés pouvant développer la philanthropie privée (4.3).  

4.1. À  court  terme,  stabiliser  les dispositifs  juridiques  et  fiscaux  et mettre  à 
disposition de l’information pour faciliter les initiatives privées 

Récemment modifiés, les dispositifs juridiques et fiscaux, communs à toute la philanthropie, 
ne  sont  pas  encore  toujours  compris  et  maîtrisés  par  l’ensemble  des  acteurs :  le  besoin 
principal est donc à la stabilisation (4.1.1), à l’explication et de manière plus ciblée sur l’aide 
au développement, à une meilleure mise à disposition de l’information (4.1.2).  

4.1.1. Un ajustement à la marge des outils juridiques et fiscaux  

4.1.1.1. À  court  terme,  un  engagement  à  la  stabilisation  juridique  et  fiscale  et  une 
clarification des règles en matière de territorialité 

La demande principale actuelle des acteurs porte sur une stabilisation des incitations fiscales 
et des dispositifs juridiques, qu’ils ont besoin de s’approprier.  

Proposition n° 1 : Stabiliser les incitations fiscales et des outils juridiques, puis évaluer 
.le dispositif du fonds de dotation en 2012 (cf. annexe 2, propositions 1 et 2)   

Les règles de  la  territorialité ont été  récemment modifiées à  la  suite de  l’arrêt Persche, qui 
étend l'avantage fiscal aux dons effectués au profit d'organismes d'intérêt général établis sur 
le territoire communautaire.  

Proposition  n°  2 :  Profiter  de  la  nouvelle  instruction  fiscale  liée  à  l’arrêt  Persche, 
prévue avant le 30 juin 2010, pour clarifier les règles de territorialité applicables aux 
dons destinés à la solidarité internationale (cf. annexe 2, proposition 3).  

4.1.1.2. À  moyen  et  long  terme,  il  n’est  pas  opportun  de  créer  des  outils  fiscaux 
développementspécifiques sur l’aide au   

Une  réduction  d’impôt  spécifique  à  l’aide  au  développement  ne  semble  pas  opportune.  De 
nombreux acteurs de la philanthropie souhaiteraient en effet simplifier les taux. Par ailleurs, 
l’aide au développement n’est pas définie fiscalement, et n’est pas toujours aisée à distinguer 
de  la  solidarité  nationale  (ex :  Secours  catholique…).  Enfin,  cet  effort  fiscal  ne  pourrait  pas 
être  comptabilisé par  le CAD de  l’OCDE comme aide au développement,  sauf  à  obtenir une 
modification des règles de comptabilisation de l’APD actuelles (cf. infra, 3.1).  
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Le passage au crédit d’impôt ou à un  système de  type « gift aid » britannique ne  serait pas 
optimal (cf. annexe 2, 3.1.3.2). La cohérence et l’efficience du système fiscal (taux, organismes 
bénéficiaires  des  réductions)  pourrait  cependant  être  réexaminée,  à  la  lumière  d’objectifs 
clarifiés :  soutenir  le  secteur,  ou  inciter  les  particuliers  à  donner  plus.  Elle  devrait  aussi 
prendre en compte  le coût et  l’optimisation du niveau d’incitation  fiscale55,  les subventions 
budgétaires fournies par ailleurs au secteur et les effets sur le secteur à moyen et long terme.  

Enfin,  l’extension de  la  territorialité engagée à partir du droit communautaire pourrait être 
prolongée  dans  le  cadre  de  la  procédure  d’agrément  des  organismes  philanthropiques  par 

 l’arrêt Persche.  l’administration fiscale mise en place à la suite de

L’émergence du philanthro‐capitalisme et de la venture philanthropy en France pose enfin la 
question de  l’adaptation de  la notion d’intérêt général aux évolutions de  la philanthropie et 
du  soutien  éventuel  de  ces  évolutions  par  l’État,  sans  créer  de  distorsion  de  concurrence. 
L’adaptation  des  règles  fiscales  peut  soulever  des  difficultés.  Toutefois,  la  possibilité 
d’accorder  la  reconnaissance  de  l’utilité  publique  et  les  avantages  associés  ou  un  régime 
allégé d’impôt sur les sociétés/d’impôt sur le revenu permettant de soutenir une entreprise à 
vocation philanthropique avant qu’elle devienne rentable pourrait être mise à l’étude.  

Proposition  n°  3 :  À  moyenlong  terme  (à  partir  de  2012),  étudier  les  moyens 
d’améliorer l’efficience des règles fiscales (cf. annexe 2, propositions 4 et 5).  

4.1.2. Mettre  à  disposition  une  information  et  un  conseil  plus  transversal  sur  la 
philanthropie et l’aide au développement 

4.1.2.1. Amél orer l’information globale sur la philanthropie

L’engagement  de  stabilisation  du  régime  juridique  et  fiscal  devrait  s’accompagner  d’un 
renforcement de l’information et du conseil disponibles.  

i  

Proposition n° 4 : Créer une plateforme d’information transversale sur  la générosité 
(cf. annexe 2, proposition 6). 

Il  s’agirait  de  réunir  dans  une  plate‐forme d’information  transversale  à  tout  le  secteur  des 
informations disponibles actuellement par grand type d’acteurs :  

 information sur les outils et les avantages fiscaux, sous forme de guide adapté à chaque 
pe, de la RSE… Un guide des bonnes 
igé par des entreprises volontaires ;  

démarche : guide du donateur, guide du philanthro
pratiques en matière de RSE pourrait aussi être réd

 écialisés ;  information et renvois sur les acteurs sp
 information sur les contrôles existants.  

La plate‐forme d’information aurait vocation à permettre une collaboration entre les acteurs 
privés  et  publics,  sous  forme  d’appui  public  à  une  initiative  privée  ou  sous  forme  d’un 
groupement  d’intérêt  public.  Une  activité  de  conseil,  adressée  notamment  aux  grands 
philanthropes, pourrait également être envisagée (cf. annexe 2, 3.2.1, proposition n°3).  

‐ 23 ‐ 

                                                             
55 Cf. Emmanuel Saez, The optimal treatment of tax expenditures, Journal of Public Economics 88 (2004) 2657– 
2684 sur le niveau optimal d’incitation fiscale.  
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4.1.2.2. Mettre  à  disposition  un  portail  d’information  spécifique  sur  l’aide  au 
développement 

Le  principal  besoin  consiste  à  créer  un  portail  d’information  permettant  à  l’ensemble  des 
acteurs, philanthropes, ONG ou entreprises, de trouver les informations opérationnelles dont 
ils ont besoin pour construire leur projet concrètement sur le terrain. En Allemagne, BENGO, 
association bénéficiant d’un financement public, joue ce rôle de conseil auprès des acteurs de 
l’aide au développement et pourrait constituer un modèle (cf. annexe 4, Allemagne).  

Proposition  n°  5 : Mobiliser  les  acteurs  publics  sur  le  terrain  pour  créer  un  portail 
d’information et de conseil sur l’aide au développement (cf. annexe 2, propositions 10 
et 11), en s’inspirant notamment de l’expérience allemande (BENGO) 

Le site aurait pour objet de mettre à disposition des informations générales sur les acteurs de 
l’aide au développement  en France, un  recensement des actions menées par  les différentes 
associations  et  entreprises  (thèmes  et  pays),  des  partenaires  locaux  identifiés,  notamment 

r e d a i grâce  à  la  mobilisation  de  l’AFD  et  des  és aux  iplomatiques,  ins qu’une  bourse  de 
partenariats.  
L’infrastructure  pourrait  s’appuyer  sur  le  site  d’information  sur  le  développement 
http ://www.monde.org mis à disposition par l’AFD, et inclure les recensement des acteurs et 
des  initiatives  déjà  engagées  par  IMS‐Entreprendre  pour  la  cité  (entreprises)  Coordination 
Sud ou RITIMO sur les ONG, le centre français des fondations sur les fondations…  

Une  concertation  devrait  être  organisée  avec  les  acteurs  privés  pour  définir  la  forme  du 
partenariat  (utilisation  du  dispositif  de  l’AFD  ou  mise  en  œuvre  d’une  structure 
juridique distincte), les informations recensées et la responsabilité sur leur exactitude.  

4.2. À moyen et  long terme,  les discours et  l’aide publique de  l’État devraient 
mieux  favoriser  les  synergies avec  les acteurs privés et  s’ouvrir  sur une 
stratégie européenne 

L’État  doit  se  positionner  en  accompagnement  des  acteurs  privés  c’est‐à‐dire  essayer  de 
mieux connaître et mieux valoriser l’aide privée au développement (4.2.1), repositionner son 
appui à  l’aide privée,  en mettant  l’accent  sur  les besoins exprimés et  les partenariats multi 
acteurs (4.2.2) et enfin appuyer la structuration du secteur au niveau européen (4.2.3).  

4.2 1. Mieux suivre et ieux ort r pol tiquement l’a de  rivée au développement 

La  reconnaissance  du  poids  des  dons  privés  passe  au  préalable  par  une  meilleure 
connaissance du secteur et la notification du volume global au CAD.  

.  m  p e i i p

4.2.1.1. Mieux connaître l’aide privée au développement 

Le  suivi  du  secteur  doit  s’opérer  en  deux  temps :  une  meilleure  connaissance  du  monde 
associatif et un meilleur suivi des dons et de la responsabilité sociétale des entreprises.  

L’articulation  des  nomenclatures  du  RNA  et  du  fichier  SIREN  permettrait  de  s’assurer  que 
l’association est toujours vivante (si elle paie des impôts et si elle emploie des salariés) et de 
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mesurer le poids économique du secteur associatif.  

Ce  fichier pourrait  être  enrichi  à  l’occasion d’enquêtes ponctuelles  réalisées par  l’INSEE ou 
sur appel d’offre, après autorisation de la commission nationale informatique et libertés, des 
informations fiscales (situation fiscale des associations au regard de la TVA, de la taxe sur les 
salaires …) ou d’autres informations déjà exploitées par l’INSEE.  

http://www.monde.org/
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Une  fois  le  travail  préalable  d’articulation  des  fichiers  SIREN  et  RNA,  il  conviendrait  de 
travailler sur les nomenclatures pour mieux prendre en compte l’aide au développement.  

Proposition n° 6 : Constituer une base de données à partir des éléments communs aux 
fichiers  SIREN  et  RNA,  pour  les  mettre  en  cohérence  et  en  faciliter  l’exploitation 
statistique afin de mieux mesurer la taille et le poids économique du secteur associatif.  

Constituer un groupe de travail afin d’améliorer la nomenclature du RNA pour mieux 
  c e 5prendre en  ompt  l’aide au développement 6 (cf. annexe 3, propositions 1 et 2).  

La  mise  en  place  d’un  instrument  juridique  et/ou  fiscal  sur  les  dons  à  de  seules  fins 
statistiques est exclue57, et une meilleure traçabilité  fiscale semble difficilement atteignable 
(voir annexe I, encadré 5). 

Le  poids  des  dons  pourrait  toutefois  être  connu  avec  plus  de  précision  s’agissant  des 
associations faisant appel à la générosité du public. En effet, ces dernières sont tenues par la 
loi  de  publier  leur  compte  d’emploi  des  ressources  quand  l’appel  à  la  générosité  publique 
dépasse  153 000 €.  Ces  données  permettraient  d’avoir  un  ordre  de  grandeur  relativement 
fiable  sur  les  dons  privés,  très  concentrés,  reçus  par  les  associations.  Les  fondations,  non 
soumises à la même obligation de publication, ne seraient toutefois pas inclues.  

Le système de suivi des dons privés pourra aussi s’enrichir des acquis méthodologiques des 
réflexions  du  CAD  de  l’OCDE.  Ce  dernier  s’apprête  en  effet  à  lancer  des  travaux  sur  la 
comptabilisation des flux non APD (prêts commerciaux, investissements directs à l’étranger, 
dons  privés, mais  aussi  les  transferts  de  fonds  des migrants).  Il  s’agirait  de mutualiser  les 
bonnes  pratiques  de  comptabilisation  sur  les  dons  privés  et  de  fournir  une  grille 
méthodologique plus  claire  aux pays du CAD,  en  s’appuyant notamment  sur  les  travaux du 
Hudson  Institute,  qui  recense  des  catégories  de  dons  habituellement  non  valorisées 
(bénévolat…) au niveau du CAD (voir annexe I).  

Proposition n° 7 : Mettre en place un système d’information permettant d’exploiter de 
manière systématique les comptes emploisressources des associations faisant appel à 
la générosité publique pour plus de 153 000 €, soit au niveau de l’INSEE, soit au niveau 
du ministère de l’Intérieur, en lien notamment avec l’élaboration d’une nomenclature 
commune prenant mieux en compte l’aide au développement.  

Mettre en place une méthodologie stabilisée afin d’évaluer annuellement  le poids de 
l’aide privée au développement en s’appuyant sur  les travaux du CAD, puis  lancer un 
appel d’offre afin de confier la mission d’évaluation du poids de la philanthropie privée 

    à un acteur du secteur (cf. annexe 3, propositions 3 et 4).

La  responsabilité  sociétale  des  entreprises  est  aujourd’hui mal  connue  dans  ses  formes  et 
dans son impact. Les entreprises doivent en effet publier dans leur rapport de gestion annuel 
des  informations  sur  les  conséquences  environnementales  et  sociales  de  leurs  activités, 
parallèlement  aux données  financières58.  Cependant,  le  degré  de  précision  et  l’exhaustivité 
des  informations  fournies  sont  laissés  à  l’appréciation  de  l’entreprise  concernée :  IMS 
Entreprendre pour  la  cité  estime à  cet  égard que  l’absence de  standard minimum nuit  à  la 
fiabilité et à la crédibilité des informations fournies.  

                                                             
5 Source Ministère de l’intérieur. Waldec – production requête SQL.  
57 Au  Canada  par  exemple,  le  dispositif  public  canadien  repose  sur  la  notion  d’«  organisme  de  bienfaisance » 
(c urce :  analyse  comparative 
DG

6 
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harities)  et  sur  le  principe  de  l’enregistrement  auprès  de  l’Agence  du  Revenu  (so
TPE). 

58 Loi n°2001‐420 sur les nouvelles régulations économiques (NRE) du 15 mai 2001.  
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Proposition  n°  8 :  Construire  et  expérimenter  un  modèle  de  reporting  standard 
minimum  de  la  responsabilité  sociétale  des  entreprises  avec  des  entreprises 
volontaires. Il pourrait associer l’IMS, l’Observatoire de la responsabilité sociétale des 
entreprises et  le MEDEF. Envisagé comme un engagement volontaire des entreprises, 
ce  travail  pourrait  déboucher  sur  une modification  de  la  loi  NRE  afin  de  fixer  un 
standard minimum si une demande émerge dans ce sens (cf. annexe 3, proposition 5).  

4.2.1.2. Mieux valori l’aide privée au développement auprès de l’OCDE 

L’approche  de  l’aide  au  développement  portée  par  le  CAD  de  l’OCDE  reste  encore  très 
focalisée  sur  l’aide  publique  et  ne  reflète  pas  la  place  aujourd’hui  prise  par  les  flux  privés, 
notamment d’aide, dans les pays en développement. Elle ne s’attache pas, qui plus est, à l’effet 
réel  des  sommes  investies.  Une  démarche  plus  pertinente  consisterait,  comme  la  RGPP 
relative  à  l’aide  au  développement  l’a  proposé,  à  compléter  l'indicateur  de moyens  ( %  du 
revenu  national  brut‐RNB)  par  un  indicateur  de  résultats,  fondée  sur  des  indicateurs 
appropriés précisant  les objectifs de  l'aide (croissance équitable et durable, développement 
humain, gouvernance démocratique, biens publics mondiaux). Ce dernier pourrait servir de 
support à des réorientations périodiques de l‘aide, en fonction des résultats constatés. Cette 

  ser 

proposition avait été acceptée par le comité de modernisation des politiques publiques.  

En attendant,  le poids nouveau pris par l’aide privée dans l’aide au développement rendrait 
pertinente une approche globale par pays (whole country approach). Elle fixerait un objectif 
quantitatif d’APD qui  intègre l’ensemble des contributions publiques et privées  faites par  le 
pays,  parallèlement  à  l’objectif  quantitatif  fixé  aujourd’hui  sur  l’aide  publique  au 
développement. Cette initiative pourrait avoir le soutien de l’Allemagne, de l’Italie à l’origine 
de l’idée, des États‐Unis et probablement du Royaume‐Uni.  

Proposition n° 9 : Proposer à l’OCDE de compléter l'indicateur de moyens ( % du RNB) 
par un  indicateur de  résultats et/ou proposer un objectif politique adossé sur  l’aide 
globale, publique et privée (cf. annexe 3, proposition 6).  

4.2.2. Expériment r un repositionnement de l’appu  de  ’État ux acteurs privés  

L’État  a,  selon  la  plupart  des  acteurs  rencontrés,  un  rôle  déterminant  à  jouer  en 
accompagnement des initiatives privées, que ce soit en tant qu’expert, en tant que financeur 
ou en tant que catalyseur de partenariats multi‐acteurs.  

e i l  a

4.2.2.1. À  court  terme,  organiser  un  colloque  avec  le  secteur  pour  développer  un 
nouveau partenariat 

Un  colloque  associant  l’ensemble  du  secteur  pourrait  être  organisé  par  les  ministères 
concernés sur « La place de l’État et de l’Union européenne en appui des acteurs privés de l’aide 
au développement » pour manifester le souhait de l’État de travailler en partenariat, y compris 
sur son propre positionnement et débattre librement sur les propositions du présent rapport.  

Cette réunion pourrait être préparée par une phase d’écoute et de recueil des besoins, auprès 
notamment  des  grands  philanthropes.  Un  questionnaire  a  été  transmis  à  BNP  Paribas,  qui 
pourra  être  distribué  lors  de  la  prochaine  réunion  de  son  cercle  de  philanthropes  en  juin 
2010. S’il s’avère, après réception des réponses, que ce questionnaire met en avant de réelles 
attentes, le ministre pourrait organiser des rendez‐vous ad hoc pour tenter de répondre aux 
éventuels points d’attention soulevés.  
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Le  même  type  d’initiative  pourrait  être  envisagé  à  destination  de  grandes  entreprises 
françaises,  en  s’appuyant  sur  IMS  Entreprendre  pour  la  Cité  ou  sur  le MEDEF,  tout  autant 
pour mesurer leurs attentes par rapport aux propositions (partenariats multi acteurs, plates‐
formes d’information…) que pour les mobiliser sur des sujets précis (ex : rédaction d’un guide 
de bonnes pratiques en matière de RSE…) 

Proposition  n°  10 :  Organiser  un  colloque  sur  « La  place  de  l’État  et  de  l’Union 
européenne en appui des acteurs privés de l’aide au développement ».  

Organiser des déjeuners thématiques avec le ministre en charge de l’économie d’abord 
avec les grandes entreprises françaises, puis avec les philanthropes  intervenant dans 
un secteur, si cette demande émerge (cf. annexe 3, propositions 12 et 13).  

4.2.2.2. À moyen terme, envisager l’évolution du soutien de l’État aux acteurs privés, de 
l’État expert à l’État financeur 

Plusieurs  évolutions  pourraient  être  expérimentées  et  développées  en  partenariat  avec  les 
acteurs.  

4.2.2.2.1. Positionner l’État en expert 

À  l’instar  de  l’agence  américaine  de  développement,  l’USAID,  l’AFD  pourrait  se  doter  d’un 
laboratoire suivant les expérimentations et l’utilisation de l'aide privée.  

Proposition n° 11 : Approfondir, puis amplifier le financement par l’AFD d’activités de 
recherche  sur  l’aide  privée  au  développement  (cf.  annexe  3,  proposition  7)  dans  le 
prolongement de ses récentes initiatives (partenariats avec la Fondation Hewlett et la 
Fondation Gates…), en partenariat avec des universités, notamment sur l’efficacité de 
l’aide privée.  

À  l’instar  du  mécénat  de  compétences  qui  se  diffuse  dans  les  entreprises  privées,  une 
politique  de  ressources  humaines  dans  la  sphère  publique  pourrait  être  développée.  Elle 
devrait être fondée sur l’étude des valeurs des administrations concernées et reposer sur un 
objectif de cohésion des agents. Elle pourrait s’inspirer de la politique actuelle dans le milieu 
hospitalier.  

Proposition  n°  12 :  Développer  la  mise  à  disposition  de  personnel  de  l’État  et 
d’opérateurs de l’État auprès d’ONG (cf. annexe 3, proposition 8).  

4.2.2.2.2. Partir des besoins des acteurs pour positionner l’État financeur 

Deux solutions soutenant une allocation plus partenariale des financements pourraient être 
envisagées, le choix devant s’effectuer en concertation avec les acteurs.  

Afin de renforcer l’articulation et la complémentarité des interventions publiques et privées, 
un  conventionnement  général  avec  les  principaux  acteurs  de  la  société  civile  pourrait  être 
construit à partir des initiatives et des besoins des acteurs locaux.  

Proposition  n°  13 :  En  partant  des  initiatives  et  des  besoins  du  terrain  et  en 
privilégiant  une  logique  géographique  ou  thématique,  développer  la  politique  de 
conventionnement de l’État avec les grands leaders français et/ou le regroupement de 
plus petites associations (cf. annexe 3, proposition 9).  
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Les ONG  ont  une  expérience  sur  les  besoins  locaux  et  la mise  en œuvre  sur  le  terrain,  les 
entreprises ont des fonds, une connaissance des mécanismes de marché, l’État une expertise 
fondée sur sa propre expérience d’aide, son approche transversale et son action en termes de 
gouvernance. L’État pourrait mieux se positionner en soutien de partenariats multi‐acteurs, 
en  lien  avec  les  besoins  ou  les  propositions  des  acteurs  locaux  (ONG,  entreprises),  qui 
pourraient émerger lors de réunions organisées par l’AFD ou le réseau diplomatique.  

Proposition n° 14 : Proposer la création d’un fonds de type GAVI, qui pourrait être géré 
par Proparco. Celuici pourrait soutenir des partenariats multiacteurs locaux par des 
cofinancements, le regroupement de plusieurs initiatives poursuivant la même finalité, 
la mutualisation de bonnes pratiques ou la mise en place des solutions de financement 
public innovantes (garanties ou de prêts plus sophistiqués visant à couvrir des risques 
spécifiques59…).  Ce  fonds  pourrait  aussi  engager  des  actions  de  soutien  de  la  RSE 
(cf. supra, proposition 1). Une solution moins ambitieuse pourrait consister à soutenir 
ces partenariats multiacteurs via le cadre actuel des appels d’offre de l’AFD soit sous 

s s rforme financière,  oit sou  fo me d’apport d’expertise (cf. annexe 3, proposition n°10).  

Ce  fonds  pourrait  inclure  en  particulier  des  actions  d’appui  à  la  RSE,  qui  ne  reçoit  pas 
actuellement de soutien en France, le projet de l’AFD d’élaborer un mécanisme de soutien à la 
RSE à travers une fondation ou un fonds de dotation n’ayant à ce stade pas abouti (cf. annexe 
2,  2.1.4.2).  L’Allemagne  a  en  revanche  mis  en  place  un  programme  de  soutien  appelé 
« DeveloPPP » qui  consacre un montant  annuel de 14 M€ à  la RSE  sur un montant  total de 
50 M€60.  

Proposition n° 15 : Expérimenter un mécanisme de financement AFD à destination des 
entreprises sur des actions prolongeant les initiatives RSE de l’entreprise (cf. annexe 1, 
proposition 3).  

4.2.3. Appuyer la structuration du secteur au niveau européen 

Après avoir sollicité ses principaux partenaires et notamment l’Allemagne, la France pourrait 
prendre une initiative politique sur le développement dans le nouveau paysage institutionnel 
européen.  Cette  initiative  pourrait  être  prolongée  par  la  relance  des  outils  juridiques  qui 
pourraient faciliter l’émergence d’acteurs privés de poids mondial au niveau européen.  

Proposition n° 16 : Prendre une  initiative pour accélérer  l’intégration des politiques 
européennes d’aide au développement pour  soutenir notamment une approche plus 
transversale du rôle des acteurs privés sur le développement.  

Porter une  initiative  française pour relancer  les  travaux sur  l’élaboration d’un statut 
d’association  ou  de  fondation  européenne,  ou  à  défaut  lever  les  barrières  à  la 
concentration du secteur (cf. annexe 3, proposition 14 et 15).  

Après avoir mis en place sa propre plate‐forme d’information sur la solidarité internationale 
(cf.  supra,  proposition  15),  la  France  pourrait  porter  l’idée  d’un  observatoire  européen  de 
l’aide privée. Celui‐ci recenserait les initiatives portées par la société civile et les entreprises 
européennes, faciliterait la mise en relation et pourrait comporter l’organisation d’une bourse 
d’appels à projet au niveau européen entre structures privées.  

Proposition n° 17 : Mettre en place un observatoire européen de la société civile sur la 
solidarité internationale (cf. annexe 3, proposition 16).  

Un appui financier européen pourrait également être envisagé à côté des modalités actuelles 
aire, qui ne permettent pas aujourd’hui ce type de soutien.  de l’aide du budget communaut

                                                             
59 chat de vaccins pour des maladies rares…   Exemple : préa
60 Source : GTZ.  
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Proposition  n°  18 :  Mettre  en  place  un  mécanisme  de  soutien  européen  des 
partenariats multiacteurs : ONG, entreprises,  fondations, États et des actions de RSE 
d’échelle  européenne  (cf.  annexe  3,  proposition  17),  en  s’inspirant  des  dispositifs 
adoptés au niveau français (cf. supra, propositions 1 et 25).  

4.3. De manière complémentaire, soutenir,  faciliter ou étudier des  initiatives 
portées par  les acteurs privés pouvant permettre de mieux mobiliser  la 
philanthropie privée  

Enfin, l’État peut apporter un appui, faire connaître, faciliter ou étudier des initiatives privées 
contribuant à l’essor de la philanthropie :  

 de  manière  transversale,  une  meilleure  synergie  entre  investissement  financier  et 
philanthropie (4.3.1) et le développement de nouvelles manières de donner (4.3.2) ;  

 de manière plus ciblée sur l’aide au développement, l’appui à la professionnalisation et 
à  la  transparence  (4.3.3)  et  le  développement  d’une meilleure  image  de  la  solidarité 
internationale (4.3.4).  

4.3.1. Mieux exploiter les synergies entre investissement financier et philanthropie 

À l’heure actuelle, les fondations américaines investissent de plus en plus leurs capitaux dans 
des  investissements  moins  rentables  ou  plus  risqués  mais  poursuivant  des  missions 
identiques ou proches de celles de la fondation. Ces Missionrelated  investments connaissent 
depuis  cinq  ans un  taux de  croissance  annuel  de  16,2 % et  représentent 2,3 Mds USD,  soit 
1,7 Mds€ pour les 92 fondations américaines étudiées par FSG61 en 2007.  

Inversement,  les fondations et  les associations françaises placent peu leurs capitaux ou leur 
trésorerie dans  les  fonds  ISR  et  dans  l’épargne  solidaire.  Elles  se privent  ainsi  d’un double 

:  effet levier   par les actions qu’elles engagent et par les investissements qu’elles financent62.  

Les  fonds  ISR  ne  sont  pas  moins  rentables  que  les  fonds  d’investissements  classiques 
(cf. supra, 1.1.1) et peuvent financer le développement de produits destinés aux pays pauvres 
dans  le  cadre  de  la  RSE63.  Par  ailleurs,  les  fonds  solidaires,  s’ils  présentent  une  rentabilité 
moindre,  ne  peuvent  pas  contenir  plus  de  5  à  10 %  d’actifs  de  microcrédit  ou  d’actifs 
solidaires,  ce  qui  limite  la  prise  de  risque  de  l’investisseur.  Or  les  fonds  ISR  et  solidaires 
orientés vers l’aide au développement restent aujourd’hui très marginaux (cf. infra, 2.2.2.3.2).  

Proposition  n°  19 :  Communiquer  visàvis  des  institutionnels,  des  associations, 
fondations  et  des  entreprises  sur  l’utilisation  de  l’ISR  ou  de  l’épargne  solidaire  en 
appui de leurs actions (cf. annexe 1, proposition 4). 

De la même façon, l’épargne salariale solidaire pourrait également s’articuler plus nettement 
à  la politique de RSE de  l’entreprise. Danone a  ainsi  créée un  fonds  commun de placement 
d'entreprise (FCPE), qui alimente la Sicav Danone.communities, finançant une action de RSE 
innovante au Bangladesh.  

                                                             
61S t :  Mission  Investing  by  US  Foundations ource :  FSG,  Compounding  Impac http ://www.fsg‐
impact.org/ideas/pdf/Compounding %20Impact(5).pdf. 
62  milian  and Wood,  Arthur, Unfreezing  the Foundation Asset Landscape  to Create a Liquid CapitalMartin, Maxi  
Market (August 1, 2008), Points de vue, pp. 1
63 Agnès Surry, Sources et outils de financement pour les projets Base of the Pyramid dans les pays en développement, 
IMS Entreprendre pour la Cité, Paris, 2009.  

24‐127, 2008.  

‐ 29 ‐ 

http://www.fsg-impact.org/ideas/pdf/Compounding%20Impact(5).pdf
http://www.fsg-impact.org/ideas/pdf/Compounding%20Impact(5).pdf


Rapport 

Or  la  réglementation  de  l’épargne  solidaire  actuelle  ne  permet  pas  d’exploiter  toutes  les 
perspectives  de  ce  type  d’outils.  Actuellement,  ce  FCPE  n’est  pas  considéré  comme  fonds 
solidaire satisfaisant à l’obligation de proposer aux salariés un investissement solidaire dans 
le cadre de la participation ou de l’intéressement64. Par ailleurs, en tant que fonds nourricier 
d’un compartiment de la Sicav danone.communities, le FCPE ne peut pas investir directement 
à hauteur de 5 à 10 % dans des produits de placements émis par des organismes solidaires 
(cf. annexe 1, 2.3.2). La duplication de ce type d’initiative se voit donc freinée.  

Proposition  n°  20 :  Étudier  un  assouplissement  de  la  réglementation  de  l’épargne 
salariale  pour  permettre  à  des  fonds  maîtres/nourriciers  d’investir  directement  à 
hauteur  de  5  à  10 %  dans  des  produits  de  placement  solidaires  au  sens  de  la 
réglementation (cf. annexe 1, proposition 7).  

4.3.2. Faciliter le développement de nouvelles manières de donner  

Aux États‐Unis et en Allemagne, deux plates‐formes internet de bourses de projets d’aide au 
développement,  Global  Giving65  et  Better  Place,  permettent  à  un  internaute  de  financer 
directement  par  un  don  un  projet  d’aide  au  développement  porté  par  une  personne,  un 
groupe d’individus ou une association. Ces  initiatives, en développement  rapide,  répondent 
tout  particulièrement  aux  aspirations  des  donateurs  –  notamment  jeunes  –  qui  souhaitent 
une relation individualisée et voir l’impact immédiat d’un don de faible montant.  

Proposition  n°  21 :  Soutenir  la  création  d’un  Global  Giving  France  (cf.  annexe  2, 
2).  proposition 1

Le modèle de Global Giving est intéressant à plusieurs égards car les projets présentés ont été 
reconnus comme dignes d’intérêts par des professionnels du développement, notamment des 
ONG déjà installées, qui peuvent elles aussi utiliser la plate‐forme. Le système de notation des 
projets  expost  associe  des  évaluateurs  de  Global  Giving,  le  réseau  d’experts  du 

i les bénéficidéveloppement mobilisés lors de la sélection, mais auss aires ou les donateurs.  

L’État pourrait inciter l’AFD à mettre à disposition de Global Giving un ou deux ETP pendant 
une durée de six mois à un an afin d’étudier  la possibilité de développer une type de plate‐
forme en France. Cette plate‐forme aurait vocation à être distincte et indépendante de l’AFD 
et à être, de préférence portée par des acteurs privés volontaires, avec un soutien public. Elle 

 d m p itserait partenaire du portail sur l’aide au éveloppe ent (cf. Pro os ion n°15).  

De  manière  complémentaire,  quatre  manières  innovantes  de  donner  pourraient  être 
appuyées  par  l’État,  par  une  communication  ou  par  la mise  à  disposition  des  informations 
fiscales et comptables pertinentes.  

L’arrondi  du  prix  à  l’euro  ou  à  la  dizaine  d’euros  supérieur  pourrait  être  proposé  lors  du 
paiement  en  caisse  dans  des  grandes  enseignes  ou  lors  de  la  tenue  des  comptes  par  des 
établissements bancaires partenaires. Les centimes additionnels seraient reversés à une ONG 
partenaire de l’enseigne ou de la banque.  

Cette solution ne pose pas de problème fiscal (TVA) ou comptable, si la grande enseigne ou la 
banque est dûment mandatée par l’ONG pour collecter les fonds et si le collecteur flèche les 
centimes additionnels à l’aide d’un compte de tiers. L’organisation comptable et les systèmes 
d’information des entreprises concernées devraient toutefois être adaptés.  

                                                             
64 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie.   Article 81 de la loi n° 2008‐776 
65 http ://www.globalgiving.org/ 
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Proposition  n°  22 :  Encourager  la  réalisation  par  des  entreprises  et  des  ONG 
volontaires d’une étude sur la faisabilité opérationnelle des dons sous forme d’arrondi 
du prix. Les professionnels de  la  comptabilité et  la direction de  la  législation  fiscale 
devraient y être associés en tant qu’experts (cf. annexe 1, proposition 6).  

Proposition n° 23 : Encourager une utilisation plus  régulière du microdon par  SMS 
non surtaxés, qui ne génèrent pas de TVA, et qui n’est utilisée aujourd’hui que pour les 
seules opérations d’urgence (Tsunami, séisme à Haïti) (cf. annexe 2, proposition 8).  

Proposition n° 24 : À plus long terme, étudier les modalités fiscales et pratiques d’une 
ion sur le salaire sur le modèlecontribut  du payroll giving (cf. annexe 2, proposition 7).  

Le projet Parions pour un monde meilleur  consiste en des  tirages additionnels d’une  loterie 
solidaire,  organisés  par  la  Française  des  Jeux,  dont  20 %,  pris  sur  la  part  des  gagnants, 
serviront  à  financer  des  projets  humanitaires.  L’originalité  du  projet  français,  soutenu  par 
M. Alain Joyandet, secrétaire d’État à la coopération et à la francophonie, repose sur l’alliance 
entre une loterie et une émission de télévision visant à mettre en avant l’apport et la réussite 
des projets de développement financés ou susceptibles d’être financés (cf. annexe 1, 2, 1.2.4). 
Ce projet aurait vocation à s’élargir et être progressivement décliné à l’étranger.  

Proposition  n°  25 :  Soutenir  et  accélérer  le  projet  de  mise  en  place  d’une  loterie 
solidaire, et affirmer sa vocation à s’élargir (cf. annexe 1, proposition 8).  

4.3.3. Soutenir  l’amélioration  de  la  transparence  et  la  professionnalisation  des 
acteurs de la philanthropie tournée vers la solidarité internationale 

Avant d’envisager un renforcement des contrôles sur la transparence des comptes, il convient 
d’abord de rendre ces derniers plus visibles aux yeux des donateurs.  

Proposition n° 26 : Appuyer les acteurs financièrement ou sous forme d’expertise s’ils 
le  souhaitent  pour  élaborer  une  information  condensée  sur  les  informations  clés 
permettant  au  donateur  de  faire  un  choix  éclairé :  présence  du  label  comité  de  la 
charte  ou  d’une  certification,  ratio  frais  généraux/ missions  sociales,  ratio  frais  de 

xecollecte/ missions sociales… (cf. anne  2, proposition 9). 

Au‐delà  de  la  transparence  comptable,  la  fragmentation  du  secteur  soulève  également  une 
interrogation sur l’efficience des initiatives portées par chacun des acteurs. Cette dernière, au 
moins aussi importante que le montant financier mobilisé sur le terrain, fait d’ailleurs l’objet 
de  critiques  émanant  des  milieux  parlementaires.  L’évaluation  est  donc  une  condition 
nécessaire  au  développement  de  la  philanthropie  et  à  sa  crédibilité,  mais  elle  reste 
perfectible, comme le montrent les travaux de Pablo Eisenberg66.  

Dans  la  logique  poursuivie  par  la  déclaration  de  Paris  pour  l’aide  publique  (mars  2005), 
25 représentants de plates‐formes nationales d’ONG et de réseaux du Nord et du Sud veulent 
structurer  et  promouvoir  l’efficacité  de  la  société  civile  sous  le  leadership  de  Concord, 
regroupement européen des ONG de solidarité internationale.  

Ce processus doit aboutir fin 2010‐ début 2011 à la détermination de principes d’efficacité et 
à des orientations pour leur mise en œuvre. Le développement des partenariats entre acteurs 
publics  et  privés  serait  cependant  favorisé  par  des  bonnes  pratiques  ou  des  principes 
méthodologiques  communs  aux  deux  types  d’acteurs  par  grande  nature  d’intervention, 
couvrant les grands risques et par le développement d’une démarche d’évaluation externe.  
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En tout état de cause, la démarche d’évaluation devrait être assumée par les organismes eux‐
mêmes qui s’engagent dans une démarche volontaire, à l’instar de la démarche qui a présidé à 
la création du Comité de  la Charte. Le choix de l’entité évaluatrice devrait donc rester  libre. 
L’offre  de  service  et  son  financement  opérationnel,  par  exemple  par  l’AFD,  pourraient  être 
étudiés en fonction de la demande et après concertation avec les acteurs.  

Proposition  n°  27 :  Inciter  dès  2010  les  associations  à  s’engager  dans  la  voie  de 
l’évaluation en cofinançant le recours à des évaluateurs externes. 

À  l’initiative du ministère de  l’économie,  réunir des  états  généraux  sur  le  thème de 
l’évaluation  des  actions  publiques  et  privées  d’aide  au  développement.  Ces  travaux 
pourraient être engagés après achèvement du processus engagé par les ONG en 2011 
(cf. annexe 1, propositions 1 et 2) 

 

Enfin,  une  meilleure  reconnaissance  des  compétences  acquises  dans  le  bénévolat  ou  le 
volontariat  international  pourrait  soutenir  la  professionnalisation  du  secteur.  Le  Haut 
commissaire  aux  solidarités  actives  contre  la  pauvreté,  Haut  commissaire  à  la  jeunesse 
Martin Hirsch souhaite définir un référentiel commun de compétences dans un livret de suivi 
du parcours du bénévole. Celui‐ci  lui permettra de valoriser  cette expérience dans  le  cadre 
d’une  recherche  d’emploi  ou  d’une  validation  d’acquis  d’expériences.  Cette  initiative  est 
d’autant plus intéressante que le bénévolat ou le volontariat sont souvent un passage obligé 
avant d’obtenir un emploi dans les ASI et qu’une expérience en ONG peut être un atout pour 
entrer dans une organisation internationale.  

Proposition  n°  28 :  Soutenir  la  création  d’un  groupe  de  travail  sur  le  référentiel  de 
compétences des bénévoles  actifs dans  le domaine de  la  solidarité  internationale.  Il 
pourrait  associer  notamment  France  volontariat  international,  Coordination  Sud, 
Ritimo et l’Agence française de développement (cf. annexe 1, proposition 5).  

4.3.4. Agir sur l’image de l’aide au développement auprès du grand public 

Les médias audiovisuels permettent de  toucher une  large palette de donateurs, notamment 
par  la  visibilité  d’une  grande  cause  nationale.  Les  spécialistes  de  l’audiovisuel  et  du  don 
soulignent  par  ailleurs  une  saturation  des  donateurs  vis‐à‐vis  d’une  communication  trop 
directe  (Téléthon…).  Une  mobilisation  indirecte  par  le  biais  d’émissions  déjà  implantées 
permettrait de sensibiliser l’opinion à long terme, en jouant davantage sur la mise en valeur 
de réussites concrètes. La  loterie  solidaire, « Parions pour un monde meilleur » prévoit des 
séquences de reportage sur des projets sélectionnés par l’AFD, qui peuvent être une occasion 
de communiquer sur les opérations à succès conduites en partenariat avec les ONG.  

Les directions de  l’information des différentes chaînes (TF1, France Télévision…) effectuent 
par  ailleurs  des  reportages  sur  la  philanthropie.  Les  informer  des  actions  mises  en  place, 
notamment sur la visibilité des contrôles, pourrait appuyer leur travail de veille.  

Proposition  n°  29 :  Proposer  la  solidarité  internationale  comme  grande  cause 
nationale  et  effectuer  une  campagne  de  sensibilisation  dans  les  écoles  avec  le 
ministère de l’éducation nationale.  

S’appuyer sur  la  loterie solidaire pour communiquer sur  la solidarité  internationale, 
en mettant l’accent sur les réussites et en évitant le compassionnel.  

Informer  les directions de  l’information des chaînes des mesures adoptées pour  leur 
permettre  d’assurer  leur  travail  de  veille  informative  sur  la  philanthropie 
(cf. annexe 2, proposition 13). 
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CONCLUSION 
La philanthropie privée française présente un potentiel en matière d’aide au développement, 
en  dépit  d’une  coordination  encore  insuffisante  entre  les  acteurs,  publics  et  privés.  Les 
dispositifs juridiques et fiscaux transversaux mis en place pour l’ensemble de la philanthropie 
apportent  à  la  solidarité  internationale  un  soutien  financier  et  opérationnel  globalement 
satisfaisant,  sans besoin  d’outils  spécifiques.  L’appui de  l’État  à  l’aide privée, même  s’il  fait 
parfois débat, peut être un  levier  important pour  la structuration du secteur,  l’amélioration 
des synergies et la professionnalisation des interventions, ce qui est un gage de performance 
de l’usage des fonds publics qui y sont consacrés.  

Au‐delà, l’étude transversale de la philanthropie privée tournée vers l’aide au développement 
invite à renouveler l’approche stratégique de l’État sur deux points. Le premier porte sur le 
regard de l’État sur l’aide privée. Celle‐ci ne vaut pas uniquement par son volume financier, 
mais aussi  et  surtout par  la valeur ajoutée propre des différents acteurs  (connaissance des 
besoins, maîtrise des outils de marché, capacité d’innovation…). À cet égard, l’apport majeur 
des partenariats multi‐acteurs que sont le GAVI ou UNITAID est moins d’être une source de 
financement  nouvelle  que  de  donner  l’occasion  d’exploiter  leurs  complémentarités  aux 
différents  acteurs :  États,  organisations  internationales,  fondations,  ONG  et  entreprises.  Le 
second point d’évolution porte sur le positionnement de l’aide publique. L’État mène déjà sa 
propre  politique  régalienne  d’aide  au  développement,  qu’il  peut  certes  adapter  pour  de 
meilleures synergies avec les différentes privées, mais qu’il peut aussi mobiliser au service de 
ses propres objectifs. Il n’a pas vocation à se substituer aux acteurs, à faire ou à décider à leur 
place en ce qui concerne l’aide privée, mais à suggérer, appuyer si nécessaire,  les initiatives 
contribuant à l’intérêt général, sans oublier ses fonctions de contrôle. Une des forces de l’État 
réside dans sa capacité à rassembler des acteurs dispersés autour d’une même table au nom 
d’un  intérêt  général  auquel  tous  contribuent  à  leur  manière.  Ce  positionnement  est  une 
condition sine qua non de la réussite des mécanismes de soutien, qui devront être définis en 
partenariat avec le secteur.  

Les motivations politiques des États, économiques des entreprises et solidaires des ONG ou 
des  fondations  semblent  difficiles  à  accorder  a  priori  et  de  manière  inconditionnelle.  En 
revanche,  au‐delà  des  différences  de  culture  et  d’objectifs,  des  complémentarités  et  des 
convergences  peuvent  se  nouer  sur  des  projets  de  terrain.  Nombre  de  propositions 
nécessitant une coordination (plate‐forme d’information générale et plate‐forme sur l’aide au 
développement,  don  en  ligne  sur  le  modèle  de  Global  Giving)  peuvent  de  ce  point  de  vue 
constituer une occasion d’expérimentation. L’apport de l’État sera surtout de se positionner 
d’abord  en  facilitateur,  en  force  de  suggestion,  et  seulement  dans  un  second  temps 
d’envisager  son  appui  opérationnel  et  financier  effectif.  En  ce  sens,  le  présent  rapport 
constitue davantage un point de départ que le point final d’un dialogue qui reste à poursuivre 
et à réinventer. 

 

A Paris, le 23 février 2010 

Les Inspecteurs des finances 

 
   

ORIANNE DUPRAT‐BRIOU  PHILIPPE PASCAL  SARAH LAC

Sous la supervision de l’Inspecteur général des finances 

OCHE 
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Philippe DUMAS 
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1. Le secteur réalise en volume des performances moyennes et souffre
d’un manque de structuration

1.1. La philanthropie privée pour l’aide au développement fait appel à des
notions larges mais couvre un champ étroit
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Une définition de la philanthropie colorée de culture entrepreneuriale1.1.1.

philos anthropos
philanthropie

charité

mécénat

« soutien matériel apporté sans contrepartie directe de
la part du bénéficiaire à une œuvre ou à une personne pour l'exercice d'activités présentant un
intérêt général »

1

sponsoring

1



Annexe 1

Encadré 1 : Philanthropie et législation

2 organismes qui, afin de soutenir une cause
scientifique, sociale, familiale, humanitaire, philanthropique, éducative, sportive, culturelle ou concourant
à la défense de l'environnement, souhaitent faire appel à la générosité publique dans le cadre d'une
campagne menée à l'échelon national soit sur la voie publique, soit par l'utilisation de moyens de
communication, sont tenus d en faire déclaration préalable auprès de la préfecture du département de' la
leur siège social

d'œuvres ou
d'organismes d'intérêt général ayant un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social,
humanitaire, sportif, familial, culturel, ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, […] à
la défense de l'environnement naturel ou à la diffusion de la culture, de la langue et des connaissances
scientifiques françaises

générosité

2
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succède ainsi à la charité, tournée traditionnellement
davantage vers l’individu et des solutions palliatives de court terme, alors que la nouvelle
philanthropie entend traiter « scientifiquement » les causes structurelles des problèmes sociaux.
Ces précurseurs sont à l’origine des premières fondations d’intérêt général »3.

religieux

e et l’esprit du cap mL’Éthique Protestant italis e

rapport à l’État

montée en puissance du capitalisme et de la mondialisation

capital risque
philanthropique venture philanthropy

4

3

4 La nouvelle philanthropie réinvente t elle un capitalisme solidaire ,
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La responsabilité sociétale des entreprises
infra

l’ancrage des entreprises dans les territoires

Encadré 2 : Les différentes conceptions de la responsabilité sociétale des entreprises

Source : Les relations ONG – entreprises : l’expérience du Groupe initiatives (acte de la journée d’étude organisée par
le Groupe initiatives le 9 septembre 2008).
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L’investissement socialement responsable

infra

La finance solidaire

5

5
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6.

7

la consommation solidaire

infra

6

7
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Encadré 3 : Représentation schématique du positionnement des frontières de la philanthropie

Responsabilité sociale des entreprises

Désintéressement Logique économique

Consommation solidaire

Fonds de partage Autres fonds solidaires

Emploi du revenu
des particuliers

Investissement
solidaire

Philanthropie (Mécénat)

Philanthropie

Comportement
des entreprises

Micro finance

Investissement
éthique Fonds éthiques (ISR)

Source : Mission.

1.1.2. Une notion d’aide au développement peu familière pour les donateurs

stricto sensu

supra
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actions structurelles de développement.

développement durable

Hudson Institute

l’action caritative et humanitaire

à la post urgence, et à la reconstruction

aide d’urgence

infra solidarité internationale

co développement

vie
économique locale
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Tableau 1 : Liste des bénéficiaires de l'APD établie par le CAD
effective pour la notification des apports 2009 et 2010

Pays les moins
avancés

Pays à faible revenu
Pays et territoires à
revenu intermédiaire
tranche inférieure

Pays et territoires à
revenu intermédiaire
tranche supérieure

Source : CAD – OCDE (DCD/DAC(2009)29/REV1 – 6 juillet 2009).

1.1.3. Un espace étroit pour la philanthropie dédiée à l’aide au développement

(2)

(1)

(3)

infra
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infra

8

Encadré 4 : Positionnement de la philanthropie orientée vers l’aide au développement

Aide au développement

Philanthropie privée
(dons désintéressés)

Stratégie économique
(logique économique)

(3)
ISR – RSE –
Micro finance

(1)
Partage de
revenus (2)

Mécénat
d’entreprise

Aide publique

Source : Mission.

8
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1.2. Le volume de la philanthropie privée pour l’aide au développement,
difficile à apprécier, place la France dans une situation moyenne

La
générosité des Français en 2008

1.2.1. Des problèmes méthodologiq de chiffrage difficilement surm ntablesues o
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Encadré 5 : Les limites de la traçabilité fiscale

Coluche

ad hoc

supra

Source : Mission.
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Encadré 6 : Les obligations de publication des comptes par les associations
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l’association est la convention par laquelle deux ou
plusieurs personnes mettent en commun d’une façon permanente leurs connaissances ou leur
activité, dans un but autre que de partager des bénéfices

9

9 Toute association fondée sur une cause ou en vue d'un
objet illicite, contraire aux lois, aux bonnes mœurs, ou qui aurait pour but de porter atteinte à l'intégrité du territoire
national et à la forme républicaine du gouvernement, est nulle et de nul effet
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.

Fondations philanthropiques et coopération pour le développement : Il
n’existe pas de procédure organisée sur le plan international pour recueillir des informations en
la matière […] Aux États Unis, en Europe et en Asie, les organismes centraux regroupant les
fondations collectent certaines données relatives aux activités de leurs membres, mais elles le
font sur la base du volontariat et les classifications ne correspondent pas toujours aux
définitions ou aux secteurs auxquels se réfère le CAD

infra

1.2.2. Un volume des dons estimé par la synthèse d’études variées
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Tableau 2 : Synthèse des estimations du poids de la philanthropie
orientée vers l’aide au développement

Ensemble de la philanthropie Philanthropie aide au
déve entloppem

Déclarés Estimés Estimés
1,8 Md€ 2,7 Mds € 0,65 Md€

0,55 Md€
2,5 Mds €

0,15 Md€

2,35 Mds €
Entre 3,2 Mds €

et
5,2 Mds €

Entre 0,6 Md€ et 0,8 Md€

Source : Mission. Voir supra pour les importantes limites méthodologiques d’une telle synthèse.

Hudson Institute

10

infra

l’Hudson Institute Center for Global Prosperity The Index of Global Philanthropy
and Remittances

10
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Tableau 3 : Nombre (en milliers) et montant (en milliers d’€) des dons déclarés
ouvrant droit à la réduction d'impôt sur le revenu

IMPOSABLES NON IMPOSABLES
Aide aux personnes

en difficulté
Autres dons Aide aux personnes

en culdiffi té
Autres dons

Année
des

revenus
nombre montants nombre montants nombre montants nombre montants

Source : DGFiP – GF3C. Les chiffrages ont été effectués à partir du fichier exhaustif des déclarations d’impôt sur les
( àrevenus des années 2006, 2007 situation la sixième émission) et 2008 (situation arrêtée à la quatrième émission).

11

Graphique 1 : Évolution en montant des dons des particuliers déclarés (en M€)
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11
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Graphique 2 : Évolution du nombre des foyers fiscaux déclarant au moins un don
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Source : Direction générale des finances publiques – Traitement Cerphi.

Tableau 4 : Montant des dons déclarés ouvrant droit à la réduction d’impôt sur la fortune

Année

Nombre de
redevables

ayant effectué
un don

Montants
des dons
(en M€)

Don
moyen
(en €)

Actif net
(en M€)

Actif net
moyen
(en M€)

Donmoyen
/

patrimoine
moyen

Source : DGFiP – GF3C.

supra

Tableau 5 : Nombre de successions et de donations
en fonction du type de mutation et de l’année d’enregistrement

Année Successions Donations

Source : DGFiP – GF3C. Les sources de ces données sont les extractions de l’application MOOREA pour les successions
et les donations enregistrées en 2005, 2006, 2007 et 2008.
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Libéralités 12
fundraisers

13

Hudson Institute

supra

infra

14

Tableau 6 : Dons déclarés par les entreprises

Année de
clôture de
l’exercice

Nombre
d'entreprises
étudiées
(1)

Nombre de
réductions

d’impôt mécénat
déclarées parmi
ces entreprises

(2)

Total des
Caht en M€

(3)

Total des
RI

mécénat
en M€
(4)

% de la RI
mécénat
par

rapport au
Caht
(4)/(3)

Montant
moyen de
la RI
(4)/(1)

Montant
moyen de
la RI par
société
mécène
(4)/(2)

Source : DGFiP. GF3C. RI= réductions d’impôt ; Caht : chiffre d’affaires hors taxes.

12

13

14
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15

1.2.3. Une comparaison internationale qui révèle une performance moyenne

16

Global Public Policy Institute

15

16 Philanthropic Foundations Actual versus Potential Role in International Development Assistance.
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stricto sensu
supra

Hudson Institute

Hudson
Institute

Tableau 7 : Estimation des dons privés en pourcentage du revenu national brut en 2007 / 2008

RNB % du RNB
Dons déclarés CAD
2008 en M€ (1)

Dons estimés
par l’Hudson
Institute 2007

(en M€)
2008 à partir

données CAD

à partir
données
Hudson

France (1) 750,00 1 963 049,25 0,038%

Source : Chiffres CAD communiqués par la DGTPE – Chiffres de l’Hudson Institute Center for Global Prosperity issus de
« The Index of Global Philanthropy and Remittances 2009 » – Retraitement Mission. (1) La France ne déclare pas au
CAD le montant de l’aide privée. Le chiffre de 750 M€ est issue des conclusions de la mission.* Les données ne sont pas
nécessairement homogènes.
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Graphique 3 : Représentation graphique du% des dons privés dans le RNB par pays
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supra

Tableau 8 : Dons privés pour l’aide internationale par habitant
rapportés au PIB par habitant (x 1000)

Allemagne Bel uegiq Espagne France Italie Pay ass B Su eiss Royaume Uni État niss U

Source : Rapport au Président de la République – Jean Pierre Landau
Mc Donnel et al., OCDE (2003) ; CCFD « Baromètre de la solidarité internationale des Français »

(1999).
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1.3. Les acteurs français de l’aide privée au développement sont petits,
hétérogènes et faiblement structurés

1.3.1. Une place marginale dans le paysage des associations et fondations

Tableau 9 : Synthèse des études et ordre de grandeur du nombre d’associations et fondations
orientées vers l’aide au développement (2007) *

Estimations tous secteurs Estimations secteur de la
solidarité rnationaleinte

1,1 million Entre 35 000
45 000

541

177

60

195 30
Environ 1,2 million Entre 35 000 et 45 000

Source : Mission. Voir infra pour les sources détaillées et les importantes réserves méthodologiques. *Fonds de
dotation : chiffres 2009.

17

supra

17
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Tableau 10 : Répartition du nombre des associations par secteur d’activité

Associations
sans salarié

Associations
employeurs

Ensemble des
associations

Ensemble * 100% 100% 100%
Source : Enquête CNRS – Matisse / Centre d’économie de la Sorbonne auprès des associations (2005 – 2006) « Le

français * la
i t

paysage associatif » (mesures et évolutions) Viviane Tchernonog en ajoutant part des non réponses
neutralisées – Retra temen Mission.
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Tableau 11 : Répartition des associations par secteur d’activité et périmètre d’intervention

Quartier Commune Départt Région National Internal Total

Ensemble * 7% 53% 20% 10% 5% 4% 100%

Source : Enquête CNRS – Matisse / Centre d’économie de la Sorbonne auprès des associations (2005 – 2006) « Le
paysage associatif français » (mesures et évolutions) Viviane Tchernonog * en ajoutant la part des non réponses
neutralisées – Retraitement Mission.

Encadré 7 : Po ds écono ique et modes de financement de associationsi m s

Source : Rapport de Jean Louis Langlais, inspecteur général de l’administration honoraire – juin 2008 (Rapport à la
Ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative
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Une montée en puissance des
créations et des ressources allouées

Tableau 12 : Nombre de fondations en 2007

Statut juridique Effectifs en 2007

Source : Observatoire de la Fondation de France avril 2008. (1) 566 en décembre
eur2009 selon le ministère de l’intéri ; (2) 200 en décembre 2009 selon le ministère de l’intérieur.

Tableau 13 : Répartition des fondations selon leur secteur d’intervention principal

% 2001 % 2005

Relation
i
s internationales, développement et action
tairehuman

5 5

Source : Observatoire de la Fondation de France avril 2008.
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Tableau 14 : Répartition des dépenses des fondations actives en 2005
selon leur secteur d’activité principal

% 2001 % 2005

Relations internationales,
itaire

développement et action
human 1,7 1,0

Source : Les fondations en France en 2007 – Observatoire de la Fondation de Fran (avril 2008).ce

18

Le développement, et plus généralement l’action
internationale, n’absorbait, jusqu’à la dernière décennie, qu’une part très minoritaire (5 %) des
flux des fondations. Mais la tendance est désormais en forte hausse et aujourd’hui, 11 % des
interventions totales bénéficient aux pays en développement

European Foundation Centre
Foundations in the

European Union

18
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Graphique 4 : Nombre de fondations créées dans certains États européens

Source : Centre européen des fondations Foundations in the European Union – mai 2008.

19

20

Graphique 5 : Capital des fondations européennes

Source : Centre européen des fondations Foundations in the European Union – mai 2008.

19

20
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Graphique 6 : Dépenses des fondations par domaine d'intérêt dans les États européens

Source : Centre europée ns in the European Union – mai 2008.n des fondations Foundatio

Council on Foundations

Global public policy institute
Transforming Development ? The role of philanthropic foundations in international
development cooperation

21

21 supra.
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Encadré 8 : Analyse comparative

Canada

Espagne

Allemagne

Source : Analyse comparative DGTPE – Retraitement Mission.

1.3.2. Une par limitée de la philanthropie dans les ressources des organismest

Les dons des particuliers
et le mécénat en direction des associations
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Tableau 15 : Part des dons et du mécénat dans les budgets associatifs

Associations
sans salarié

Associations
employeurs

Total

Source : Enquête CNRS Matisse Centre d’Économie de la Sorbonne auprès des associations – 2005 (à l’exclusion des
financements publics résultant de ventes de prestations qui sont inclus dans les recettes d’activité).

Tableau 16 : Fréquence des dons et du mécénat

Associations
sans salarié

Associations
employeurs

Total

Source : Enquête CNRS Matisse Centre d’Économie de la Sorbonne auprès associations – 2005.des

Tableau 17 : Structure des ressources selon le secteur d’activité des associations

Cotisations Dons et
mécénat

Recettes
d’activité

Subventions
publiques

Ensemble * 12% 5% 49% 34%
Source : Enquête CNRS – Matisse / Centre d’économie de la Sorbonne auprès des associations (2005 – 2006) « Le
paysage associatif français » (mesures et évolutions) _Viviane Tchernonog * en ajoutant la part des non réponses
neutralisées – Retraitement Mission.
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Tableau 18 : Répartition des dons et du mécénat (en%)

Dons des particuliers Mécénat
Dons

et mécénat

Source : Enquête CNRS Matisse Centre d’Économie de la Sorbonne auprès des associations – 2005.

Tableau 19 : Part des ressources publiques et privées
des associations de solidarité internationale

1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Source : Étude de la Commission coopération développement sur les ressources et dépenses des organisations de
solidarité internationale en 2004 et 2005 (publiée en septembre 2008). Échantillon de 159 organisations.

Tableau 20 : Répartition des ressources publiques
des associations de solidarité internationale

1993 1995 1997 1999 2001 2003 2005

Source : Étude de la Commission coopération développement sur les ressources et dépenses des organisations de
solidarité internationale en 2004 et 2005 (publiée en septembre 2008). Échantillon de 159 organisations.
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Tableau 21 : Structure des ressources selon le secteur d’activité des associations

Com. Dpt Rég Etat UE Org
soc

Autres Total

Ensemble * 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%
Source : Enquête CNRS – Matisse / Centre d’économie de la Sorbonne auprès des associations (2005 – 2006) « Le
paysage
neutral

associatif français » (mesures et évolutions) _Viviane Tchernonog * en ajoutant la part des non réponses
isées.
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Tableau 22 : Évolution de la structure des ressources privées
des ASI françaises depuis 2000 (en%) *

2000 2001 2002 2003 2004 2005

Source : Étude de la Commission coopération développement sur les ressources et dépenses des organisations de
solidarité internationale en 2004 et 2005 (publiée en septembre 2008). Échantillon de 159 organisations (* hors
reprises prosur provisions et fonds dédiés, hors duits exceptionnels).

Tableau 23 : Les ressources des fondations françaises en 2005 (en k€)

Nature de la ressource Montant en k€ %

Total
Source : Observatoire de la Fondation de France avril 2008. Bureau des

du hgroupements et associations Ministère de l’Intérieur. Vivianne Tchernonog, chargée de rec erche au CNRS.
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Tableau 24 : Modalités d’intervention des fondations selon leur secteur d’activité principal

Mener des
actions

directement

Distribuer des
fonds

Total

Relations internationales, développement et
action humanitaire

Source : Les fondations en France en 2007. Observatoire de la Fondation de France. Bureau des groupements et
associations du Ministère de l’Intérieur. Vivianne Tchernonog, chargée de recherche au CNRS. Le total est supérieur à
100 % car une fondation peut être à la fois opérationnelle et distribuer des fonds.

1.3.3. Des organisations très hétérogènes et peu spécialisées dans le développement

supra

Tableau 25 : Nature d’intervention (sur un échantillon de 159 ASI)

Nature d’intervention % des ASI
activité principale

% des ASI
activité unique

Source : Étude de la Commission coopération développement sur les ressources et dépenses des organisations de
solidarité internationale en 2004 et 2005 (publiée en septembre 2008). Échantillon de 159 organisations.
Retraitement mission.
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Tableau 26 : Détail de la typologie pour les ASI
déclarant exercer une activité de développement

Nature d’intervention % des ASI

Source : Étude de la Commission coopération développement sur les ressources et dépenses des organisations de
solidarité internationale en 2004 et 2005 (publiée en septembre 2008). Échantillon de 159 organisations.
Retraitement mission.
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Tableau 27 : Concentration des ressources publiques et privées
des associations de solidarité internationale (totaux hors Tsunami)

2004 2005
M€ % M€ %

Source : Étude de la Commission coopération développement sur les ressources et dépenses des organisations de
solidarité internationale en 2004 et 2005 (publiée en septembre 2008). Échantillon de 159 organisations.

Tableau 28 : Origine des ressources privées des ASI françaises en 2004 – 2005 (hors Tsunami)

2004 2005
M€ en% M€ en%

Produits de la générosité du public dont : 281,3 71,2 307,0 69,1

Ress venant d’entreprises ou d’autres organismes privésources pro
dont :

30,2 7,6 37,0 8,3

Ressources provenant de prestations de services à des organismes
privés 3,8 1,0 4,2 0,9

Financements provenant de la société civile (ONG, organisations
religieuses, etc.)

47,5 12,0 60,7 13,7

Autres produits dont : 32,2 8,2 35,4 8,0

Source : Étude de la Commission coopération développement sur les ressources et dépenses des organisations de
solidarité internationale en 2004 et 2005 (publiée en septembre 2008). Échantillon de 159 organisations.
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Tableau 8 : Répartition des dons selon l'âge des associations

Date de création des associations Dons et mécénat Nombre d’associations

Source : Enquête CNRS Matisse Centre d’Économie de l Sor onn auprès des associations – 2005.a b e
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2. Le secteur présente d’importants potentiels de développement en
volume et en diversité

2.1. L’exploitation du potentiel philanthropique français nécessite un meilleur
ciblage des donateurs

Une dynamique récente en faveur du développement à entretenir2.1.1.

Quel est notre regard sur la philanthropie ?

La Générosité des Français en 2008

La générosité des Français

Source : Mémorandum
France décembre 2007
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Quel est notre regard sur la
philanthropie ?

in fine

La générosité des Français en 2009
’

la solidarité internationale est tirée vers le haut par la solidarité en faveur des
enfants (parrainages notamment) qui enregistre en 2007 une augmentation de 5,7 % contre
3,5 % pour la solidarité internationale de développement ou de catastrophe

Graphique 7 : Évolution de 2004 à 2007 de la collecte dans trois secteurs d’intervention

Source : Recherches & Solidarités. Sur un échantillon correspond à près de 80 collecteurs, actifs dans tous les
domaines d’intervention, et réunissant près de 1,3 milliard d’euros. En base 100 en 2004 et hors collecte spécifique
liée au Tsunami.
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Cela semble contredire la crainte d’un déplacement global des
dons vers le tsunami au détriment des causes habituellement soutenues par les ASI. Au
contraire, il est même possible d’émettre l’hypothèse qu’il y aurait eu un « effet tsunami » sur les
ressources globales de certaines ASI

2.1.2. Un potentiel à rechercher chez les grands philanthropes et les entreprises

Graphique 8 : Évolution du donmoyen par foyer fiscal donateur
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Source : Direction générale des finances publiques – Traitement Cerphi.
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Graphique 9 : Montant des dons déclarés ouvrant droit à des réductions d'impôt, réparti par
tranche de revenu net imposable (revenus 2008 situation à la quatrième émission)
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Source : DGFiP – Retraitement mission.

Graphique 10 : Proportion des foyers fiscaux donateurs 2007 par tranche de revenu
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Graphique 11 : Foyers fiscaux donateurs v/ foyers fiscaux au total, par tranche de revenu
(enmilliers de foyers)
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Graphique 12 : Dons déclarés rapportés au revenu imposable 2007
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Tableau 29 : Les dons par déciles d’actif net pour l’ISF 2009

Déciles d’actif net Montants des
dons déclarés

Don
moyen

Actif net Actif net
moyen

Donmoyen /
actif net moyen

Source : DGFiP – GF3C. Pour 2008 , les données sont issues du fichier définitif (hors contrôle fiscal) ; Pour 2009, les
données sont issues du fichier anticipé, qui représente 95 % des déclarations ISF.
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Ainsi le nombre des grandes fortunes financières privées a presque doublé ces dix dernières
années, passant de 4,5 millions de personnes en 1996 à 8,7 millions en 2006.(…) Selon le
classement annuel du magazine Forbes paru le 9 mars 2007, on a compté 946 milliardaires en
2006 contre 793 en 2005, soit une hausse de 35 %. Leur nombre a quasiment triplé depuis 1995
(374 milliardaires) et cette hausse s’accélère depuis 2002.

Considérant que l’Allemagne est le pays européen qui compte le plus de milliardaires d’après
Forbes, les fondations y connaissent donc une certaine prospérité. À côté des plus connues (les
fondations Robert Bosch, Bertelsmann, Deutsche Bank, Volkswagen pour ne citer qu’elles),
l’Allem environ 1 000 pour la France.

22

23agne compte environ 11 500 fondations contre

personnes
envisageant de léguer tout ou partie de leur patrimoine à une association ou fondation faisant
appel à la générosité du public représentent 4 % des 60 ans et plus. Soit rapporté à la
population globale actuelle de cette tranche d’âge, environ 400 000 personnes. À partir du taux
de mortalité, on peut estimer le nombre de legs moyen que pourraient recevoir les associations
et fondations à 16 000 par an ».

supra

24

22 Problèmes économiques
23 Problèmes économiques
24



Annexe 1

Tableau 30 : Les RI mécénat par décile de chiffre d'affaires pour les exercices clos en 2008

Déciles de chiffre
d'affaires

Nombre
d'entrep
rises

étudiées

Nombre de RI
mécénat

déclarées parmi
ces entreprises

Total des RI
mécénat de
la tranche

% de la RI
mécénat par
rapport au
Caht de la
tranche

Montant
moyen de la

RI par
société
mécène

Source : DGFiP – GF3C.

25

supra

25
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Encadré 9 : Le mécénat d’entreprise et la crise économique

2.2. Le secteur doit poursuivre sa professionnalisation

2.2.1. L’é aluation, gage professionnalisation, doit être ec erch ev de r h é

Challenges for Non
profit and philanthropy : the courage to change
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Vivant sur leurs dotations, elles
sont à l’abri des pressions politiques et des contraintes de la collecte de fonds. Leur structure de
financement leur permet de s’engager dans des programmes à très long terme, sur une base
pluriannuelle, ce que ne permet pas le plus souvent l’aide publique. Elles ont aussi une capacité
supérieure à prendre des risques, à innover et à expérimenter. »

supra
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Uneméthodologie harmonisée devrait être privilégiée2.2.2.

Encadré 10 : Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide
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infra

Proposition n° 1 : À l’initiative du ministère de l’économie, réunir des états généraux
sur le thème de l’évaluation des actions publiques et privées d’aide au développement,
afin de rechercher une plus grande cohérence des méthodes d’évaluation et
d’échanger les bonnes pratiques. Ces travaux pourraient être engagés après
achèvement du processus engagé sur ce thème par les ONG.

supra

watch dogs
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Proposition n° 2 : Inciter les associations à s’engager dans la voie de l’évaluation en
cofinancement le recours à des évaluateurs externes.

2.3. La diversification des formes et des frontières de philanthropie est un axe
majeur de son développement

2.3.1. La responsabilité sociétale de l’entreprise et l’investissement solidaire doivent
thêtre des tremplins vers la philan ropie
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Proposition n° 3 : En s’inspirant du modèle allemand DeveloPPP, expérimenter un
mécanisme de financement AFD à destination des entreprises sur des actions
prolongeant les initiatives RSE. Le principe établi par le Gouvernement allemand de
limiter ses financements aux seules actions que l’entreprise ne peut pas financer en
restant dans une logique économique devrait être repris. Cette initiative pourrait
s’inscrire dans les partenariats multiacteurs développés dans l’annexe III
(prop )ositions n°10 et 11 .

Tableau 31 : Encours (en M€) des fonds ISR orientés vers l’aide au développement

Juin
2007

Déc.
2007

Juin
2008

Déc.
2008

Juin
2009

Sept.
2009

Total en M€ des encours ISR orientés
vers l’aide au développement

2,5 39,97 45,99 67,38 122,11 124,06

Source : Novethic. L’Essentiel de l’ISR.
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Tableau 32 : Placement labellisé Finansol

Encours
total du
placement
31.12.2008

Investissements
solidaires totaux
31.12.2008

Investissements
solidaires
Solidarité

internationale
31.12.2008

Dons totaux
31.12.2008

Dons
solidarité

internationale
31.12.2008

(1)

(2)

Source : Finansol. (1) Parts sociales de la SIDI ; Parts sociales d'Oikocredit ; Depository receipts d'Oikocredit ; Compte
courant d'associé solidaire Cofides Nord Sud ; Prêt Coup de Pouce Ecidec ; FCP BNP Paribas Obli Ethéis ; SICAV Impact
Nord Sud Développement Natixis AM ; FCP Faim et Développement Crédit Coopératif ; SICAV Crédit Coopératif
UNICEF ; SICAV Fructi Agir UNICEF Banques Populaires ; SICAV Eurco Solidarité – LCL ; FCP Ethique et Partage
Meeschaert AM – (2) Parts sociales de la Nef ; Compte à terme de la Nef ; Parts sociales de Garrigue ; FCP Confiance
Solidaire Crédit Coopératif ; SICAV Choix Solidaire Crédit Coopératif ; FCPR Natexis Solidaire Natixis AM ; Livret Nef
Crédit Coopératif ; Codesol Crédit Coopératif ; Livret Agir Crédit Coopératif ; Livret Jeune Agir Crédit Coopératif ;
LE
de
A Crédit Mutuel Centre Est Europe ; LEA Crédit Mutuel Nord Europe ; Munisolidarité placement Crédit Municipal
Nantes ; FCP Epargne Solidaire Crédit Coopératif.

26

Mission related investments

27

Los Angeles Times

28

26 Sources et outils de financement pour les projets Base of the Pyramid dans les pays en développement,

27 Compounding Impact : Mission Investing by US Foundations

28
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Proposition n° 4 : Promouvoir auprès des associations et fondations les placements
ISR, solidaire et de partage afin qu’elles y placent une partie de leur trésorerie ou de
leur capital. Plus généralement, mettre l’accent sur l’adéquation entre les placements
de capital et la mission de la fondation. Ce point pourrait être évoqué dans le cadre du
forum sur les innovations financières organisé par l’AFD prévu en mars 2010.

2.3.2. Les nouvelles formes de la philanthropie, comme les fonds de partage et la
consommation solidaire, doivent être développées

les sommes dues au titre de
contrats d'assurance sur la vie comportant des valeurs de rachat ou de transfert et n'ayant fait
l'objet, à compter du décès de l'assuré ou du terme du contrat, d'aucune demande de prestation
auprès de l'organisme d'assurance depuis trente années

le contrat d'assurance
comportant des valeurs de rachat précise les conditions dans lesquelles, en cas de décès, la
revalorisation du capital garanti intervient à compter au plus tard du premier anniversaire du
décès de l'assuré jusqu'à la réception des pièces mentionnées à l’article L. 132 23 1
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Proposition n° 5 : Promouvoir le bénévolat et engager un travail sur le référentiel de
compétence des bénévoles en matière d’aide au développement

a priori

WaterAid Fashion Against Aids
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Proposition n° 6 : Engager avec des entreprises et des ONG volontaires, une étude sur
la faisabilité opérationnelle des dons sous forme d’arrondi du prix. Les professionnels
de la compt de la législation fiscale devraient y être associés.abilité et la direction

Proposition n° 7 : Examiner les freins, notamment législatifs ou réglementaires, au
développement de l’épargne salariale solidaire, compte tenu de l’évolution des
produits d’épargne



Annexe 1

Parions pour un monde meilleur

prime
time

Post card
Lottery

prime time.

Proposition n° 8 : Soutenir et accélérer le projet de mise en place d’une loterie
solidaire, et affirmer sa vocation à s’internationaliser.
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Stratégie des acteurs
sur le marché de la philanthropie
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1. Le don est un acte complexe et l’aide au développement est une cause
relativement peu mobilisatrice

1.1. Le don est un acte qui répond à des motivations éthiques, mais complexes

1.1.1. Le don est considéré comme un acte hautement respectable, qui doit s’exercer
dans la discrétion

En France, la philanthropie appar table et
significatif, complémentaire à l’action publique

aît comme un acte hautement respec

1 Quel est notre regard sur la philanthropie

Graphique 1 : Appréciation de la philanthropie privée par les Français
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28%

Ne sait pas
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Importante,
mais pas
essentielle

44%

Source : Étude IPSOS –HSBC, Quel est notre egard sur la philanthropie ?, 2 avril 2008.r

1
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Entre 60 e 70% des Français donnent au moins occasionnellement

Six mois après
le tsunami

t

La valorisation du don par les Français co x
autres pays européens

Quel est notre regard sur la philanthropie
le rôle positif de la philanthropie est plus affirmé au Royaume Uni

mporte des spécificités par rapport au

Graphique 2 : « En faisant un don, contribuez vous à rendre le mondemeilleur ? »
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Source : Étude IPSOS –HSBC, Quel est notre regard sur la philanthropie ?, 2 avril 2008.

51% des Français considèrent que le don
est un acte moral et citoyen, contre 56% des Européens
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Graphique 3 : Le don, un acte moral et citoyen ?
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Source :

les Français sont plus positifs que leurs voisins européens sur l’utilité des
dons

Étude IPSOS –HSBC, Quel est notre regard sur la philanthropie ?, 2 avril 2008.

Graphique 4 : Le don, un acte utile ?
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Source : Étude IPSOS –HSBC, Quel est notre regard sur la philanthropie ?, 2 avril 2008.

En France, le don est un acte complexe et paradoxal, qui doit demeurer discret
pour être validé

Le don est un geste complexe
Motivations et valeurs associées au don



Annexe 2

Le don est paradoxal

La discrétion permet de valider le don

La France se démarque ainsi des pays anglo saxons, dans lesquels la
discrétion du don n’est pas nécessairement de mise

Fortune, Business Week

1.1.2. L’élément déclencheur du don est avant tout d’ordre émotionnel

1.1.3. Les freins au don sont principalement liés à une méfiance vis à vis de
l’utilisation du don

Entre 30 et 40% des Français seraient non donateurs

Défricher les nouveaux champs de la générosité

des

2

2
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3

Défricher les nouveaux champs de la générosité

L’inc don est le premier frein au passage à
l’acte chez les non donateurs

Motivations et valeurs associées au don

principaux

ertitude sur la bonne utilisation du

cinq freins
au don :
une méfiance vis à vis des associations :

une méfiance vis à vis des récipiendaires :

l’argument du passager clandestin

une crainte de dilution de la contribution :

une difficulté à choisir devant le nombre de causes.

Quel est notre regard sur la philanthropie

Graphique Principaux freins au don selon les Français5 :

Source : Étude IPSOS –HSBC, Quel est notre regard sur la philanthropie ?, 2 avril 2008.

3 Baromètre de la confiance 3
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Baromètre de la confiance

Défricher les nouveaux champs de la générosité

timent plus prononcé en France que dans les autres pays
développés ?
La société de défiance

World Values Survey

La méfiance, un sen

Entre 60 et 70% des Français s’estiment mal informés, en particulier les non
donateurs

Six mois après le Tsunami

Baromètre de la confiance
4

transparence financièrLa e est une condition nécessaire, mais non suffisante,
pour convaincre les non donateurs de donner
Baromètre de la confiance

4
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Graphique 6 : Les attentes des français en matière de transparence financière

25%

14%

16%

10%

13%

6%

6%

2%

2%

28%

28%

25%

23%

18%

17%

10%

7%

6%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

Une bonne traçabilité de l'argent collecté

Une bonne visibilité des actionsmenées

Des comptes clairs et compréhensibles

Un rapport annuel détaillé

Des comptes certifiés par un commissaire aux comptes

Savoir clairement qui dirige l'association ou fondation

Des comptes disponibles facilement

Des comptesmis à jour deux fois par an

Des comptes disponibles rapidement (dès leur clôture)

Cité en 1er Cité en 2ème
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Graphique 7 : Transparence financière : attentes et perception des donateurs

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

L'utilisation
précise des dons

Leurs projets
associatifs, leurs

buts

Les résultats des
actions menées

par l'organisation

Le type d'action
menée par

l'organisation

La manière dont
elles sont
contrôlées

Leurs comptes La façon dont elles
sont dirigées

Leurs moyens
financiers

La façon dont elles
sont structurées,

organisées

L'importance du
recours au
bénévole

Les dirigeants et
leurs expériences
professionnelles

Le nombre de
donateurs

Assez ou très important Plutot bien ou très bien informé
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Annexe 2

1.1.4. La place de la philanthropie est liée à trois facteurs : la religion, le rapport à
l’État, et l’essor du capitalisme et de la mondialisation

1.2. L’orientation de la philanthropie vers l’aide au développement bute sur la
grande complexité des enjeux de solidarité internationale et le déficit
d’image de cette aide

1.2.1. La solidarité internationale figure en bonne place parmi les préoccupations des
Français

philanthropiques
L’aide au développement n’est pas facilement identifiable parmi les causes

La solidarité internationale, au troisième rang des préoccupations des Français ?

certaines études relativisent la place de l’aide au développement comme
cause prioritaire pour les Français
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La crise ne se n recentrage vers les causes nationales

La générosité des Français

mble pas avoir favorisé u

7

1.2.2. Les causes humanitaires suscitent davantage la générosité que l’aide au
développement proprement dite

L’humanitaire : un élément fortement déclencheur de dons

Encadré 1 : La mobilisation en cas de catastrophe humanitaire : le cas du Tsunami

Six mois après, le Tsunami, toujours présent à l’esprit des français

Source : Fondation de France et Institut Wei, Six mois après, le Tsunami, toujours présent à l’esprit des français, juin
005 ; CERPHI, Six mois après le Tsunami2 8, juin 2005.
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La reconstruction : une mobilisation des donateurs plus difficile à opérer

9

L’aide au développement, un concept peu constr dans l’imaginaire des
donateurs

uit

1.2.3. La « géographie de l’affect » : l’importance de l’image des bénéficiaires pour
déclencher le don

Le don pour le Tsunami 10

9 , Six mois après, le Tsunami, toujours présent à l’esprit des Français
10
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1.2.4. La médiatisation est un ingrédient essentiel pour déclencher le don

11

12

Rendez vous en terre inconnue

Parions pour un monde meilleur

11

12 La pauvreté en Haïti, Un profil de la pauvreté en Haïti à partir des données de l’ECVH
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1.2.5. La solidarité internationale, une chaine d’acteurs et une évaluation de l’impact
des dons difficiles à maîtriser

L’éloignement géographique rend nécessaire la mobilisation d’une chaine
d’acteurs pour la mise en œuvre des projets

La complexité des enjeux d’aide au développement nécessite une expertise
spécifique
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2. Le dispositif fiscal et juridique français est favorable à l’essor de la
philanthropie dans le secteur de l’aide au développement, sous
certaines réserves

les donateurs.

les intermédiaires.

les structures juridiques permettant la mise en œuvre d’une approche structurée
de la philanthropie.

les pouvoirs publics.

2.1. Les acteurs ont des approches différenciées de la philanthropie

2.1.1. Le particulier : du petit donateur au grand philanthrope

trois catégories principales de donateurs, avec des approches et des
besoins différenciés

le « donateur »,
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le « philanthrope »

le « grand philanthrope ».

2.1.1.1. Le donateur français « moyen » : une action essentiellement limitée au don

Le don moyen par donateur est inférieur à 100 euros
La générosité des Français

La pratique du don augmente avec l’âge, mais les moins de 50 ans seraient plus
sensibles à la solidarité internationale

13

14

Une typologie des donateurs selon leurs motivations permet de mieux cerner le
potentiel s’agissant de l’aide au développement et les moyens de mieux mobiliser
ces donateurs

Motivations et valeurs associées au don

les « éprouvés par la vie »

13 6 mois après le Tsunami
14
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les « militants » :

les « épargnés »

les « généreux » :

Tableau 1 : Typologie des donateurs

Éprouvés par la
vie

Militants Épargnés Généreux

Stade de vie

Pratiques

Représentations
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Éprouvés par la
vie

Militants Épargnés Généreux

Motivations

Source : SORGEM pour l’Observatoire de la générosité et du mécénat, Motivations et valeurs associées au don, 2001.

Cette de r
la phi

typologie fait apparaître s enseignements intéressants pou développer
lanthropie en faveur de l’aide au développement

2.1.1.2. Le philanthrope : une responsabilité sociale et une envie d’agir sur le monde qui
bpeut dé oucher sur une approche plus structurée

15

caractéristiques de leur approche philanthropique

15 iches et responsables, comprendre les attentes philanthropiques des
catégories françaises les plus aisées
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Graphique 8 : Causes soutenues par les catégories de donateurs les plus aisés
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Source : Observatoire de la Fondation de France, Riches et responsables, comprendre les attentes philanthropiques
plusdes catégories françaises les aisées, novembre 2009.

portrait de leurs motivations

2.1.1.3. Le grand philanthrope : une implication forte dans le projet philanthropique et
une approche plus large de la philanthropie, à la frontière d’une logique
économique

World Wealth Report
16

17

16

17 The role of wealth advisors in offering
philanthropy services to high net worth clients
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2.1.1.3.1. Le grand philanthrope européen se démarque du philanthrope anglo saxon dans ses
motivations et dans son approche.

Typologie du grand philanthrope européen

t ifférentes de la
18

rois approches d philanthropie
la philanthropie passionnée,

la philanthropie raisonnée

l’approche « entre deux »

Tableau 2 : Typologie des approches philanthropiques des grands philanthropes

La philanthropie
passionnée

La philanthropie raisonnée L’entre deux

Source : Mission / Marc Abélès et Jérôme Kohler, Grandes fortunes et philanthropie en Europe continentale, France,
Espagne, Italie et Belgique, mai 2009.

18 , Grandes fortunes et philanthropie en Europe continentale, France, Espagne, Italie
et Belgique
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Cette étude identifie également cinq caractérist
philant

iques de l’approche des grands
hropes en Europe
la philanthropie est une affaire de famille.

la philanthropie est un devoir moral

la philanthropie est une aventure spirituelle et personnelle

la philanthropie est une démarche qui ne se construit pas autour de la notion
de performance, même si cela évolue

la philanthropie est une démarche intime qui exige de la discrétion

différences qui existent entre les approches
philanthropiques des Européens et des Anglo saxons

Tableau 3 : Approche comparée des motivations des grands philanthropes européens
et anglo saxons

Européens Anglo Saxons

Source : Mission /Marc Abélès et Jérôme Kohler, Grandes fortunes et philanthropie en Europe continentale, France,
Espagne, Italie et Belgique », mai 2009.

s de grand philanthrope en Europecinq type
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Deux types de gra
europé

nd philanthrope identifiés aux États Unis sont absents de la typologie
enne
Mondain

Réseauteur

The Chronicle of Philanthropy19

Un regard social critique sur la démarche des grands philanthropes européens

2.1.1.3.2. L’absence de grand philanthrope français notoirement connu en matière de
solidarité internationale

19
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20

21

2.1.1.3.3. Mutation du grand philanthrope français : de la philanthropie traditionnelle au
« philanthro capitalisme »

Traditionnellement, les grands philanthropes sont issus de grandes familles

Encadré 2 : La philanthropie traditionnel e : l’exemple de la famille de Rothschildl

Peace
Parc Foundation

Source : Mission / Virginie Seghers, La nouvelle philanthropie réinvente t elle un capitalisme solidaire ?, 2009.

20
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La figure du grand philanthrope est néanmoins en train d’évoluer
Silicon Valley22

The Observer

philanthro
capitalisme

giving circle

Encadré 3 : Frédéric Jousset, un philantrocapitaliste dans le domaine de la culture et du
proxdéveloppement durable de imité

Source : Mission / Virginie Seghers, La nouvelle philanthropie réinvente t elle un capitalisme solidaire ?, 2009.

22 Un ethnologue dans la Silicon Valley
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2.1.1.3.4. La « venture philanthropy » : au delà de la philanthropie ?

La philanthropie, un investissement social

venture philanthropy

Acumen Fund 23

venture philanthropy

Encadré 4 : Acumen Fund : une approche innovante de l’aide au développement

Source : Mission.

La venture philanthropy s’est structurée au niveau européen European
Venture Philanthropy Association

développement économique développement social branche culture
développement économique

23
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Un accent su cacité

venture philanthropy

New Economics Foundation FSG Social Impact advisors Center
for Effective Philanthropy

Arabella philanthropic investment advisors

r la mesure de l’effi

Le développement de la venture philanthropy en France est limité par le lien fort
établi entre contribution à l’intérêt général et activité non lucrative.

BAC 24

25

PhiTrust Active Investors

venture philanthropy

26

venture
philanthropy

Impetus trust 27
venture philanthropy

Bonventure28

24 nouvelle philanthropie réinvente t elle un capitalisme solidaireLa
25 nouvelle philanthropie réinvente t elle un capitalisme solidaireLa
26 réinvente t elle un capitalisme solidaireLa nouvelle philanthropie
27

28
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Encadré 5 : Le Groupe Bonventure : un exemple de structuration mixte entre activité lucrative et
non lucrative

Bonventure

Bonventure

Graphique 9 : Structure du groupe Bonventure

Source : http ://www.bonventure.de/.

venture philanthropy

29

29
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Graphique 10 : L‘organisation capitalistique des Laboratoires Pierre Fabre

Source : Rapport annuel 2008 du site des laboratoires Pierre Fabre.

Grameen Bank

social business Danone.communities,

Babyloan30

Babyloan

Kiva31

Encadré 6 : Babyloan : un exemple d’entreprise sociale dans le secteur de l’aide au
développement

Babyloan

Babyloan

Source : Mission

30

31
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2.1.2. Les entreprises, entre une volonté d’agir et une crainte en termes d’image

2.1.2.1. L’implication des entreprises dans les causes d’intérêt général s’est renforcée
depuis les années 2000

32

2.1.2.2. Le positionnement de l’entreprise vis à vis de l’intérêt général demeure
complexe en France

Un contexte peu encourageant

32 Les perspectives de l’engagement des entreprises dans les actions d’intérêt général
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Un positionnement plus simple pour les entreprises anglo saxonnes

matching scheme

secondment

2.1.2.3. La prééminence de la dimension locale dans le mécénat d’entreprise : les
entreprises actives dans le domaine d’aide au développement sont

t aessen iellement intern tionales
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2.1.2.4. L’intensité de l’engagement philanthropique peut varier

2.1.3. La structuration du secteur de la philanthropie dans le domaine de l’aide au
développement n’est pas achevée

2.1.3.1. L’organisation en réseau des acteurs privés n’est pas systématique

2.1.3.1.1. Les structures juridiques créées par les particuliers et les entreprises fonctionnent
encore largement selon une logique verticale

Le monde des associations et des fondations demeure relativement distinct

33

Les associations dans le domaine de la solidarité internationale sont principalement
représentées par Coordination Sud

34

33

34
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l’Association Française des
Fundraisers

Harvard Business School

S’agissant des fondations, la Fondation de France et Centre français des fondations
(CFF) sont des acteurs pivot

Encadré 7 : Le Centre Français des Fondations (CFF)

Source : Site du CFF.

L’association pour le développement du mécénat industriel et commercial (Admical)
joue un rôle spécifique concernant le mécénat d’entreprise

2.1.3.1.2. Les services de conseil aux entreprises et aux particuliers sont insuffisamment
développés

Les philanthropes et grands philanthropes ont besoin de conseils à la fois juridiques,
financiers et opérationnels.
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Ernst and Young

Encadré 8 : Le conseil en philanthropie par les banques : l’offre de BNP Paribas

BNP
Paribas Wealth management

Source : Mission.

Les banques en Suisse et au Luxembourg sont très actives sur le sujet

35

36

37

35 The role of wealth advisors in offering
philanthropy services to high net worth clients
36

37 La nouvelle philanthropie réinvente t elle un capitalisme solidaire
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Arabella philanthropic
investment advisors

2.1.4. La prééminence des partenariats entre acteurs privés

2.1.4.1. Les partenariats entre entreprises et ONG se développent dans le domaine de
l’aide au développement

38

Care WWF Habitat for Humanity

38 Les relations ONG entreprises : l’expérience du Groupe Initiatives
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2.1.4.2. Les partenariats entre les ONG, les entreprises et l’AFD demeurent
u a exins ffis mment ploités

MTV Global
Development Alliance USAID

modus operandi
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2.2. La philanthropie est généralement structurée selon trois modèles
répondant à des logiques différentes

Les acteurs de la philanthropie peuvent adopter rois positionnements.t

Trois niveaux de structuration de l’approche philanthropique correspondent à
ces positionnements

39 venture
philanthropy

Tableau 4 : Présentation simplifiée des niveaux de structuration possibles de la philanthropie

Niveau 1
Dons et legs

Niveau 2
Approche structurée

Approche 3
À la frontière de la philanthropie

Dons Legs Association Fondation
Fonds
de

dotation

Finances
solidaires

Consommation
solidaire/Offre
de produits
solidaires

RSE

Source : Mission

39
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L’absence d’outils spécifiques à l’aide au développement

L’État a mis en place une politique fiscale et une palette d’outils juridiques pour
encourager le don

40

2.2.1. La politique fiscale très incitative de la France en faveur des dons et legs n’a pas
eu l’impact attendu sur le développement de la philanthropie et demeure
imparfaitement adaptée aux enjeux de l’aide au développement.

2.2.1.1. La France a un des dispositifs d’incitation fiscale les plus performants parmi les
pays de l’OCDE

En Fr rincipalement sur quatre
outils

ance, le dispositif d’incitation fiscale repose p

La France a mis en œuvre une politique fiscale favorable en matière de réduction
du coût du don.

42

40

41

42 Tax policies to promote private charitable giving in DAC countries
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x
x

Tableau 5 : Estimations des incitations relatives au prix du don

Incitation fiscale Augmentation du don liée à
l’incitation

Pays

Source : David Roodman et Scott Standley, Tax policies to promote private charitable giving in DAC countries, janvier
2006.

Tableau 6 : Estimations des incitations relatives à l’effet revenu

Incitation fiscale Augmentation du don liée à
l’incitation

Pays
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Incitation fiscale Augmentation du don liée à
l’incitation

Pays

Source : David Roodman et Scott Standley, Tax policies to promote private charitable giving in DAC countries, janvier
2006.

Tableau 7 : Estimation de l’augmentation des dons privés en fonction de la politique fiscale

Pays Augmentation du don Augmentation du don
liée à l’incitation liée à l’incitation

Augmentation
combinée

Source : David Roodman et Scott Standley, Tax policies to promote private charitable giving in DAC countries, janvier
2006.
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réflexion intéressantes enmatière d’incitation fiscale
Les dispositifs de l’Allemagne et du Royaume Uni fournissent des pistes de

gift aid scheme payroll scheme gift aid scheme

payroll scheme

charities

Encadré 9 : Le régime de la déduction des dons aux États Unis

Les dons effectués par les particuliers

Les dons effectués par des personnes morales

Source : DLF.

43
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2.2.1.2. La hausse des incitations fiscales en faveur du don ne s’est pas traduite par une
hausse significative des dons

Les incitations fiscales ont été considérablement renforcées depuis 1996

Les mesures d’incitation fiscale relatives à l’impôt sur le revenu n’ont eu aucune
incidence notable sur l’évolution du nombre de donateurs et sur le montant
déclaré par les donateurs

quinze ans, l’État a accordé 900 millions d’euros de
plus en termes de réductions d’impôts. Pendant ce temps, les donateurs ont déboursé réellement
163 millions de plus. La progression relève à hauteur de 85 % de l’effort de l’État, et à hauteur
de 15 % de celui des donateurs.

Graphique 11 : Évolution de la part des réductions d’impôts et de la part des donateurs (en M€)
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44

45

Une méconnaissance du dispositif fiscal par les Français

La générosité des Français

2.2.1.3. Dons et legs des particuliers et des entreprises : un système incitatif, mais
ment 46complexe et imparfaitement adapté au secteur de l’aide au développe

2.2.1.3.1. La notion d’intérêt général ne se réfère pas explicitement à la notion d’aide au
développement et est liée à l’absence de but lucratif de l’activité de l’organisme

Seule une liste d’organismes limitativement énumérés peut bénéficier
d’avantages fiscaux

44 Riches et responsables, comprendre les attentes philanthropiques des
catégories françaises les plus aisées
45 Giving Efficient ? Evidence from France,Are Tax Incentives For Charitable

46 Collecte de fonds et philanthropie, droit et
fiscalité
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La dé a e
ph

finition ctuell de l’intérêt général pose des limites à l’essor de la
thropie dans le domaine de l’aide au développement pour deux raisonsilan

2.2.1.3.2. Le critère de territorialité de l’organisme bénéficiaire est un frein à l’essor de la
philanthropie dans le domaine de l’aide au développement

Jusqu’en 2009, selon ce principe, l’organisme bénéficiaire devait mener son
, nactivité en France avec une exceptio strictement encadrée pour les

programmes humanitaires

La règle de la territorialité bénéficie d’un assouplissement concernant les dons
effectués aux ONG
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La jurisprudence communautaire a fait évoluer la règle de la territorialité

Néanmoins, cette évolution ne modifie pas les règles applicables aux organismes
ayant pour objet de recueillir des dons et d’organiser une aide en faveur des
populations en situation de détresse et de misère dans le monde
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2.2.1.3.3. Les avantages fiscaux sont différenciés selon le type de don

Les p ent effectuer des dons à des organismes d’intérêt général
sous p s )

articuliers peuv
lusieurs forme

Encadré 10 : Définitions

Don manuel

Abandon de frais

Abandon de revenu

Donation

Legs

Source : Mission/ Perrine Daubas et Sébastien Bigot de la Touanne, Collecte de fonds et philanthropie, droit et
fiscalité, 2009.

Les dons manuels consentis à certains organismes ouvrent droit à certains avantages
fiscaux
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L’abandon de frais

L’abandon de revenus ou de produits

La donation

La donation temporaire d’usufruit47

Enca ré 11 : Avantage fiscal lié à une donation temp rai d’usufruit : exemple pratiqued o re

Source : Perrine Daubas et Sébastien Bigot de la Touanne, Collecte de fonds et lanthropie, droit et fiscalité, 2009.phi

Le legs peut donner droit à deux types d’avantages fiscaux

47



Annexe 2

De leu
titre d

r côté, les entreprises peuvent bénéficier de plusieurs avantages fiscaux au
es dons qu’elles effectuent :

Le régime des incitations fiscales est différencié selon le type de don effectué et
selon le type de bénéficiaire concerné
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Tableau 8 : Options offertes aux particuliers : type de destinataire éligible selon le type de don

Forme du don Assoc tionsia Associations reconnue
d’utilité ubliquep

FRUP Fondation sous
ég eid

Fondation
d’ent prisere

Fonds d otatione d

Source : Mission.

Tableau 9 : Avantage fiscal aux particuliers selon le type de don

Forme du don Art 200 CGI
(réduction d’IR)

Art 885 0 V bis A (Réduction
d’ISF)

Art 238 bis CGI
(Réduction d’IR/IS)

Exonération de droits
d’enregistrement

Exonération de droits
de succession

Source : Mission / DLF.

Tableau 10 : Champs d’application de l’avantage fiscal lié à L’ISF

Associations

Associations
reconnue
d’utilité
publ quei

FRUP Fondation sous égide Fondation
d’entreprise

Fonds de dotation

Source : Mission /DLF.
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2.2.1.3.4. La réforme relative à la réserve héréditaire constitue un assouplissement favorable
au développement de la philanthropie

2.2.1.3.5. Le régime applicable en matière d’assu ance vie est complexe

48

r

48
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2.2.2. Les philanthropes acteurs de leur projet : de l’association au fond de dotation :
une palette d’outils que les acteurs doivent s’approprier

2.2.2.1. La multiplication des formes juridiques : plus de souplesse pour les acteurs,
mais un paysage plus complexe à maitriser

Les formes juridiques permettant la mise en œuvre de projets philanthropiques
se sont multipliées

49

50 51 52

Le fonds de dotation est un nouvel outil au service de la philanthropie pour l’aide au
développement.

Les acteurs de la philanthropie privée ont le choix entre six outils afin de
mettre en œuvre une approche structurée dans le domaine de l’aide au
développement,

49

50

51

52

53
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2.2.2.2. Les associations sont largement utilisées dans le domaine de l’aide au
développement

Encadré 12 : Le Maillon, un exemple d’association loi de 1901 au service de la philanthropie de
Mla famille ulliez
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Graphique 12 : Exemple de structuration de philanthropie familiale

Source : Mission / Virginie Seghers, La nouvelle philanthropie réinvente t elle un capitalisme solidaire ?, 2009.

2.2.2.3. La fondation est un outil qui a évolué pour donner plus de flexibilité aux acteurs,
mais qui reste relativement peu utilisé dans le domaine de l’aide au
développement

2.2.2.3.1. Les réformes successives du statut des fondations ont apporté de la souplesse à cet
outil
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54

55

2.2.2.3.2. La fondation, un projet qui s’inscrit dans la durée56

Graphique 13 : Types d’actions menées par les FRUP employeurs

69%

21%

10% Mènent des actions
directement

Mènent des actions
directement et
redistribuent des
fonds

Redistribuent des
fonds

Source : Fondation de France et Observatoire de la Générosité et du mécénat, Enquête nationale auprès des
fondations, 2005 – données 2001.

54

55 sLes fondation en France en 2007
56 Enquête nationale auprès des
fondations
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2.2.2.3.3. La FRUP est un outil lourd à mettre en œuvre, qui bénéficie néanmoins d’avantages
non négligeables

La FR cUP est plus ontraignante que l’association
la RUP est obligatoire

la FRUP a besoin d’une dotation minimale

La FRUP doit en principe s’inscrire dans la pérennité,

les règles de gouvernance sont contraignantes pour les fondateurs

les FRUP sont soumises à la surveillance de l’État

Encadré 13 : La procédure de reconnaissance d’utilité publique (RUP)

conditions de délai

conditions constitut eiv s

pièces justificatives

dépôt du dossier

examen du dossier

reconnaissance de l’utilité publique

.
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la FRUP a une capacité élargie :

la FRUP bénéficie d’une certaine visibilité et d’une certaine « caution »
publique ;
la FRUP permet à ses donateurs de bénéficier de la réduction d’ISF.

57

Encadré 14 : Le choix d’une FRUP dans le secteur de l’aide au développement :
l’exemple de René de la Serre

Source : Mission/ Virginie Seghers, La nouvelle philanthropie réinvente t elle un capitalisme solidaire ?, 2009.

2.2.2.3.4. La fondation abritée est un modèle plus souple, qui confère les mêmes avantages que
la FRUP, au prix d’une moindre indépendance de gestion pour les fondateurs

57 La nouvelle philanthropie réinvente t elle un capitalisme solidaire
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Encadré 15 : La Fondation de France, une FRUP abritante tournée essentiellement vers la
solidarité nationale

Missions

Un accent plus marqué sur la solidarité nationale

Une implication néanmoins réelle pour soutenir l’aide au développement.

Source : Rapport annuel 2008 de la Fondation de France.

2.2.2.3.5. La fondation d’entreprise, un outil plus souple que la RUP et fiscalement avantageux,
oppementmais imparfaitement adapté aux enjeux d’aide au dével

Un outil plus souple que la FRUP et réservé aux entreprises
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Un des utils mobilisables pa une entrepriseo r

La fondation d’entreprise apparaît comme un outil adapté pour structurer le mécénat

58

les fondations de mécénat d’entreprise « classique »

les fondations de mécénat d’entreprise élargi

L’avantage fiscal n’est pas la principale motivation de la création des fondations
d’entreprise

59

58 La contribution des entreprises au secteur des fondations françaises panorama des fondations créées par des
entreprises
59 La contribution des entreprises au secteur des fondations françaises panorama des fondations créées par des
entreprises
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Encadré 16 : La fondation d’entreprise Air France

Source : Site de la Fondation Air France.

Un outil imparfaiteme adap é aux enjeux de l’aide au développement, qui
pousse certaines entreprises à privilégier la RSE commemoyen d’action

nt t

60

60
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2.2.2.3.6. Les fondations, un mode de structuration qui demeure plus dynamique aux États
Unis ou dans d’autres pays européens

Encadré 17 : Le régime fiscal des fondations américaines
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Source : DLF.

Encadré 18 : La fondation Bill et Melinda Gates

Source : Site de la fondation Bill et Melinda Gates : http ://www.gatesfoundation.org.

2.2.2.4. Les fonds de dotation, un outil très souple qui a eu un essor rapide depuis sa
création
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le comité stratégique des fonds de dotation
le Centre français des fondations,

Encadré 19 : Le comité stratégique des fonds de dotation

2.2.2.5. Si les acteurs publics et privés interviennent dans le contrôle de l’utilisation des
dons, ces contrôles ne couvrent pas tous les enjeux liés à la philanthropie dans le
domaine de l’aide au développement

2.2 2.5.1. Le de l’intérieur : un rôle de régulation centré sur l’ordre public. ministère

Au niveau central, le bureau des associations et des fondations
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Au ni
stru

veau local, les préfectures interviennent à plusieurs étapes de la vie des
ures juridiques :ct

in fine

2.2.2.5.2. Le champ des contrôles de la Cour des Comptes et des inspections est limité aux
organismes faisant appel à la générosité du public

les organismes qui, afin de soutenir une cause scientifique, sociale,
familiale, humanitaire, philanthropique, éducative, sportive, culturelle, ou concourant à la
défense de l'environnement, souhaitent faire appel à la générosité publique dans le cadre d'une
campagne menée à l'échelon national, soit sur la voie publique, soit par l'utilisation de moyens
de communication.

Le champ de compétence de la Cour des comptes, de l'IGAS ou de l'IGAENR découle de
l'objet poursuivi et du type de campagne mené et non du statut juridique de
l'organisme
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ces contrôles visent essentiellement à vérifier l’adéquation entre l’objet de
l’appel à la générosité publique et l’utilisation des dons.

61

Les organismes faisant appel à la générosité privée, hors du cadre de l’appel à la
générosité publique, ne sont pas concernés par ces obligations, ni assujettis aux
contrôles évoqués ci dessus Toutefois, ils peuvent être contrôlés par d’autres acteurs
publics :

62

2.2.2.5.3. Des obligations en matière de certification des comptes et le contrôle des
o sc mmi saires aux comptes

61 auxL’aide française victimes du tsunami du 26 décembre 2004
62
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2.2.2.5.4. Les acteurs privés se sont organisés pour procéder à un autocontrôle sur une base
volontaire

Le Comité de la charte : un contrôle des organismes faisant appel à la générosité
publique.

Encadré 20 : Les points de contrôle du Comité de la charte

Fonctionnem bonneent statutaire et gestion désintéressée /Respect des principes de
gouvernance

Rigueur de la gestion
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Qualité de la communication et des actions de collecte de fonds

Transparence financière

Source : http : //www.comitecharte.org.

La certification par des organismes indépendants
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IDEAS : l’encouragement des bonnes pratiques

63

Les droits des donateurs

2.2.3. ISR et RSE : des approches à encourager

2.2.3.1. La RSE est un moyen d’action plus souple en matière d’aide au développement
upo r les entreprises internationales

Éléments de positionnement des entreprises sur la RSE à l’international

63
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La frontière entre RSE et mécénat est d’autant plus floue, que la RSE peut s’avérer
plus souple à mettre en œuvre qu’une fondation d’entreprise en matière de
solidarité internationale

Encadré 21 : Les actions de RSE enmatière de solidarité internationale : Areva, Lafarge et Total

Areva
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64

Lafarge

65

Total

Source : Mission.

En raison de l’impact des actions de RSE à l’international, l’Allemagne soutient
financièrement les actions des entreprises

64

65
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Thema

Impuls

Allianz

Global Compact CSR Weltweit Business
Anti Corruption

2.2.3.2. L’offre de produits éthiques dans le domaine de la solidarité internationale se
développe, mais demeure peu connue

2.2.3.2.1. La gamme des produits ISR en matière se solidarité internationale est très limitée et
ne bénéficie pas d’avantages fiscaux

L’offre de produits d’ISR sur le secteur de la solidarité internationale est très limitée et
ne sont pas présentés de manière thématique 66

66
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2.2.3.2.2. La solidarité internationale, un secteur de l’épargne solidaire en croissance,
fiscalement avantageux, mais qui demeure relativement confidentiel

Près d’une soixantaine de produits d’épargne solidaire sont disponibles

Une gamme de produits d’épargne qui se développe

Encadré 22 : Finansol

Pour recevoir le label Finansol, deux types de critères doivent être remplis

critères de solidarité

critères de transparence et d'information

Source : http : //finansol.org/

Il y a deux types de produits d’épargne solidaire

les investissements solidaires :

les produits de partage :

La gamme rché s’est élargie et
comprend

des produits d’épargne solidaire offerte sur le ma
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Tableau 11 : Offre de produits d’épargne solidaires pour la solidarité internationale bénéficiant
du label Finansol

Épargne d’investis lidairesement so Épargne de partage

Source : Finansol, Baromètre 2009 de la Finance solidaire.

La fiscalité de l’épargne solidaire labellisée par Finansol est avantageuse :

La finance solidaire demeure néanmoins peu connue

67 Baromètre 2009 de la Finance solidaire
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approches ?
Les trois visages de la philanthropie : complémentarité ou exclusivité des

Encadré 23 : Le choix d’une fondation abritée et le choix d’approche complémentaires :
François Lemarchand

Source : Mission/ Virginie Seghers, La nouvelle philanthropie réinvente t elle un capitalisme solidaire ?, 2009.
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3. Les besoins des acteurs portent principalement sur la stabilisation du
système juridique et fiscal, l’information, le conseil et l’appui aux

aprojets de solidarité internation le

Toute modification des outils
juridiques et fiscaux pourrait donc avoir un impact sur les autres causes, et devrait
être évaluée avant toute mise en œuvre.

La mise en œuvre de la plupart des recommandations de la mission devraient faire
l’objet d’une concertation avec les acteurs privés afin d’en garantir le succès

sine qua non

3.1. Un ajustement à la marge des outils juridiques et fiscaux et
l’accompagnement de la mutation de la philanthropie

3.1.1. A court terme, un engagement à la stabilisation juridique et fiscale et une
clarification des règles de la territorialité

Proposition n° 1 : Donner de la visibilité à la stabilisation du niveau des incitations
fiscales et des outils juridiques
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Proposition n° 2 : Une revue de la mise en œuvre du fonds de dotation en 2012.

Proposition n° 3 : Profiter de la nouvelle instruction fiscale liée à l’arrêt Persche
prévue avant le 30 juin 2010 pour clarifier les règles de territorialité applicables aux
dons destinés à la solidarité internationale.

3.1.2. A long terme, il n’est pas opportun de créer des outils fiscaux spécifiques sur
l’aide au développement

3.1.2.1. À moyen et long terme, aménager à la marge le régime fiscal et adapter la
territorialité aux enjeux de l’aide au développement

Proposition n° 4 : À moyen long terme (2012), étudier les moyens d’améliorer
l’efficience des règles fiscales.
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Encadré 24 : Faut il remplacer la réduction d’impôt par un crédit d’impôt ?

Source : Mission.

la fois sur les taux des incitations et sur les structures bénéficiaires
L’évaluation de la cohérence et de l’efficience du système fiscal pourrait porter à

68

internationale
L’adaptation de la règle de la territorialité aux enjeux de la solidarité

Encadré 25 : Faut il mettre en place un système comparable à celui du gift aid britannique ?

68 The optimal treatment of tax expenditures
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Source : Mission.

Proposition n° 5 : À moyen terme, engager la réflexion sur l’accompagnement de la
la hilanthropiemutation de p

philanthro capitalisme venture philanthropy

69

69
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Encadré 26 : La reconnaissance d’utilité publiq en Allemagneue

Source : Mission/ Service Économique Régional de Berlin.

3.2. Améliorer l’information et le conseil et faciliter le don

3.2.1. Améliore l’informationr

oProp sition n° 6 Créer une plate forme d’information tr nsversale sur la générositéa
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Contenu de la plate forme nformationd’i

70

70
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Graphique 14 : Piste de réflexion pour la structuration d’une plateforme d’information sur la philanthropie

Vous êtes un particulier et vous souhaitez Vous êtes une entreprise et vous souhaitez

Les Options
Donner Créer une

structure
Faire un
investisseme
nt éthique

Consommer
de manière
solidaire

Donner
/Faire
du
mécéna

Créer une
structure

Mettre en place
une stratégie de
RSE

Guide
pratique
juridique
et
fiscal
des
outils

Les contrôles
Les labels

Combien puis je donner Le répertoire
des acteurs

Focus actualité

Bibliographie

Renvoi vers
les sites des acteurs

Les mots
des acteurs (illustration concrètes à partir d’exemple de personnes ou d’entreprises)

Investir de
manière
éthique
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Modèle économique de la plate forme d’information

3.2.2. Faciliter le don

Proposition n° 7 : Étudier les modalités fiscales et pratiques d’une contribution sur le
salaire sur le modèle yroll giving.du pa

payroll giving

précision du régime fiscal applicable
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encadrement de la mesure par le droit du travail 71

encadrement des organismes bénéficiaires

Proposition n° 8 : Encourager une utilisation plus régulière du micro don par SMS non
surtaxé

3.3. Accompagner les acteurs dans le renforcement de la transparence et
donner plus de visibilité aux contrôles

3.3.1.1. Étendre les contrôles au delà des organismes faisant appel à la générosité du
public ?

71
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3.3.1.2. Communiquer sur l’existence des et sur leur efficacitécontrôles

3.3.1.3. Accompagner les acteurs de l’aide au développement dans l’adaptation de la
présentation des informations aux attentes des donateurs

Proposition n°9 : Appuyer les acteurs pour les aider à présenter une information
condensée, mettant en valeur des exemples concrets, et permettant au donateur de
faire un choix éclairé

oa f rtiori

3.4. Catalyser et faciliter les projets des acteurs de l’aide au développement

Proposition n°10 : Créer un portail d’information et de conseil sur l’aide au
développement

Le site aurait pour objet de mettre à disposition
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72

Les acteurs mobilisables

l’AFD 73

Development Gateway74 EuropeAid75

Ritimo

76

Coordination Sud
IMS Entreprendre pour la Cité

73

74

75

76
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Modèle économique de la plate forme d’informatio

La maison du développement

n

Proposition n°11 : Mobiliser les acteurs publics sur le terrain

Proposition n° 12 : Soutenir la c lobal giving France

Global Giving

réation d’un G

77

77
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Global Giving
Development market place

Global Giving

Global Giving

Global Giving

Global Giving

78 Global Giving
Global Giving

Global Giving

Global Giving

Global Giving
Global Giving

3.5. Agir sur l’image de l’aide au développement auprès du grand public

Proposition n°13 : Mettre à profit l’évolution de la ligne éditoriale des chaînes pour
sensibiliser le public à une autre image de la solidarité internationale.

Le ciblage des médias audiovisuels

78
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En
terre inconnue Parions pour un
monde meilleur

Faire d’une thématique choisie en concertation avec les acteurs de l’aide au
ppement, une grandedévelo cause nationale

la grande cause nationale

La grande cause
nationale

Porter une image positive de l’aide au développement

Parions pour un monde meilleur

Global giving

Une sensibilisation dès le l s jeune âgep u

79

L’école agit pour le développement durable80

79

80
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Appendice I

Tableau 12 : Dispositif français d’incitations fiscales mobilisable dans le champ de l’aide au développement

Dons des particuliers –
Réduction d’IR

Dons des
particuliers –
Réduction d’ISF

Dons des entreprises –
Réduction d’impôt sur
les bénéfices (IR/ IS)

Dons des entreprises –
Exonération de

TVA/déductibilité ou
dispense de régularisation

Dons et legs
Exonération de

droits de
succession

Dons et legs
Exonération de

droits de
mutation à titre

gratuit
Éléments de base du dispositif

81
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Dons des particuliers –
Réduction d’IR

Dons des
particuliers –
Réduction d’ISF

Dons des entreprises –
Réduction d’impôt sur
les bénéfices (IR/ IS)

Dons et legsDons et legsDons des entreprises –
Exonération de

droits de
mutation à titre

gratuit

Exonération de Exonération de
droits de
succession

TVA/déductibilité ou
dispense de régularisation

Do iresnataires/bénéficia
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Dons des particuliers –
Réduction d’IR

Dons des
particuliers –
Réduction d’ISF

Dons des entreprises –
Réduction d’impôt sur
les bénéfices (IR/ IS)

Dons des entreprises –
Exonération de

TVA/déductibilité ou
dispense de régularisation

Dons et legs
Exonération de

droits de
succession

Dons et legs
Exonération de

droits de
mutation à titre

gratuit

82
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Dons des particuliers –
Réduction d’IR

Dons des
particuliers –
Réduction d’ISF

Dons des entreprises –
Réduction d’impôt sur
les bénéfices (IR/ IS)

Dons et legsDons et legsDons des entreprises –
Exonération de

droits de
mutation à titre

gratuit

Exonération de Exonération de
droits de
succession

TVA/déductibilité ou
dispense de régularisation
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Dons des particuliers –
Réduction d’IR

Dons des
particuliers –
Réduction d’ISF

Dons des entreprises –
Réduction d’impôt sur
les bénéfices (IR/ IS)

Dons et legsDons et legsDons des entreprises –
Exonération de

droits de
mutation à titre

gratuit

Exonération de Exonération de
droits de
succession

TVA/déductibilité ou
dispense de régularisation



Annexe 2

Dons des particuliers –
Réduction d’IR

Dons des
particuliers –
Réduction d’ISF

Dons des entreprises –
Réduction d’impôt sur
les bénéfices (IR/ IS)

Dons et legsDons et legsDons des entreprises –
Exonération de

droits de
mutation à titre

gratuit

Exonération de Exonération de
droits de
succession

TVA/déductibilité ou
dispense de régularisation

Contrôle
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Dons des particuliers –
Réduction d’IR

Dons des
particuliers –
Réduction d’ISF

Dons des entreprises –
Réduction d’impôt sur
les bénéfices (IR/ IS)

Dons des entreprises –
Exonération de

TVA/déductibilité ou
dispense de régularisation

Dons et legs
Exonération de

droits de
succession

Dons et legs
Exonération de

droits de
mutation à titre

gratuit
Souple isationsse de gestion/d'util

Autres /divers

Source : Mission /DLF
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Tableau 13 : Incitations fiscales en matière de dons et legs : comparaison avec l’Allemagne et le Royaume Uni

France Allemagne Royaume Uni

Définition du don

Définition par la loi

Extension

Définition par la loi

Extension

Définition par la loi

Extension

Bénéficiaires

Statut juridique

Statut fiscal

Conditions de qualification

Statut juridique

Statut fiscal

Conditions de qualification

Statut dijuri que

Statut fiscal

charity

Conditions de qualification
charity

charitable purpose
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France Allemagne Ro ume Uniya

Avantages accordés
aux particuliers

Régime général

Régime particulier

Donations et legs

Régime général

Régime particulier

Donations et legs

Régime général
Gift aid scheme :

Payroll scheme :

Régime Particulier

Donations et legs
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France Allemagne Royaume Uni

Avantages accordés
aux entreprises

Régime général Régime général

Régimes particuliers

Régime général

Régimes spécifiques

Source « L’Europe de la philanthropie : de la concurrence des législations fiscales nationales à la convergence européenne », France Générosité – Mai 2008
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Tableau 14 : Tableau comparé des structures juridiques mobilisables dans le champ de l’aide au développement

Association loi
1901

Association loi
1901 reconnue
d'utilit publiqé ue

Fondation reconnue
d'utilité publique

Fondation
d'entreprise

Fondation
sous égide

Fonds de dotation
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Association loi
1901

Association loi
1901 reconnue
d'utilité publique

Fondation reconnue Fondation
d'entreprised'utilité publique

Fondation
sous égide

Fonds de dotation
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Association loi
1901

Association loi
1901 reconnue
d'utilité publique

Fondation reconnue Fondation
d'entreprised'utilité publique

Fondation
sous égide

Fonds de dotation

Réalise une action
d'intérêt
général/finance la
réalisation d'une
action d'intérêt
général

Permet les deux
options

Permet des deux
options

Permet les deux
options

Permet les deux
options

Permet les
deux options

Permet les deux options

Procédure de
constitution

Simple :

Lourde

Lourde

Simple : Simple : Simple :
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Association loi
1901

Association loi
1901 reconnue
d'utilité publique

Fondation reconnue Fondation
d'entreprised'utilité publique

Fondation
sous égide

Fonds de dotation

Oui. Oui
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Association loi
1901

Association loi
1901 reconnue
d'utilité publique

Fondation reconnue Fondation
d'entreprised'utilité publique

Fondation
sous égide

Fonds de dotation

Pas de dotation
initiale

Pas de dotation
initiale

Niveau d'exigence
élevé

Montant minimum
élevé en pratique Souplesse

Souplesse

Souplesse :

Pas de possibilité de recevoir des fonds
publics
sauf dérogation

Dispositions relatives
à l'utilisation de la
dotation

Flexibilité :

Utilisation en
pratique du
programme
d’action
pluriannuel Flexibilité

Flexibilité :
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Association loi
1901

Association loi
1901 reconnue
d'utilité publique

Fondation reconnue Fondation
d'entreprised'utilité publique

Fondation
sous égide

Fonds de dotation

Appel à la générosité
publique oi n°91 772
du 7 août 1991
relative au congé de
représentation en
faveur des
associations et des
mutuelles et au
contrôle des comptes
des organismes faisant
appel à la générosité
publique)

Possible Possible Possible Impossible

Possible
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Association loi
1901

Association loi
1901 reconnue
d'utilité publique

Fondation reconnue Fondation
d'entreprised'utilité publique

Fondation
sous égide

Fonds de dotation

La dissolution
judiciaire

En cas de
dissolution
volontaire ou
statutaire,
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Association loi
1901

Association loi
1901 reconnue
d'utilité publique

Fondation reconnue Fondation
d'entreprised'utilité publique

Fondation
sous égide

Fonds de dotation

Capacité juridique et
financièr

Capacité limitée

Grande capacité Grande capacité

Capacité limitée

Grande
capacité

Grande capacité
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Association loi
1901

Association loi
1901 reconnue
d'utilité publique

Fondation reconnue Fondation
d'entreprised'utilité publique

Fondation
sous égide

Fonds de dotation

Gouvernance/Contrôle
du fondateur initial
sur la structure

Non
contraignante

Contraignante

Prescriptions
contraignantes

limitation des
fondateurs à un 1/3
au plus

Rôle du fondateur
limité par les règles
de gouvernance

Prescription
contraignantes

Rôle du fondateur
limité par les
règles de
gouvernance

abritante. Rôle
du fondateur
limité par la
tutelle de la
fondation
abritante

Peu contraignante

Rôle du fondateur potentiellement fort



Annexe 2

Association loi
1901

Association loi
1901 reconnue
d'utilité publique

Fondation reconnue Fondation
d'entreprised'utilité publique

Fondation
sous égide

Fonds de dotation
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Association loi
1901

Association loi
1901 reconnue
d'utilité publique

Fondation reconnue Fondation
d'entreprised'utilité publique

Fondation
sous égide

Fonds de dotation
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Association loi
1901

Association loi
1901 reconnue
d'utilité publique

Fondation reconnue Fondation
d'entreprised'utilité publique

Fondation
sous égide

Fonds de dotation
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Association loi
1901

Association loi
1901 reconnue
d'utilité publique

Fondation reconnue Fondation
d'entreprised'utilité publique

Fondation
sous égide

Fonds de dotation

Dispositif fiscal
général (pas
d'incitation
ISF) :

Dispositif fiscal
général (pas
d'incitation ISF) :

Ensemble des
dispositifs fiscaux y
compris ISF :

Dispositif fiscal
général (pas
d'incitation ISF

Dispositif fiscal général (pas d'incitation
ISF) :
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Association loi
1901

Association loi
1901 reconnue
d'utilité publique

Fondation reconnue
d'utilité publique

Fondation
d'entreprise

Fondation
sous égide

Fonds de dotation

83

83
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Association loi
1901

Association loi
1901 reconnue
d'utilité publique

Fondation reconnue
d'utilité publique

Fondation
d'entreprise

Fondation
sous égide

Fonds de dotation

Possibilité de
constituer
une fondation à titre
posthume

Suivi par le Comité stratégique des fonds de
dotation
Possibilité de constituer un fonds de
dotation à titre posthume

Source : Mission/DAJ/DLF.
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1. Le positionnement stratégique de l‘État tire encore trop peu les
conséquences du rôle croissant des acteurs privés

1.1. Une aide publique française en perte de vitesse

Le volume de l’aide publique est en baisse1.1.1.

1

2

Encadré 1 : Le Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE

1 Est ce de l’APD ?
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Source re: Brochu de présentation « Le CAD vu de l’intérieur ».

Graphique 1 : Évolution de l’aide publique au développement française depuis 1960

0,00%

0,20%

0,40%

0,60%

0,80%

1,00%

1,20%

1,40%

1,60%

1960 1965 1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005

Source : DGTPE – Multifin 3.

Tableau 1 : Évolution de l’aide publique au développement française depuis 2000

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Source : DGTPE. Multifin 3.

Les objectifs fixés par la France sont d1.1.2. ifficilement atteignables
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Encadré 2 : Engagements internationaux

1970

2000

2002

Juin 2005

Source : RGPP – Aide publique au développement – 2007.

pport France(Ra CAD p. 14)
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1.1.3. Une meilleure comptabilisation de l’aide publique n’est pas de nature à
remédier à ces faiblesses

3

3
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infra,

Tableau 2 : Estimation de la part de l’aide publique
dans les dons « aide au développement déclarés » (en M€)

Dons
déclarés

Dons estimés (1)
Estimation des dons

« aide au
développement » (1)

Estimation
des dons « aide au
développement »

déclarés
(2)

Part de
l’aide

publique
(3)

Source : Mission – (1) voir annexe 1 (2) On retient 63 % (1,7 /2,7) pour les particuliers et 22 % (0,55/2,5) pour les
entreprises ; (3) On retient le taux de 66 % pour les particuliers et 60 % pour les entreprises.

4
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Encadré 3 : Le programme Gift Aid au Royaume–Uni

Gift Aid

ft AidGi

Gift Aid

1.2. Un positionnement de l’aide publique perfectible

Le soutien public aux ONG est jugé encore insuffisant1.2.1.

Tableau 3 : Évolution de l’ADP bilatérale et multilatérale depuis 2000 ( M€)

Année 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

dont aide
institutions
européennes

858,88 1 164,94 1 364,96 1 160,37 1 499,81 1 457,15 1 543,83 1 575,18 1 752,68

Source : DGTPE – Multifin 3.
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infra

infra

Tableau 4 : Aide bilatérale destinée au soutien des ONG ( M€)

Année 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Source : DGTPE – Multifin 3.

supra

Tableau 5 : Part des ressources publiques et privées
des associations de solidarité internationale ( %)

1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Source : Étude de la Commission coopération développement sur les ressources et dépenses des organisations de
solidarité internationale en 2004 et 2005 (publiée en septembre 2008). Échantillon de 159 organisations.



Annexe 3

Tableau 6 : Répartition des ressources publiques
des associations de solidarité internationale (%)

1993 1995 1997 1999 2001 2003 2005

Source : Étude de la Commission coopération développement sur les ressources et dépenses des organisations de
solidarité internationale en 2004 et 2005 (publiée en septembre 2008). Échantillon de 159 organisations.

Tableau 7 : Structure des ressources selon le secteur d’activité des associations

Com. Dpt Rég État UE Org
soc

Autres Total

Ensemble * 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%
Source : Enquête CNRS – Matisse / Centre d’économie de la Sorbonne auprès des associations (2005 – 2006) « Le
paysage associatif français » (mesures et évolutions) Viviane Tchernonog * en ajoutant la part des non réponses
neutralisées.

5

5



Annexe 3

6

1.2.2. L’aide privée ne t se ubstituer à l aide publiquepeu s ’

6
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Encadré 4 : Différentes formes de l’aide publique au développement

:

Source : Définition des différentes formes de l’aide publique (site de l’AFD).
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1.2.3. Les aides publique et privée mériteraient d’être mieux coordonnées

7

8

1.3. Des politiques publiques qui intègrent encore insuffisamment les besoins
des acteurs privés

Une stratégie nationale en cours de réorientation1.3.1.

7

8 Arnove, Robert and Nadine Pinede, Revisiting the « Big Three » Foundations. Critical Sociology. 2007
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Strategy Unit Foreign Office

certaines structures non étatiques, par leur expertise innovante / dissonante, leur
capacité d’anticipation et d’alerte, éclairent le processus de décision des administrations et
contribuent à renforcer leur capacité d’adaptation face à la transformation des enjeux
internationaux note du 2 avril 2009 du Ministère des affaires étrangères et européennes

think tanks

Encadré 5 : Mission des relations avec la société civile
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1.3.2. Une stratégie européenne embryonnaire

9

9 European
foundation center
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Encadré 6 : s différentes structures de l’aide européenneLe

Aide au développement

Établi en dehors du budget communautaire, le Fonds européen de développement
(FED)

Au sein du budget communautaire, la programmation

La mise en œuvre est confiée dans les deux cas à EUROPAID

alias



Annexe 3

Humanitaire

Commerce

Cohérence des politiques de développement

douze domaines d'intervention

1.3.3. Les organisations internationales commencent tout juste à prendre en compte
les acteurs privés dans leurs stratégies

Consultative Group on Agricultural Research
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Global compact

Global compact

Encadré 7 : Les dix principes du Global Compact

Le Global Compact cons trep e a gagiste pour les en rises, souv nt intern tionales, à s'en er sur dix
principes dans quatre domaines

droits de l'homme

travail

environnement

Le Global Compact est un vecteur intéressant de RSE

10

10
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Libérer
l’entrepreneuriat : Mettre le monde des affaires au service des pauvres

Encadré 8 : Exemples de projets soutenus par le PNUD

Source : Rapport du PNUD, Les entreprises face aux défis de la pauvreté : des stratégies gagnantes, juillet 2008.
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1.3.4. La recherche de financements innovants pour le développement a donné lieu à
l’élaboration de nouveaux partenariats entre secteur privé, société civile,
organisations internationales et États
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Alliance mondiale pour les vaccins et l'immunisation

Graphique 2 : Gavi Alliance partenariats multi acteurs

Source : Gavi Alliance.

bottom up
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2. Le discours et les outils de l’État devraient favoriser les synergies
avec les acteurs privés et s’ouvrir sur une stratégie européenne

2.1. Se doter des moyens nécessaires pour suivre l’aide privée au
développement

2.1.1. Mieux connaître l’aide privée au développement
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ad hoc

Proposition n° 1 : Constituer une base de données contenant les éléments communs
aux fichiers SIREN et RNA, permettant ainsi de les mettre en cohérence et d’en faciliter
l’exploitation statistique, afin de mieux connaître la taille et le poids économique du
secteur privé de l’aide au développement

12

Proposition n° 2 : Constituer un groupe de travail afin d’améliorer la prise en compte
de l’aide au développement dans le RNA, soit en travaillant sur la nomenclature, soit en
travaillant sur la méthode d’analyse de l’objet social.

12
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ad hoc

Proposition n° 3 : Mettre en place un système d’information permettant d’exploiter de
manière systématique les comptes emplois ressources des associations faisant appel à
la générosité publique pour plus de 153 000 €.

13

charities
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in fine

Hudson Institute

Proposition n° 4 : Mettre en place une méthodologie stabilisée afin d’évaluer
annuellement le poids de l’aide privée au développement en s’appuyant sur les travaux
du CAD, puis lancer un appel d’offre afin de confier la mission d’évaluation du poids de
la philanthropie privée à un acteur du secteur.

Global
compact
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reporting

Proposition n° 5 : Construire un modèle de reporting standard de la responsabilité
sociétale des entreprises en concertation avec le secteur et l’expérimenter avec des
entreprises volontaires.

2.1.2. Mieux valoriser l’aide privée au développement auprès de l’OCDE

les importantes évolutions qu’a connues l’architecture de l’aide dans la dernière
décennie n’ont pas été accompagnées d’une évolution du cadre de mesure de l’APD. L’effort
public additionnel né de l’innovation financière et de la multiplication des acteurs au service du
développement n’est capté que de manière partielle par le CAD. La question d’une évolution du
cadre de comptabilisation internationale et des flux bilatéraux de solidarité est donc posée

Encadré 9 : Dons provenant de sources privées susceptibles d’être no au CADtifiées

Source : Extrait du document OCDE – CAD : DCD/DAC (2007).
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14

whole country approach

Hudson Institute

Proposition n° 6 : Prendre une initiative auprès de l’OCDE afin de compléter
l'indicateur de moyens ( % du RNB) par un indicateur de résultats et/ ou proposer un
objectif quantitatif politique portant sur l’ensemble de l’aide publique et privée du
pays, en plus de l’objectif quantitatif portant sur l’APD aujourd’hui.

14

Exercice de réflexion : Investir dans une cause commune – La coopération pour le
développement dans un monde en mutation
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2.2. Am liore l’appui d l’État aux acteurs priv sé r e é

2.2.1. Positionner l’État en expert au service des acteurs privés

memorandum of Understanding

Proposition n° 7 : Poursuivre et accentuer les initiatives prises par l’AFD en matière de
financement des activités de recherche sur l’aide privée au développement.

Proposition n° 8 : Amplifier la mise à disposition de personnels de l’État ou
d’opérateurs de l’État en faveur d’organisations non gouvernementales.

2.2.2. Positionner l’État financeur en fonction des besoins des acteurs locaux
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Proposition n° 9 : En partant des initiatives et des besoins du terrain et en privilégiant
une logique géographique ou thématique, développer la politique de
conventionnement de l’État avec les grands leaders français et/ou le regroupement de
plus petites associations pour renforcer l’articulation et la complémentarité des
interventions publiques et privées, pour un effet de levier plus fort des deux types
d’aide sur le terrain.

Encadré 10 : Expérience améri aine de parten s public rivéc ariat p

Source : Public Private Alliances Transform Aid By Andrew S. Natsios (Stanford social innovation review 2009).
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15

travaillent de plus en plus en réseaux ou en collectifs

United Way Worldwide

Proposition n° 10 : Expérimenter des appels d’offres de l’AFD à destination de
consortiums bâtis à partir d’idées recensées au niveau local et associant des acteurs
locaux. Ces appels d’offres pourraient prévoir une participation de l’AFD soit sous
forme financière, soit sous forme d’apport d’expertise.

16

15

16
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supra
17

Proposition n° 11 : Proposer la création d’un fonds de type GAVI, qui pourrait être géré
par Proparco, associant les contributeurs et se fondant sur des demandes locales. La
forme juridique et le mode de gouvernance devraient être définis au terme d’une
concertation avec les acteurs intéressés, en lien avec les besoins exprimés (besoin d’un
simple cofinancement, de garanties ou de prêts plus sophistiqués visant à couvrir des
risques spécifiques …) et du degré d’investissement envisagé par chaque acteur.

supra

2.3. Porter une vision globale de l’aide publique et privée

Catalyser les énergies au niveau national, en partenariat a2.3.1. vec le secteur

17

18
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infra

Proposition n° 12 : Organiser un colloque sur « La place de l’État et de l’Europe en
appui des acteurs privés de l’aide au développement ».

ad hoc

Proposition n° 13 : Organiser des déjeuners thématiques avec le ministre en charge de
l’économie et les grands philanthropes intervenant dans un secteur, notamment les
grandes entreprises françaises.
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2.3.2. Faire émerger une politique européenne du développement

Proposition n° 14 : Prendre une initiative en faveur de l’accélération de l’intégration
des politiques européennes d’aide au développement, notamment après la désignation
du représentant de l’Union aux affaires étrangères.

Encadré 11 : Stratégie européenne prônée par la RGPP

19

19
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Proposition n° 15 : Porter une initiative française au niveau européen pour relancer
les travaux sur l’élaboration d’un statut d’association ou de fondation européenne, ou
à défaut lever les barrières à la concentration du secteur

Proposition n° 16 : Mettre en place un observatoire européen de la société civile sur les
questions de développement.

Proposition n° 17 : Mettre en place un mécanisme de soutien européen des
partenariats multi acteurs : ONG, entreprises, fondations et des actions de RSE
d’échelle européenne, sur le modèle des dispositifs qui seraient finalement adoptés au
niveau français (annexe 1, proposition n°3, et/ou cf. supra, propositions 10 et 11).
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L’étude benchmark de la DGTPE
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La direction générale du Trésor et de la Politique économique 
(DGTPE) s’efforce de diffuser des informations exactes et à 
jour, et corrigera, dans la mesure du possible, les erreurs qui lui 
seront signalées. Toutefois, elle ne peut en aucun cas être 
tenue responsable de l’utilisation et de l’interprétation de 
l’information contenue dans ce document.  

Ce document de travail, réalisé par le réseau international de la 
DGTPE sur la base d’un cahier des charges et questionnaire 
précis fournis par le(s) commanditaire(s), permet de disposer 
d’un panorama de diverses situations à l’international. 
Toutefois, il ne constitue d’aucune manière une prise de 
position de la DGTPE (et par extension celle du ministère de 
l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi) sur le sujet donné. 

Le destinataire de l’analyse comparative s’engage à n’utiliser 
les informations fournies par la DGTPE que pour ses besoins 
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l’autorisation expresse du bureau des réseaux d’expertise et de 
veille internationales de la DGTPE. 
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Ce dossier comprend 5 fiches pays dressant un état des lieux de la philanthropie privée et de 
l’investissement socialement responsable orientés vers l’aide au développement, ainsi que 2 
programmes de mission sur ce même sujet. Il a été réalisé pour le compte de l’Inspection générale des 
Finances.
On trouvera, ci-après, les contributions de 7 Services économiques. 

INTRODUCTION

L’IGF souhaite pouvoir réaliser un benchmark sur la place et l’importance de la philanthropie privée 
(particuliers, entreprises, ainsi que les différentes structures juridiques -ONG, fondations, …-) et de 
l’investissement socialement responsable orienté vers l’aide au développement dans les pays suivants : 
Etats-Unis, Allemagne, Royaume-Uni, Espagne. En première approche :  

Mesurer la contribution de la philanthropie privée à l’aide au développement pour chacun des 
pays concernés :  

Importance du financement en provenance des particuliers et des entreprises ; 
identification des gros contributeurs ;  

nombre d’organismes philanthropiques faisant de l’aide au développement (distinguer le 
statut juridique) ;

montant global d’aide au développement mobilisé par ce canal, principaux pays et 
principaux secteurs d’intervention concernés ; 

part de l’aide au développement venant de la philanthropie privée par rapport à 
l’ensemble de l’aide publique au développement du pays concerné.  

Mesurer la contribution de l’investissement socialement responsable à l’aide au développement 
pour chacun des pays concernés :  

nombre d’entreprises concernées ;  

type de produits ou d’actions concernées ; 

montant global concerné, principaux pays et principaux secteurs d’intervention 
concernés ; 

Recueillir des informations sur le cadre juridique, fiscal applicable à ces activités concernant :  

l’investissement socialement responsable (Etats-Unis, Allemagne, Royaume-Uni, 
Espagne et si possibilité : Canada et Suède (ou Norvège ou Danemark) ;  

la philanthropie réalisée par les associations (ou les structures autres que les fondations) 
pour tous les pays hors Etats-Unis. En effet, l’étude de faisabilité réalisée pour la 
Commission européenne à l’occasion de la consultation pour l’élaboration d’un statut de 
fondation européenne1 donne en effet un panorama complet du régime juridique et fiscal 
applicables aux fondations pour l’ensemble des pays européens : ne reste donc à 
compléter que pour les structures autres que les fondations. L’étude de veille 
internationale de 2007 de la DGTPE donne par ailleurs un niveau d’information suffisant 
sur le cadre juridique et fiscal applicable globalement à la philanthropie aux Etats-Unis.  

Avoir une idée des stratégies et des motivations des acteurs privés, y compris le positionnement 
des acteurs intermédiaires (fédérations d’associations ou de fondations, banques, cabinet de 
conseil, …) s’engageant dans ce type de démarche ou les finançant ;  

Voir le regard et le positionnement de l’Etat par rapport à ces activités : degré d’encadrement et 
d’incitations, notamment fiscales.  

Savoir comment la philanthropie privée est valorisée dans les chiffres du CAD (renseignement 
de la rubrique dons privés et comptabilisation des dispositifs de soutien à la philanthropie 
privée).

                                                     
1 http ://ec.europa.eu/internal_market/consultations/2009/foundation_en.htm
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Questionnaire de l’étude (En français) 

Eléments de contexte général :

Q1/-Quelle est la part respective de la philanthropie privée issue des particuliers et des 
entreprises contribuant à l’aide au développement ? Qui sont les grands philanthropes dans ces 
deux catégories ?

o ……

Q2/Combien y a-t-il d’organismes (associations, fondations…) de philanthropie privée 
contribuant à l’aide au développement ? Quel est le montant d’aide collectée ? Sur quel type 
d’actions (don en argent, mécénat de compétences, envoi de matériels…) et dans quelle zone 
géographique ?  

o ……

Q3/-Combien y-a-t-il d’entreprises investies dans une démarche d’investissement socialement 
responsable concernant les pays en développement ? Quel est le montant concerné 
approximatif ? Sur quel type d’actions et dans quelle zone géographique ?  

o ……

Q4/ La démarche des acteurs de la philanthropie privée (philanthropes/ donateurs, 
organisations non gouvernementales, fondations, entreprises) et de l’investissement socialement 
responsable est-elle purement désintéressée ou s’ancre-t-elle dans une logique 
économique/politique ? Les ONG travaillent-elles avec les entreprises, que ce soit dans le cadre 
d’actions philanthropiques ou d’investissement socialement responsable ? Si oui, comment ?  

o ……

Q5/ L’Etat encadre-t-il et/ ou encourage-t-il la philanthropie privée et l’investissement 
socialement responsables tournés vers l’aide au développement ? Si oui, comment ?  

o ……

Q6/-La philanthropie privée et les incitations fournies par l’Etat à la philanthropie sont-elles 
valorisées dans les chiffres transmis au comité d’aide au développement ? (renseignement de la 
rubrique dons privés et comptabilisation des dispositifs de soutien à la philanthropie privée dans 
l’aide publique au développement). Si oui, comment ?  

o ……

Indications complémentaires :

L’aide au développement est entendue comme une intervention dans la liste des pays fixée par le 
comité d’aide au développement, intervention humanitaire comprise). (cf. pièce jointe).  

L’investissement socialement responsable (ISR) est entendu comme l’intégration de critères 
environnementaux, éthiques et sociaux (ici un impact économique et social positif pour un ou des pays 
en développement) dans une décision qui reste néanmoins fondée sur des critères de décision 
économique (rentabilité, risque).  

Ce concept est étroitement lié à la démarche de responsabilité sociale des entreprises, par laquelle les 
entreprises intègrent les préoccupations sociales, environnementales et économiques dans leurs 
activités et dans leurs interactions avec les parties prenantes sur base volontaire. Nous sommes ici 
intéressées par les aspects concernant les pays en développement.  
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Nous incluons également :  

- La finance solidaire, qui prend la forme d'un placement d'épargne finançant un investissement dans 
des activités contribuant à la lutte contre l'exclusion, à la cohésion sociale et au développement 
durable. Par extension, la finance solidaire qualifie également l'épargne dont les revenus sont partagés 
sous forme de don à une ONG, association caritative ou financeur solidaire. 

- le microcrédit dirigé vers les pays en développement.  
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Service économique régional de Berlin 

ALLEMAGNE 

Eléments de contexte général :

Q1/-Quelle est la part respective de la philanthropie privée issue des particuliers et des 
entreprises contribuant à l’aide au développement ? Qui sont les grands philanthropes 
dans ces deux catégories ?  

La part de la philanthropie privée reste faible en Allemagne. Si près de 22 millions d’Allemands 
s’engagent dans le bénévolat, aucun chiffre spécifique à l’aide au développement n’est disponible. La 
fédération des ONG engagées dans l’aide au développement (VENRO) dénombre environ 2000 
initiatives des plus grandes aux plus petites. En 2008, l’enquête statistique effectuée par l’office 
statistique fédéral pour le compte du ministère de la coopération était adressé à 937 ONG. Les 
réponses obtenues de 521 ONG révèlent un montant de 1,1 Md€ correspondant aux fonds privés 
dépensés par ces entités dans les pays en développement. 

Les acteurs économiques s’engagent également, sans que leur part ne soit très significative. Les deux 
plus gros donateurs pour l’aide privée au développement sont Deutsche Bank CSR (53 M€ en 2005) et 
Volkswagen Stiftung (11 M€ en 2005). Géographiquement, les destinations privilégiées par les 
entreprises comme par les ONG se trouvent en Asie (principalement Inde et Chine). Les projets menés 
en Amérique latine diminuent, alors que l’Afrique est devenue une destination prioritaire. 

Q2/Combien y a-t-il d’organismes (associations, fondations…) de philanthropie privée 
contribuant à l’aide au développement ? Quel est le montant d’aide collectée ? Sur quel 
type d’actions (don en argent, mécénat de compétences, envoi de matériels…) et dans 
quelle zone géographique ?  

Cf. Réponses Q1. 

Q3/-Combien y-a-t-il d’entreprises investies dans une démarche d’investissement 
socialement responsable concernant les pays en développement ? Quel est le montant 
concerné approximatif ? Sur quel type d’actions et dans quelle zone géographique ?  

Le nombre d’entreprises engagées dans une démarche d’investissement socialement responsable n’est 
pas connu avec précision. Les entreprises privilégient les pays émergents dans lesquels elles peuvent 
se développer sur le long terme, principalement les BRIC. L’investissement socialement responsable 
doit correspondre au cœur de métier de l’entreprise et entrer dans une perspective de long terme. 

Q4/ La démarche des acteurs de la philanthropie privée (philanthropes/ donateurs, 
organisations non gouvernementales, fondations, entreprises) et de l’investissement 
socialement responsable est-elle purement désintéressée ou s’ancre-t-elle dans une 
logique économique/politique ? Les ONG travaillent-elles avec les entreprises, que ce soit 
dans le cadre d’actions philanthropiques ou d’investissement socialement responsable ? 
Si oui, comment ?

Les personnes privées et les ONG s’inscrivent dans une démarche purement philanthropique. En ce 
qui concerne les entreprises, si un volet « philanthropique » existe, la motivation est essentiellement 
commerciale. Les ONG et les entreprises travaillent régulièrement ensemble. En règle générale, toute 
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entreprise est amenée à travailler avec des ONG allemandes ou locales : dans une perspective 
philanthropique par des dons, ou dans une perspective de responsabilité sociale de l’entreprise (RSE) 
au travers de projets menés sur place. Les chambres de commerces et d’industrie allemandes à 
l’étranger jouent un rôle de mise en réseau des ONG avec les PME.  

Q5/ L’Etat encadre-t-il et/ ou encourage-t-il la philanthropie privée et l’investissement 
socialement responsables tournés vers l’aide au développement ? Si oui, comment ?  

Depuis 1961, date de création du ministère de la coopération, il y a une très forte coopération avec les 
acteurs privés de l’aide au développement et la société civile. Le ministère ne définit pas stricto sensu 
de politique de coopération avec la société civile. Il a jusqu’ici un rôle essentiellement financier même 
s’il mène aussi un dialogue sur l’aide au développement. Environ 10 % du budget du ministère est 
affecté au financement de projets de la société civile, contre 35 % pour la coopération technique 
menée par la GTZ. 

Dans ce module de financement des structures sociales et ONG, le ministère de la coopération peut 
cofinancer jusqu’à 75 % des projets. L’indépendance des ONG est cependant garantie, ce qui explique 
l’absence de politique trop précise. Dans les pays où l’aide publique n’est pas possible, des ONG sont 
présentes. La seule contrainte de financement tient à la présence du pays cible sur la liste du CAD. 

Les ONG semblent apprécier la coopération avec le ministère de la coopération allemand car celui-ci 
respecte leur autonomie. Les exemples de l’Union européenne et des Pays-Bas sont souvent cités 
comme institutions qui font des ONG leurs organes d’exécution à travers un appel d’offre sur des 
thématiques prédéfinies. A contrario, l’Allemagne en est restée au principe des demandes de 
financement. 

BENGO est une structure créée en 1988 et abritée au sein de l’organisation de bienfaisance Paritaet. 
BENGO conseille tous les acteurs privés qui s’engagent dans l’aide au développement. Ce soutien se 
traduit particulièrement par une assistance pour monter les dossiers de financement et de justification 
des dépenses. En plus d’un accompagnement personnalisé, BENGO met à disposition une information 
générale sur les financements publics auxquels les ONG peuvent faire appel. Avec les années, la 
structure a affiné son service, jugeant de la qualité des dossiers de financement présentés par les 
associations. Ce rôle de pré-examen des dossiers, sur la forme et sur le fond, aboutit également à une 
recommandation adressée au ministère de la coopération dont le travail est d’autant simplifié. Cette 
organisation respecte la forte volonté d’indépendance des ONG, tout en reposant sur un financement 
public d’un million d’euros par an environ. 

Près de 50 M€ sont affectés aux programmes de coopération avec le monde économique 
(organisations professionnelles et Partenariats Public-Privés dits PPP). Un fonds spécifique est dédié 
aux projets de partenariat de l’économie allemande menés par des fédérations professionnelles. Quatre 
acteurs ont accès à ce financement : la fondation des caisses d’épargne pour la coopération 
internationale, l’association des coopératives, le service des experts seniors et Sequa. Ces deux 
dernières structures ont été créées par les organisations représentatives de l’économie allemande (BDI 
pour l’industrie, BDA pour les employeurs, DIHK pour les chambres de commerce et d’industrie, 
ZDH pour l’artisanat). Sequa, société à responsabilité limitée d’utilité publique, est responsable du 
programme.

La sélection des projets PPP prend en compte plusieurs critères : le projet s’inscrit dans la politique de 
développement allemande ; le financement fédéral est complémentaire afin de permettre un budget 
optimal ; le financement public permet l’exécution d’un projet qui n’aurait pas vu le jour sans cet 
apport ; le respect des règles de concurrence ouvre l’accès à toutes les entreprises européennes ; la part 
de financement privée reste prépondérante (en moyenne 63 % des coûts). 
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Le ministère cherche à encourager l’implantation des entreprises dans les pays en développement avec 
la perspective de projets de développement. Ces projets n’ont d’action durable que si la nature du 
projet est liée au cœur de métier de l’entreprise. Le ministère ne retient pas d’entreprise dont l’image 
est négative.

Le programme PPP comprend trois modules. Le premier prédéfinit des thèmes annuels (« Thema ») : 
en 2009, les énergies renouvelables, la protection de l’environnement dans l’industrie, l’efficacité 
énergétique, la sécurité sanitaire et sociale, la formation professionnelle. La nouvelle mouture du 
programme établie en 2009 introduit la possibilité de financer des projets innovants 
(module « Impuls ») hors de ces thèmes prédéfinis. Les concours d’idées pour ces deux modules font 
l’objet de trois appels d’offres dans l’année. Le seuil haut de financement pour ces projets s’élève à 
200 000 € par projet. Dans le troisième module (« Allianz »), les projets doivent rassembler plusieurs 
partenaires ou intervenir dans plusieurs pays. Par exemple, plusieurs importateurs de café ont défini un 
code de conduite et l’appliquent depuis les fournisseurs jusqu’aux clients. 

Le ministère participe à d’autres mesures de soutien de l’aspect RSE dans les entreprises, par le biais 
du réseau Global Compact, de la plateforme CSR Weltweit ou du portail Business Anti Corruption. 
Ces réseaux offrent des outils et des standards internationaux aux entreprises. Le but ultime est de 
changer le comportement des entreprises. 

Q6/-La philanthropie privée et les incitations fournies par l’Etat à la philanthropie sont-
elles valorisées dans les chiffres transmis au comité d’aide au développement ? 
(renseignement de la rubrique dons privés et comptabilisation des dispositifs de soutien à 
la philanthropie privée dans l’aide publique au développement). Si oui, comment ?  

Les dons privés reçus par les ONG sont comptabilisés sur la base d’une enquête statistique (cf. Q1). 
Les dispositifs de soutien à la philanthropie privée ne sont pas comptabilisés. 
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NOTE 

Objet : L’organisation de la politique d’aide au développement en Allemagne. 

A l’inverse de la situation française où trois ministères (Affaires étrangères, Economie, 
Développement solidaire) ont la tutelle de l’AFD, la politique de développement allemande est menée 
par un ministère de la coopération indépendant qui s’appuie sur plusieurs acteurs. Le ministère 
mandate des structures fédérales (KfW, GTZ, InWEnt ou DED) pour appliquer les accords de 
développement. Le ministère de la coopération affecte également 10 % de son budget au financement 
de projets menés par les œuvres d’Eglise, les fondations politiques et les ONG. 

Le ministère de la coopération 

Le ministère de la coopération créé en 1961 reste marqué par la présence à sa tête pendant les 11 
dernières années de Heidemarie Wieczorek-Zeul. Celle-ci a été nommée en 2008 envoyée spéciale du 
Secrétaire général des Nations unies pour la conférence internationale de suivi du financement du 
Développement à Doha. Sous son ministère, la part de l’aide au développement est passée de 0,26 
point de PIB en 1998 à 0,41 point de PIB en 2009. Il est peu probable que l’objectif prévu de 0,51 
point de PIB affecté pour l’aide au développement en 2010 soit atteint. 

Pendant des années, le parti libéral (FDP) a critiqué le manque de cohérence de la politique d’aide au 
développement et réclamé le rattachement du ministère de la coopération aux affaires étrangères. Lors 
des négociations de gouvernement d’octobre 2009, le ministère de la coopération a été attribué à un 
ministre FDP, Dirk Niebel. 

Le ministère de la coopération dispose d’un budget de 5,8 Mds€ en 2009, en hausse de 13 % par 
rapport à l’année précédente. Le projet de budget 2010 adopté pendant l’été 2009 ne prévoyait qu’une 
légère hausse de 30 M€ pour le budget du ministère de la coopération. 

La KfW 

Banque d’intervention économique de l’Etat fédéral, la KfW (Kreditanstalt für Wiederaufbau) est, 
dans une certaine mesure, comparable à la Caisse des Dépôts et consignations (CDC). Sa structure 
actuelle résulte de l’absorption de quasiment tous les établissements, bancaires ou autres, qui 
finançaient les actions de l’Etat fédéral en faveur des collectivités territoriales, des PME, des 
exportations, du financement des infrastructures, de la protection de l’environnement, du capital-
risque, de l’innovation, de la construction et de la modernisation de logements ainsi que de l’aide au 
développement. La KfW est détenue à 80 % par l’Etat fédéral et à 20 % par les Länder. 

La KfW joue aussi le rôle classique d’une banque de développement, en privilégiant des objectifs 
environnementaux et climatiques, ainsi que des principes de bonne gouvernance. La KfW 
Entwicklungsbank, la banque de développement de la KfW, est l’instrument de la coopération 
financière du gouvernement, tandis que la DEG, entité indépendante propriété du groupe, finance 
l’aide privée au développement. Le volume d’aide est de 3,7 Mds € en 2008 (+23 % par rapport à 
2007) pour la banque, dont 40 % de financements extérieurs, et 1,2 Mds € (+1 %) pour la DEG.  
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Forte de 50 bureaux à l’étranger, la KfW Entwicklungsbank dispose d’un statut d’institution financière 
similaire à celui de l’AFD. En plus de fonds budgétaires, elle peut mobiliser des fonds propres à 
travers de nombreux instruments financiers. La banque délivre trois types de prêts de coopération 
financière : les prêts de coopération financière traditionnels pour le compte de l’Etat fédéral, les prêts 
au développement sur financement mixte (20 % de financement fédéral) et les prêts promotionnels 
financés par des fonds levés par la KfW. Pour le compte de l’Etat fédéral, elle délivre également l’aide 
non remboursable. La KfW Entwicklungsbank a signé un accord de coopération avec la BEI et l’AFD 
en décembre 2005. 

DEG, propriété du groupe KfW depuis 2001, est présente dans 12 pays en développement ou en 
transition. Elle finance le développement du secteur privé et se rapproche en cela de Proparco. Comme 
la KfW, elle ne redistribue pas ses profits mais les réinvestit.  

La GTZ 

La société allemande de coopération technique (Deutsche Gesellschaft für technische 
Zusammenarbeit) est une entreprise de droit privée appartenant à l’Etat fédéral. La GTZ a réalisé un 
chiffre d’affaires de 1,2 Mds € en 2008, elle dispose de bureaux dans 87 pays. Son but est 
d’accompagner des réformes et des processus de changement dans des pays en développement et des 
pays en transition. Cette coopération technique qui s’appuie sur une expertise reconnue représente 
environ 8 % de l’aide allemande au développement. 

Dans l’organisation de l’aide au développement allemande, on peut cependant regretter que la 
coopération technique de GTZ et la coopération financière de KfW restent trop cloisonnées. Depuis 
2006 et la publication de plusieurs rapports, le BMZ tente de prendre la main en rapprochant voire en 
fusionnant GTZ et KfW dans sa partie développement, sans succès jusqu’à présent. 

Les autres agences fédérales 

InWEnt est une gGmbH (SARL d’intérêt général) active dans le monde entier pour le développement 
du personnel, la formation continue et le dialogue. Elle conduit 60 % de ses programmes en tant 
qu’agence d’exécution du BMZ. Elle travaille également au profit d’autres ministères et d’institutions 
internationales.

Le service de développement allemand (DED) est une gGmbH fondé en 1963. Il envoie environ 
1 200 personnes dans 47 pays et se finance par des fonds fédéraux. 

Les œuvres des Eglises 

En Allemagne, les Eglises protestantes et l’Eglise catholique ont développé de longue date leurs 
propres œuvres en faveur du développement des pays pauvres. Le service des Eglises évangéliques 
pour le développement (EED) et Misereor, l’œuvre de l’Eglise catholique, sont les deux organisations 
d’Eglise les plus connues. En 2008, Misereor a récolté 58,2 M€ auprès de particuliers et a bénéficié 
d’une subvention globale de l’Etat fédéral de 94,2 M€, ce qui a permis de financer des projets de 
développement à hauteur de 164,5 M€. 
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Les fondations politiques 

A chaque parti politique est associée une fondation dédiée à la recherche et le plus souvent active pour 
le développement. En dehors de la fondation Friedrich Naumann pour la liberté (FDP), les fondations 
politiques sont exclusivement financées par les fonds publics : Konrad Adenauer (CDU), Friedrich 
Ebert (SPD), Hanns Seidel (CSU), Rosa Luxemburg (Linke), Heinrich Böll (Verts). 

Les partenaires privés 

De très nombreuses organisations non gouvernementales sont actives pour l’aide au développement. 
Elles ont également droit à des financements publics. La plate-forme internet bengo permet d’en 
recenser un grand nombre, de présenter les sources de financement ouvertes aux ONG, de les 
conseiller dans leurs démarches. 

La fédération des ONG d’aide au développement (VENRO) rassemble 118 organisations, dont 
plusieurs réseaux régionaux comptant eux-mêmes beaucoup de membres (par exemple Bade-
Wurtemberg ou Basse-Saxe). En tout, près de 2000 initiatives sont ainsi représentées au sein de 
VENRO, majoritairement des petits groupes. Il faut compter 2 à 5 000 ONG allemandes engagées 
pour le développement. Les membres de VENRO reçoivent un montant de dons supérieur au milliard 
d’euros. Le ministère de la coopération finance 450 M€ de projets, auxquels il faut ajouter 50 M€ de 
mesures humanitaires du ministère des affaires étrangères. 165 000 bénévoles travaillent pour ces 
organisations sur un an. 5 700 personnes sont employées. 

Le ministère de la coopération travaille avec quatre structures représentant les fédérations 
professionnelles :

- La fondation des caisses d’épargne pour la coopération internationale. Dans une vingtaine de 
pays, la fondation a pour but d’améliorer l’accès aux services financiers des populations 
pauvres et des petites entreprises. 

- L’association des coopératives allemandes (DGVR) mène un travail de conseil en matière de 
coopérative à l’étranger. 

- Le service des experts seniors (SES) permet à des retraités détenteurs d’une expertise 
particulière d’intervenir dans des projets de développement. 

- Sequa, société à responsabilité limitée d’utilité publique, est responsable du programme. Cette 
structure d’aide au développement et à la formation des cadres a été créée par les 
organisations représentatives de l’économie allemande (BDI pour l’industrie, BDA pour les 
employeurs, DIHK pour les chambres de commerce et d’industrie, ZDH pour l’artisanat). 
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NOTE 

Objet : Les formes juridiques d’utilité publique. 

Le droit allemand met à la disposition des organisations d’utilité publique (Gemeinnützigkeit) un 
certain nombre de formes juridiques. Les conditions de création et de contrôle sont différentes. Les 
trois plus importantes sont les fondations pourvues de la personnalité morale, les associations 
enregistrées et la société à responsabilité limitée d’utilité publique. 

Chaque statut offre un cadre spécifique. 

La fondation (Stiftung) 

Il existe plus de 16 400 fondations pourvues de la personnalité morale et encore plus de fondations 
non pourvues de la personnalité morale (fiducies par exemple). Les fondations dotées de la 
personnalité morale sont soumises au contrôle de l’autorité de surveillance des fondations 
(Stiftungsaufsichtsbehörde). Cette autorité remplace les actionnaires ou membres des autres formes 
juridiques afin de mener à bien le contrôle de la fondation par le biais de la procédure de 
reconnaissance et par une surveillance continue. 

La notion de « Stiftung » est plus large que le statut juridique de la fondation. Ces fondations existent 
en Allemagne depuis des siècles avant la définition d’un statut juridique de la fondation par le code 
civil (Bürgerliches Gesetzbuch) en 1900. Des statuts proches de la fondation peuvent s’appréhender 
par trois caractères fondamentaux : un capital, un but et un type d’organisation. Ainsi, d’autres formes 
juridiques peuvent correspondre à une structure proche de la fondation et même porter le nom de 
fondation dans leur raison sociale : StiftungsGmbH ou Stiftung e.V. 

Les associations 

Il existe plus de 600 000 associations enregistrées auprès des tribunaux cantonaux (Amtsgericht, 
juridiction administrative de première instance). L’inscription au registre des associations leur donne 
la personnalité juridique. Cette forme juridique très populaire est celle des nombreux clubs sportifs. 

Les sociétés commerciales et coopératives 

L’inscription au registre du commerce est constitutive de la société à responsabilité limitée (GmbH) ou 
de la société par actions (AG). Les coopératives doivent être enregistrées au registre des coopératives. 
Dès lors que ces structures se sont fixé des buts d’intérêt général, elles peuvent prétendre à la 
reconnaissance d’utilité publique. La fondation Bosch, par exemple, est une société à responsabilité 
limitée d’utilité publique. Il existe une quarantaine de sociétés par actions reconnues d’utilité publique. 
Les profits de la société ne sont pas reversés aux actionnaires mais doivent servir à des buts d’intérêt 
général.
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La reconnaissance d’utilité publique 

Le centre des finances (Finanzamt) procède à la reconnaissance d’utilité publique en constatant les 
buts d’intérêt général définis dans les statuts de ces structures, indépendamment de leur forme 
juridique. Cette reconnaissance d’utilité publique a pour seul avantage de soustraire les dons dont 
bénéficient ces structures aux règles fiscales générales. La réforme de 2007 a introduit une 
simplification en unifiant ce système de déduction d’impôt. Jusqu’alors, l’aide au développement était 
plus avantagée que d’autres buts d’utilité publique.  

Les dons de personnes physiques comme de personnes morales sont déductibles du revenu imposable 
jusqu’à 20 % de leur revenu annuel. Les personnes physiques peuvent déduire de leur impôt des dons 
jusqu’à un million d’euros affectés au patrimoine d’une fondation. 

La décision de préférer telle ou telle forme juridique reconnue d’utilité publique (gAG, gGmbH…) 
dépend de plusieurs facteurs. La fondation connaît un regain d’intérêt sensible depuis une vingtaine 
d’années et bénéficie pleinement d’un courant porteur à la suite de la réforme de 2007. Leur bonne 
réputation ne signifie pas cependant que cette forme juridique est la plus appropriée. Les entreprises 
créant une filiale d’utilité publique peuvent recourir à toutes les formes.
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NOTE

OBJET : Dons et mécénat en faveur de l’aide au développement. 

P.J. : 2 annexes. 

En réponse à la demande de ses collaborateurs pour répondre à une commande de 
l’Inspection générale des Finances, Monsieur BOITTIN voudra bien trouver ci après les 
éléments suivants relatifs aux mesures fiscales en matière de déduction des revenus ou des 
bénéfices dans le domaine de l’aide au développement. 

La loi relative au renforcement de l’engagement citoyen (« Gesetz zur weiteren 
Stärkung des bürgerschaftlichen Engagements ») du 10 octobre 2007, entrée en vigueur de 
manière rétroactive pour la plupart de ses dispositions au 1er janvier 2007, a refondu les 
dispositions fiscales relatives aux dons aux œuvres et organisations d’intérêt général. 

Issue du programme en dix points « des aides pour ceux qui aident » (« Hilfen für 
Helfer ») du ministère fédéral des finances, elle simplifie et renforce les incitations fiscales 
pour les particuliers comme pour les entreprises.  

La notion centrale d’intérêt général (« Gemeinnützigkeit »)

Le droit de l’intérêt général ou public (« Gemeinnützigkeitsrecht »), défini aux 
paragraphes 51 à 68 du livre des procédures fiscales allemand (« Abgabenordnung »), a été 
modifié par la loi relative au renforcement de l’engagement citoyen.  

Le paragraphe 52 alinéa 1 définit les objectifs d’intérêt général (« gemeinnützige 
Zwecke ») comme suit : « une société poursuit des objectifs d’intérêt général quand son 
activité a pour objet d’aider la collectivité de façon désintéressée dans le domaine matériel, 
spirituel ou moral ». L’alinéa 2 du même paragraphe 2 (§ 2 Abs. 2 AO) énumère désormais 
la liste limitative des activités reconnues comme aides à la collectivité (« Allgemeinheit »). 
Cette liste est relativement large et comprend 25 catégories d’activités. Y figure notamment 
la promotion de la coopération en matière de développement (§ 2 Abs. 2 Satz 1 Nr. 15 AO – 
« die Förderung der Entwicklungszusammenarbeit »).  

…/…

La loi allemande entend en principe par collectivité (« Allgemeinheit ») la population 
allemande (ou une partie). Il était déjà établi que des actions d’intérêt général pouvaient 
concerner des populations étrangères, en particulier dans le cadre de l’aide au développement 
ou de l’aide humanitaire en cas de catastrophes, mais sans que cela ne signifie pour autant 
que ces populations soient partie de la collectivité : « l’aide humanitaire ou au 
développement ainsi que les autres actions d’intérêt général réalisées à l’étranger sont 
favorisées fiscalement parce que et dans la mesure où elles ont des répercussions positives 
sur l’image de l’Allemagne et la population allemande et que la République fédérale aurait à 
engager d’autres moyens budgétaires si des organisations étrangères ne s’en chargeaient 
pas » ( instruction du ministère fédéral des finances du 20 septembre 2005 - réf : BMF IV C 
4 S 0181-9/05).  

15



DGTPE SG3 - Réseaux d’expertise et de veille internationales Décembre 2009 

Service économique régional de Berlin 

La loi fiscale annuelle 2009 (« Jahressteuergesetz 2009 ») a apporté quelques 
précisions utiles, notamment au regard de la jurisprudence européenne récente (arrêts CJCE 
du 14.09.2006 n° C-386/04 « Stauffer » et du 27.01.2009 n° C-318/07 « Persche ») en 
élargissant aux organisations d’Etats membre de l’Union européenne (ou de l’Espace 
économique européen) la possibilité d’être reconnues comme d’intérêt général si elles 
remplissent les conditions de droit commun (§ 5 Abs. 2 Nr. 2 KStG modifié).  

Elle a également précisé que « lorsque les actions d’intérêt général sont menées à 
l’étranger, la faveur fiscale n’est accordée que si des personnes physiques ayant leur 
résidence ou leur lieu de séjour habituel en Allemagne sont aidées ou si l’activité de 
l’organisation, en-dehors de l’accomplissement des activités d’intérêt général, peut 
contribuer à la considération de la République fédérale à l’étranger » (§ 51 Abs. 2 AO). La 
possibilité pour des organisations étrangères d’être reconnues comme d’intérêt général et de 
bénéficier de dons déductibles des revenus ou bénéfices des donateurs allemands demeure 
ainsi problématique. 

La déductibilité des dépenses d’intérêt général 

Les allocations („Zuwendungen“), dons et cotisations d’adhésion, versées pour des 
activités d’intérêt général au sens défini ci-dessus à une personne morale de droit public 
allemande, un office public allemand ou une société exonérée d’impôt sur les sociétés selon 
les dispositions du § 5 Abs. 1 Nr. 9 KStG, sont déductibles du revenu imposable jusqu’à 
20 % du total des revenus (auparavant 5 ou 10 %) ou 4 pour mille de la somme formée 
du chiffre d’affaires et des rémunérations versées dans l’année civile (auparavant 2 pour 
mille).

Elles sont qualifiées de : 

- dépenses exceptionnelles (« Sonderausgaben ») au titre de l’impôt sur le revenu 
(§ 10b Abs.1 EStG « steuerbegünstigte Zwecke ») ou de 

- dépenses d’exploitation (« Betriebsausgaben ») au titre de l’impôt sur les sociétés 
(§ 9 Abs. 2 KStG « abziehbare Aufwendungen »).  

Nota : en matière d’impôt sur les sociétés, le total des revenus pris en référence pour la 
limite de 20 % est composé des revenus auxquels s’ajoute le montant des dons et cotisations 
comptabilisés en charges. 

Des exemples de calcul de déduction des dépenses sont présentés en annexe 1. 

Report des versements « excédentaires »

La partie des versements effectués supérieure à la limite autorisée est reportable et 
déductible (toujours dans la limite autorisée) sur les années suivantes. Le centre des finances 
(« Finanzamt ») compétent établit de manière spécifique le montant reportable à la fin de la 
période d’imposition (« Feststellungsbescheid ») (§ 10d Abs. 4 EStG). Le régime antérieur 
de limitation du report les six années suivant celle du versement reste applicable aux dons 
réalisés avant le 31/12/2006 (« Großspenderregelung »).  

Justificatifs

La déductibilité des dépenses est conditionnée à la production à l’appui de la 
déclaration de revenus du contribuable d’un certificat de don (« Zuwendungsbestätigung »), 
sur le modèle du formulaire prescrit, qui lui a été remis par le bénéficiaire (cf. exemple en 
annexe 2). 
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Des simplifications ont été introduites, pour ne pas décourager les donateurs et ne pas 
surcharger de tâches administratives les organismes bénéficiaires. Il suffit de produire le reçu 
pour un versement en espèces ou la confirmation de virement bancaire en cas d’aide aux 
catastrophes naturelles (pour les versements effectués sur un compte spécial dans le cadre 
d’une opération de secours spécifique faisant l’objet de la publication par le ministère fédéral 
des finances d’une instruction) et de versements de faible montant, soit pour les versements 
inférieurs à 200 €. 

La déductibilité des dons aux fondations (« Stiftungen »)

En matière d’impôt sur le revenu, il existe pour les versements affectés à l’actif ou au 
patrimoine (« Vermögensstock ») des fondations un dispositif supplémentaire (§ 10b Abs.1a 
EStG).

Les dons versés au patrimoine d’une fondation de droit public ou d’une fondation de 
droit privée exonérée d’impôt sur les sociétés selon les dispositions du § 5 Abs. 1 Nr. 9 KStG 
peuvent, sur la demande du contribuable, être déduits, jusqu’à un montant total de 1 million 
d’euros en supplément des limites fixées ci-avant, au titre de la période d’imposition de leur 
versement ou au cours des neuf périodes suivantes (même condition de suivi de report). Ce 
montant maximal n’est déductible qu’une seule fois au titre d’une période de dix ans.  
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Annexe 1
Exemples de calcul de déduction 

fiscale

Entrepreneur individuel (impôt sur le revenu)

Montant des dons  22 000

1-Revenus  80 000
 soit un maximum de dons déductibles de 20 % 16 000

2- Chiffre d'affaires 
2 200 

000
Somme des rémunérations 
versées 

1 400 
000

  soit un total de 
3 600 

000
  et un maximum de dons déductibles de 4/1000 14 400

soit le montant déductible le plus favorable au contribuable 16 000

Montant porté en déduction ("Sonderausgaben") 16 000
Montant des dons "excédentaires" reportables 6 000

Entreprise à l'impôt sur les 
sociétés

Montant des dons (comptabilisés en charges d'exploitation) 150 000

1-Revenus  
résultat comptable 500 000
+ (réintégration) des dons versés comptabilisés 150 000
revenu de 
référence 650 000
 soit un maximum de dons déductibles de 20 % 130 000

2- Chiffre d'affaires 
30 000 

000
Somme des rémunérations 
versées 800 000

  soit un total de 
30 800 

000
  et un maximum de dons déductibles de 4/1000 123 200

soit le montant déductible le plus favorable au contribuable 130 000
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Montant effectivement déduit ("Betriebsausgaben") 130 000
Montant des dons "excédentaires" reportables 20 000

Dons d'un particulier à une fondation (impôt sur le revenu)

Montant des dons au patrimoine d'une fondation 
1 800 

000

 soit un maximum de dons déductibles au titre du patrimoine 
1 000 

000
et un solde déductible au titre de la déduction à caractère général de 800 000

Revenus  
3 000 

000
 soit un maximum de dons déductibles de 20 % 600 000

Total des montants portés en déduction  
1 600 

000
Montant des dons "excédentaires" reportables 200 000
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Annexe 2
Modèle d’attestation fiscale 

Aussteller (Bezeichnung und Anschrift der steuerbegünstigten Einrichtung)  
Emetteur (désignation et adresse de l’organisation fiscalement privilégié) 

Bestätigung über Geldzuwendungen/Mitgliedsbeitrag 
im Sinne des § 10b des Einkommensteuergesetzes an eine der in § 5 Abs. 1 Nr. 9 des Körperschaft- 
steuergesetzes bezeichneten Körperschaften, Personenvereinigungen oder Vermögensmassen 
Confirmation du versement d’argent ou de la cotisation de membre
au sens du §10b de la loi sur l’IR à des formes sociétales désignées au point 9 du sous-paragraphe 1 du paragraphe 5 de la loi 
sur l’IS, des associations de personnes ou des masses patrimoniales

Name und Anschrift des Zuwendenden : 
Nom et adresse de la partie versante 

Betrag der Zuwendung - in Ziffern –  
Montant de la subvention en chiffres 

- in Buchstaben –  
En lettres 

Tag der Zuwendung :  
Jour du versement 

Es handelt sich um den Verzicht auf Erstattung von Aufwendungen    Ja     Nein 
Il s’agit d’une renonciation à un remboursement de dépenses         OUI    NON

Wir sind wegen Förderung (Angabe des begünstigten Zwecks / der begünstigten Zwecke) ………………………………… 
nach dem letzten uns zugegangenen Freistellungsbescheid bzw. nach der Anlage zum Körperschaftsteuerbescheid des 
Finanzamtes ................................................................, StNr. ............................................., vom 
......................................nach § 5 Abs. 1 Nr. 9 des Körperschaftsteuergesetzes von der Körperschaftsteuer und nach § 3 
Nr. 6 des Gewerbesteuergesetzes von der Gewerbesteuer befreit. 
Nous sommes en raison de la promotion (Précisez le ou les buts fiscalement privilégiés) et conformément au dernier 
avis d’exonération reçu et/ou le dernier avis d’IS du centre des finances de ...... numéro fiscal.... du .... exonérés d’IS en 
application du point 9 du sous-paragraphe 1 du paragraphe 5 de la loi sur l’IS et exonérés de taxe professionnelle en 
application du point 6 du paragraphe 3 de la loi sur la taxe professionnelle.

Wir sind wegen Förderung (Angabe des begünstigten Zwecks / der begünstigten Zwecke) ………………………………… 
durch vorläufige Bescheinigung des Finanzamtes .............................................., StNr. ……………………..............., vom 
....................... ab ........................... als steuerbegünstigten Zwecken dienend anerkannt. 
Nous sommes en raison de la promotion (Précisez le ou les buts fiscalement privilégiés) reconnus par une attestation 
temporaire du Centre des finances .......... numéro fiscal....... du ……… au……… comme contribuant à des buts 
fiscalement privilégiés.

Es wird bestätigt, dass die Zuwendung nur zur Förderung (Angabe des begünstigten Zwecks / der begünstigten Zwecke) 

verwendet wird. 

Nur für steuerbegünstigte Einrichtungen, bei denen die Mitgliedsbeiträge steuerlich nicht abziehbar sind : 
 Es wird bestätigt, dass es sich nicht um einen Mitgliedsbeitrag i.S.v § 10b Abs. 1 Satz 2 Einkommensteuergesetzes 

  handelt). 

_____________________________________________________________________________________________________
____
(Ort, Datum und Unterschrift des Zuwendungsempfängers)  

Hinweis : 
Wer vorsätzlich oder grob fahrlässig eine unrichtige Zuwendungsbestätigung erstellt oder wer veranlasst, dass Zuwendungen 
nicht zu den in der Zuwendungsbestätigung angegebenen steuerbegünstigten Zwecken verwendet werden, haftet für die 
Steuer, die dem Fiskus durch einen etwaigen Abzug der Zuwendungen beim Zuwendenden entgeht (§ 10 b Abs. 4 EStG, § 9 
Abs. 3 KStG, § 9 Nr. 5 GewStG). 

Diese Bestätigung wird nicht als Nachweis für die steuerliche Berücksichtigung der Zuwendung anerkannt, wenn das Datum 
des Freistellungsbescheides länger als 5 Jahre bzw. das Datum der vorläufigen Bescheinigung länger als 3 Jahre seit 
Ausstellung der Bestätigung zurückliegt (BMF vom 15.12.1994 – BStBl I S. 884).  

20



DGTPE SG3 - Réseaux d’expertise et de veille internationales Décembre 2009 

Service économique régional de Berlin 

21

Aussteller (Bezeichnung und Anschrift der steuerbegünstigten Einrichtung)  

Bestätigung über Sachzuwendungen 
im Sinne des § 10b des Einkommensteuergesetzes an eine der in § 5 Abs. 1 Nr. 9 des Körperschaftsteuer- 
gesetzes bezeichneten Körperschaften, Personenvereinigungen oder Vermögensmassen  

Name und Anschrift des Zuwendenden : 

Wert der Zuwendung - in Ziffern –  - in Buchstaben -  Tag der Zuwendung :  

Genaue Bezeichnung der Sachzuwendung mit Alter, Zustand, Kaufpreis usw. 

Die Sachzuwendung stammt nach den Angaben des Zuwendenden aus dem Betriebsvermögen und ist mit dem
Entnahmewert (ggf. mit dem niedrigeren gemeinen Wert) bewertet.

Die Sachzuwendung stammt nach den Angaben des Zuwendenden aus dem Privatvermögen. 

Der Zuwendende hat trotz Aufforderung keine Angaben zur Herkunft der Sachzuwendung gemacht.

Geeignete Unterlagen, die zur Wertermittlung gedient haben, z. B. Rechnung, Gutachten, liegen vor.

Wir sind wegen Förderung (Angabe des begünstigten Zwecks / der begünstigten Zwecke) ………………………………… 
nach dem letzten uns zugegangenen Freistellungsbescheid bzw. nach der Anlage zum Körperschaftsteuerbescheid des 
Finanzamtes ................................................................, StNr. ............................................., vom 
......................................nach § 5 Abs. 1 Nr. 9 des Körperschaftsteuergesetzes von der Körperschaftsteuer und nach § 3 
Nr. 6 des Gewerbesteuergesetzes von der Gewerbesteuer befreit. 

Wir sind wegen Förderung (Angabe des begünstigten Zwecks / der begünstigten Zwecke) ………………………………… 
durch vorläufige Bescheinigung des Finanzamtes .............................................., StNr. ……………………..............., vom 
....................... ab ........................... als steuerbegünstigten Zwecken dienend anerkannt. 

Es wird bestätigt, dass die Zuwendung nur zur Förderung (Angabe des begünstigten Zwecks / der begünstigten Zwecke) 

verwendet wird.  

_____________________________________________________________________________________________________
____
(Ort, Datum und Unterschrift des Zuwendungsempfängers)  

Hinweis : 
Wer vorsätzlich oder grob fahrlässig eine unrichtige Zuwendungsbestätigung erstellt oder wer veranlasst, dass Zuwendungen 
nicht zu den in der Zuwendungsbestätigung angegebenen steuerbegünstigten Zwecken verwendet werden, haftet für die 
Steuer, die dem Fiskus durch einen etwaigen Abzug der Zuwendungen beim Zuwendenden entgeht (§ 10 b Abs. 4 EStG, § 9 
Abs. 3 KStG, § 9 Nr. 5 GewStG). 

Diese Bestätigung wird nicht als Nachweis für die steuerliche Berücksichtigung der Zuwendung anerkannt, wenn das Datum 
des Freistellungsbescheides länger als 5 Jahre bzw. das Datum der vorläufigen Bescheinigung länger als 3 Jahre seit 
Ausstellung der Bestätigung zurückliegt (BMF vom 15.12.1994 – BStBl I S. 884). 
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CANADA

Q1/-Quelle est la part respective de la philanthropie privée issue des particuliers et des 
entreprises contribuant à l’aide au développement ? Qui sont les grands philanthropes dans ces 
deux catégories ?

o Selon l’Index of global philanthropy and Remittances de l’Hudson Center2, en 2007, l’aide totale 
au développement du Canada s’est élevée à 14,34 milliards de dollars américains.  

Sur ce total, la philanthropie privée est évaluée à environ 2 milliards, soit 14 % de l’aide au 
développement total, et environ un tiers de l’aide au développement publique.  

En termes de philanthropie privée, le Canada se place au 3ème ou 4ème rang mondial, en valeur 
absolue, au niveau de l’Allemagne, devant la France.  

o La seule source statistique au Canada sur la philanthropie privée contribuant à l’aide au 
développement est l’Agence du Revenu du Canada.

Le dispositif public canadien repose sur la notion d’« organisme de bienfaisance » (charities) et sur 
le principe de l’enregistrement auprès de l’Agence du Revenu3.

L’ARC ne distingue pas la philanthropie selon la nature de l’organisme de bienfaisance. Pour 
l’ARC, la philanthropie peut être le fait de plusieurs genres d’organismes de bienfaisance, par 
exemple :  
- « les œuvres de bienfaisance » qui peuvent être constituées sous forme de sociétés, et qui consacrent 
toutes leurs ressources aux activités de bienfaisance, 
- les « fondations publiques », qui se concentrent sur le financement d’un donataire reconnu, ou les 
« fondations privées » 
De fait, la notion d’« organismes de bienfaisance » recouvre une multitude d’organismes différents : 
individus privés, universités, institutions religieuses, ONG, entreprises, etc. 

L’ARC ne publie pas de statistiques. Les seules statistiques publiques existantes résultent du travail 
d’un cabinet de conseil canadien spécialisé, Blumbergs4.

o En 2006, selon Blumbergs, le top ten était composé des organismes suivants : World Vision 
Canada5 (200 millions d’euros), CARE Canada6 (130 millions d’euros), Escarpment Biosphere 
Foundation7 (90 millions), Centre de recherches pour le développement international- CRDI8 (70 
millions), Hamilton Health Sciences Corporation9 (65 millions), Plan international Canada10 (38 

2 http ://gpr.hudson.org 
3 http ://www.cra-arc.gc.ca/tx/chrts/menu-fra.html
4 http ://www.globalphilanthropy.ca 
5 http ://www.worldvision.ca 
6 http ://care.ca 
7 http ://www.escarpment.ca/ 
8 http ://www.idrc.ca 
9 http ://www.hhsc.ca 
10 http ://plancanada.ca 
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millions), Canadian Red Cross society11 (34 millions), United Israel Appeal of Canada12 (29 millions), 
The Samaritan Purse13 (25 millions), Christian Children’s fund of Canada14 (24 millions).  
Voir la liste en annexe. 

Blumbergs a distingué sur les années récentes, un « top six » des initiatives les plus 
emblématiques15, voir annexe.

Q2/Combien y a-t-il d’organismes (associations, fondations…) de philanthropie privée 
contribuant à l’aide au développement ? Quel est le montant d’aide collectée ? Sur quel type 
d’actions (don en argent, mécénat de compétences, envoi de matériels…) et dans quelle zone 
géographique ?  

o L’Agence de Revenu du Canada ne publie pas de statistiques. Les seules statistiques publiques 
existantes résultent du travail d’un cabinet de conseil canadien spécialisé, Blumbergs16, qui retraite les 
dossiers enregistrés auprès de l’ARC. 

Selon Blumbergs, il y aurait 12 300 organismes de bienfaisance opérant à l’extérieur du Canada, soit 
environ 15 % du total des organismes enregistrés. 230 « charities » dépenseraient plus d’un million 
de dollars canadiens (soit 700 000 euros) par an hors du Canada (voir liste en annexe)

Le montant total s’élèverait à 2,3 milliards de dollars canadiens en 2006 (1,6 milliards d’euros),
contre 2,1 milliards en 2005, 1,8 milliard en 2004 et 1,4 milliard en 2002.  

Les dossiers de l’Agence de Revenu du Canada ne permettent pas en pratique de distinguer selon 
le type d’actions et la zone géographique. La « Déclaration de renseignements des organismes de 
bienfaisance enregistrés »17 est relativement succincte pour les « activités à l’extérieur du Canada » et 
elle serait souvent mal renseignée. 

Q3/-Combien y-a-t-il d’entreprises investies dans une démarche d’investissement socialement 
responsable concernant les pays en développement ? Quel est le montant concerné 
approximatif ? Sur quel type d’actions et dans quelle zone géographique ?  

o Il n’existe pas au Canada de suivi statistique officiel des démarche d’investissement socialement 
responsable, a fortiori concernant les pays en développement.

Le sondage qui apparait le plus pertinent est effectué par une ONG spécialisée, Canadian Business for 
Social responsibility 18. Le dernier en date couvre l’année fiscale 2008. Les principales conclusions 
sont les suivantes :

52 % des entreprises canadiennes sondées publient des objectifs en termes de RSE, en règle 
générale au sein d’un rapport séparé. 36 % publient des « assurance report ». Le Global Reporting 
Initiative (GHI) constitue les lignes directrices pour 60 % des entreprises canadiennes. 

11 http ://www.redcross.ca 
12 http ://www.jewishcanada.org 
13 http ://www.samaritanspurse.org 
14 http ://www.ccfcanada.ca 
15 http ://www.blumbergs.ca/images/uploads/Global_Philanthropy_Growing_as_World_Shrinks.pdf 
16 http ://www.globalphilanthropy.ca 
17 http ://www.cra-arc.gc.ca/F/pub/tg/t4063/t4063-08f.pdf 
18 http ://www.cbsr.ca/ 

29



DGTPE SG3 - Réseaux d’expertise et de veille internationales Décembre 2009 
      

Service économique régional d’Ottawa 

                                                     

Le rapport note une confusion des approches entre trois grandes catégories, économique, 
environnementales et sociales. Le rapport n’aborde pas le volet extérieur de la démarche 
d’investissement socialement responsable.  

Q4/ Démarche des acteurs de la philanthropie privée et de l’investissement socialement 
responsable est-elle purement désintéressée ou s’ancre-t-elle dans une logique 
économique/politique ? Les ONG travaillent-elles avec les entreprises, que ce soit dans le cadre 
d’actions philanthropiques ou d’investissement socialement responsable ? Si oui, comment ?  

1/ Philanthropie globale 

o Un enjeu important au Canada est la définition stricte de la philanthropie privée globale. Une 
majorité des « charities » enregistrées au Canada ne correspond pas réellement à de l’aide au 
développement. C’est notamment la cas des activités des fondations religieuses, en particulier quand 
elles interviennent dans un pays développé. 

En effet, selon l’Agence du revenu, un « organisme de bienfaisance » peut poursuivre au moins une 
des fins suivantes :
- le soulagement de la pauvreté,  
- l’avancement de l’éducation,  
- l’avancement de la religion, 
- « certaines fins profitant à la collectivité » 
(voir les définitions précises de ces quatre notions en annexe.)

De fait, pour certains observateurs, dont Blumbersg, la philanthropie globale comme aide au 
développement ne compte qu’environ que pour un tiers du total déclaré.

Autre enjeu, l’utilisation du cadre fiscal à des fins illégales. Un nombre substantiel de déclarations 
correspondrait en fait à de l’évasion fiscale. Le problème est particulièrement important au Canada, du 
fait de l’ouverture relativement large de la réglementation sur les organismes de bienfaisance et 
l’absence de contrôle. 

D’ailleurs, selon un rapport publié en 2008 par l’OCDE19, le Canada est l’un des pays les plus affectés 
par les abus « of charities for money-laundering and tax evasion ». (voir Annexe).

2/Responsabilité Sociale des Entreprises 

o Dans le domaine de la RSE, le débat au Canada porte actuellement sur les activités à l’étranger des 
compagnies minières canadiennes. Le débat s’est cristallisé récemment sur une proposition de loi 
(C-300) qui préconise de refuser le soutien financier public à l’exportation et à l’investissement, en 
particulier de la part de l’organisme public EDC (voir réponse d’EDC20), aux acteurs qui ne respectent 
pas des normes de type environnementales ou sociales ou relatives aux droits de l’homme (voir
presse21).

Par ailleurs, le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (MAECI) 
propose une série d’outils et de ressources relatives à la mise en place de pratiques RSE à 
l’étranger (opérations dans un pays en guerre, ou dans un pays à gouvernance fiable, droits de 
l’homme, droits du travail et anti-corruption).22

19 http ://www.oecd.org/document/32/0,3343,en_2649_33767_42232352_1_1_1_1,00.html 
20 http ://www.edc.ca/french/docs/speeches/2009/mediaroom_17358.htm 
21 http ://www.theglobeandmail.com/globe-investor/foreign-activities-bill-angers-miners/article1377636/ 
22 http ://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/ds/why-csr.aspx ?menu_id=5&menu=R 
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De plus, le Gouvernement a annoncé en mars 2009 plusieurs initiatives supplémentaires (i) la 
création d’un centre d’excellence au sein de l’Institut canadien des mines, de la métallurgie et du 
pétrole, (ii) la promotion de lignes directrices volontaires, reconnues à l’échelle internationale en 
matière de RSE23.

Enfin, dernière initiative, la désignation, en octobre dernier, au sein du ministère des Affaires 
étrangères, d’un Conseiller en charge de RSE pour le secteur de l’extraction (mines et 
hydrocarbures), pour conseiller les entreprises à l’étranger24.

Q5/ L’Etat encadre-t-il et/ ou encourage-t-il la philanthropie privée et l’investissement 
socialement responsables tournés vers l’aide au développement ? Si oui, comment ?  

1/Philanthropie globale 

o Le système public canadien d’encadrement et d’encouragement de la philanthropie privée repose sur 
le principe de l’enregistrement, ayant comme corollaire des avantages essentiellement fiscaux. 
L’enregistrement permet à l’organisme de délivrer des reçus officiels de dons en échange des dons 
qu’il reçoit, pour les particuliers ou les entreprises. Une fois enregistré, un organisme est exempté 
d’impôt sur le revenu. Plusieurs biens et services fournis par l’organisme de bienfaisance enregistré 
sont exemptés de la TVA. De plus, dans plusieurs situations, les organismes de bienfaisance 
enregistrés peuvent demander un remboursement partiel de la TVA payée. 

Par ailleurs, l’Agence canadienne du Revenu a émis des lignes directrices sur les activités à 
l’étranger des organismes de bienfaisance25.

Exemples des lignes directrices :  

Un organisme de bienfaisance peut poursuivre ses activités à l’étranger de deux manières. Il peut faire 
des dons à d’autres organismes qui figurent sur la liste des donataires reconnus : organismes de 
bienfaisance enregistrés canadiens, certaines universités à l’étranger, les Nations Unies et les 
institutions qui lui sont reliées, ainsi que quelques organismes de bienfaisance étrangers (cf. liste). Il 
peut mener ses propres activités de bienfaisance ; il peut travailler avec d’autres organismes, ou par 
leur entremise, à condition de se servir de certains arrangements précis lui permettant de garder la 
direction et le contrôle de l’utilisation de ses ressources. 

On note que ces lignes directrices font l’objet actuellement d’une consultation en vue de leur 
amélioration26.

2/Responsabilité Sociale des Entreprises 

o Le système public canadien d’encadrement et d’encouragement de la responsabilité sociale des 
entreprises se limite à présenter des instruments d’information, volontaires, économiques et 
réglementaires.  

Le site internet du ministère de l’Industrie est particulièrement riche en informations d’ordre 
général27. Industrie Canada « fait la promotion des principes et des pratiques de la RSE auprès des 
entreprises canadiennes parce qu’ils contribuent à les rendre plus novatrices, productives et 

23 http ://www.international.gc.ca/media_commerce/comm/news-communiques/2009/387668.aspx ?lang=fra 
24 http ://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/ds/csr.aspx 
25 http ://www.cra-arc.gc.ca/F/pub/tg/rc4106/rc4106-f.pdf 
26 http ://www.cra-arc.gc.ca/tx/chrts/plcy/cnslttns/ccrc-fra.html 
27 http ://www.ic.gc.ca/eic/site/csr-rse.nsf/fra/accueil 
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compétitives ». Il fait notamment le point sur les initiatives de l’industrie et fournit des renseignements 
complets destinés aux entreprises.  

Il liste des entreprises canadiennes exemplaires en la matière, et les principaux centres d’expertise 
privés, dont le Canadian Business for Social responsibility, le Conference Board du Canada. 

Au niveau réglementaire, la principale obligation concerne le secteur financier. Depuis 2001, un
processus de déclaration obligatoire est exigé pour tout établissement financier dont les capitaux 
propres sont supérieurs à 1 milliard de dollars : publication annuelle d’une « Déclaration sur les 
responsabilités envers la collectivité »  

Les instruments fiscaux existent par ailleurs, tels que les crédits d’impôt pour les dons charitables des 
entreprises.

Q6/-La philanthropie privée et les incitations fournies par l’Etat à la philanthropie sont-elles 
valorisées dans les chiffres transmis au comité d’aide au développement ? (renseignement de la 
rubrique dons privés et comptabilisation des dispositifs de soutien à la philanthropie privée dans 
l’aide publique au développement). Si oui, comment ?  

Valorisation dans les chiffres transmis au CAD : nsp 

Lien entre philanthropie privée et Aide au développement :  

1/Philanthropie globale 

o Des organismes de bienfaisance enregistrés peuvent contribuer à des projets financés en partie, 
par l’Agence canadienne de développement international (ACDI).

L’ACDI a un certain nombre d’exigences nécessitant l’intervention active d’un organisme dans les 
projets qu’elle finance. Le mandat de l’ACDI va au-delà de ce que la loi considère comme de la 
bienfaisance. Par conséquent, l’organisme de bienfaisance doit veiller à ce que sa participation à un 
projet de l’ACDI entre dans le cadre de ses propres fins exclusivement de bienfaisance. De plus, bien 
que les critères actuels de financement de l’ACDI puissent être suffisants, l’organisme de bienfaisance 
doit quand même veiller à exercer réellement un degré suffisant de direction et de contrôle. 

2/Responsabilité Sociale des Entreprises 

Parmi les initiatives publiques annoncées en mars 2009, le Gouvernement a confié à l’Agence 
canadienne de développement international (ACDI) le soutien aux pays étrangers à renforcer leur 
capacité à gérer leurs ressources naturelles28.

28 http ://www.international.gc.ca/media_commerce/comm/news-communiques/2009/387668.aspx ?lang=fra 
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Annexe 1 

Top canadian registered charities by expenditures outside canada during the 2005 fiscal period 

Pour la liste complète29

                                                     
29 http ://www.blumbergs.ca/images/uploads/T3010_information_2005_by_Total_Expenditure_Outside_of_Canada_-
_over_1_million_version_2.pdf
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Annexe 2 

« Top six » des actions à l’étranger des “charities”canadiens30

- One Drop Foundation – a 100 million dollar foundation set up by Cirque du Soleil founder, Guy 
Laliberté. The foundation is focused on providing clean water and sanitation in developing countries. 
(www.onedrop.org)

- Li Ka Shing Foundation : education, disaster relief, improving medical care and enhancing culture – 
in China and elsewhere. This foundation is what Li Ka Shing call his third son and he plans on 
donating 1/3 of his wealth to the foundation. (www.lksf.org)

- Healthy Kids International – a major project of SickKids Foundation in Toronto to train children 
specialists from developing countries at SickKids and, when those specialists return home, to support 
them through telemedicine, funding for programs, research and other initiatives. 
(www.healthykidsinternational.com)

- The Walter & Duncan Gordon Foundation has created a Global Youth Fellowship. $20,000 will be 
provided to each fellow to support initiatives that educate young Canadians about key international 
aid, security and development challenges. (www.gordonfn.org/)

- Frank Giustra of Vancouver has recently committed $100 million, as well as one half of all of his 
future earnings from his work in the natural resources sector, to the Clinton Giustra Sustainable 
GrowthInitiative (CGSGI) which will work to alleviate poverty in Latin America. 

- The Humanitarian Coalition - four large and respected Canadian humanitarian relief organizations 
namely, CARE Canada, Oxfam Canada, Oxfam-Québec and Save the Children Canada, have come 
together to form The Humanitarian Coalition, which combines fundraising initiatives in times of crisis 
and provide a unified Canadian voice during emergency response and appeals. 
(www.thehumanitariancoalition.ca)

                                                     
30 http ://www.blumbergs.ca/images/uploads/Global_Philanthropy_Growing_as_World_Shrinks.pdf 
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Annexe 3 

« Les fins de bienfaisance »31 pour l’Agence canadienne du Revenu 

Le soulagement de la pauvreté 

Selon le sens de la bienfaisance, soulager la pauvreté signifie apporter un peu de répit aux personnes 
démunies. Les organismes établis pour le soulagement de la pauvreté comprennent les banques 
alimentaires, les soupes populaires et les organismes qui fournissent aux personnes démunies des 
logements à loyer modique, des vêtements, des meubles et des appareils ménagers.  

L’avancement de l’éducation 

Les tribunaux reconnaissent qu’une fin ou une activité de bienfaisance sert à l’avancement de 
l’éducation lorsqu’elle comporte un élément de formation ou qu’elle vise le développement des 
connaissances ou des habiletés d’une personne, l’amélioration des goûts artistiques de la collectivité 
ou le perfectionnement d’une branche du savoir grâce à la recherche. Les tribunaux ne reconnaissent 
pas le seul fait de fournir des renseignements comme étant de l’éducation ; il faut qu’il y ait également 
une formation ou un enseignement. L’avancement de l’éducation comprend les activités suivantes : 
établir et administrer des écoles, collèges, universités et autres établissements semblables ; établir des 
chaires d’enseignement et des postes de chargés de cours ; offrir des bourses d’études ou de 
perfectionnement et des prix d’excellence aux candidats les plus méritants ; effectuer des recherches 
dans un domaine reconnu du savoir ; faire avancer les sciences et les institutions scientifiques, y 
compris en créant des sociétés savantes ;offrir et entretenir des musées et des galeries d’art. Les 
tribunaux ont statué qu’une activité qui « fait avancer l’éducation » doit présenter les faits à l’étude de 
façon complète et équitable, de telle sorte que les gens puissent en tirer leurs propres conclusions.  

L’avancement de la religion 

Cette fin vise la promotion des enseignements spirituels d’une religion donnée et le respect des 
doctrines et des observances spirituelles sur lesquelles s’appuient ces enseignements. Il doit y avoir un 
élément de culte théiste, le culte d’un ou de plusieurs dieux au sens spirituel. Il ne suffit pas de prêcher 
la morale ou l’éthique pour être admissible. Un organisme religieux est considéré comme organisme 
de bienfaisance lorsque ses activités servent à des fins religieuses pour le bien commun. Les tribunaux 
n’acceptent pas les croyances ou les pratiques considérées comme subversives ou immorales. Voici 
d’autres activités exercées pour l’avancement de la religion :organiser et donner un enseignement 
religieux, effectuer un travail pastoral et missionnaire ; établir et entretenir des bâtiments servant au 
culte et à d’autres usages religieux.

Fins profitant à la collectivité 

Cette catégorie comprend diverses fins qui n’entrent pas dans les autres catégories, mais qui ont été 
reconnues par les tribunaux comme des fins de bienfaisance. Les fins et les activités d’un organisme 
doivent fournir des avantages concrets à la population entière ou à un segment important de celle-ci. 
Cette catégorie comprend les activités suivantes :apporter un secours immédiat aux victimes de 
désastres naturels ou de catastrophes soudaines ; soulager la souffrance et l’incapacité associées au 
vieillissement, particulièrement en fournissant des installations pour le soin, l’entretien et la 
réadaptation des personnes âgées ; prévenir et soulager la maladie et l’incapacité, qu’elles soient 
physiques ou mentales 

31 http ://www.cra-arc.gc.ca/F/pub/tg/t4063/t4063-08f.pdf 
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Annexe 4 

Report on abuse of charities for money-laundering and tax evasion 

OCDE, centre for tax policy and administration, 200832

 (…) 

Canada has identified six commonly used methods or schemes ;  

- an organization poses as a registered charitable organization to perpetrate a tax fraud ;  

- a registered charity wilfully participates in a tax evasion scheme for the personal benefit of its 
organisers or directors ;

- a registered charity is involved wilfully in a tax evasion scheme to benefit the organization and the 
donors, without the assistance of an intermediary ;  

- a registered charity is involved wilfully in a tax evasion scheme to benefit the organization and 
donors with the assistance of an intermediary ;  

- a charity is abused unknowingly by a taxpayer or a third party, such as an unscrupulous tax preparers 
by presenting false charitable receipts ;  

- and tax sheltered donations as part of a tax evasion scheme.  

(…)

32 http ://www.oecd.org/document/32/0,3343,en_2649_33767_42232352_1_1_1_1,00.html 
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Q1/-Quelle est la part respective de la philanthropie privée issue des particuliers et des 
entreprises contribuant à l’aide au développement ? Qui sont les grands philanthropes dans ces 
deux catégories ?

Selon le rapport 2008 de la CONGD (Coordinatrice des ONG pour le Développement), les acteurs 
privés du développement en Espagne ont reçu en 2007 un total de 669 millions d’euros, dont 45,6 % 
proviennent de fonds privés et 54,4 % de fonds publics. Les fonds privés (305 millions d’euros) se 
répartissent entre ceux provenant des entités privées (7,1 % du total) et ceux provenant des particuliers 
ou autres entités (38,6 % du total).

Q2/Combien y a-t-il d’organismes (associations, fondations…) de philanthropie privée 
contribuant à l’aide au développement ? Quel est le montant d’aide collectée ? Sur quel type 
d’actions (don en argent, mécénat de compétences, envoi de matériels…) et dans quelle zone 
géographique ?  

En 2008, on comptabilisait 92 organisations inscrites à la CONGD. En ce qui concerne leur forme 
juridique, les associations et fondations prédominent (46 % et 45 % respectivement) sur les fédérations 
(6 %) et les autres formes juridiques spécifiques (3 %).  

L’aide collectée s’est élevée à 669 millions d’euros en 2008. 

Les principaux types d’actions sont les projets, programmes et accords de coopération pour le 
développement, le commerce équitable et le codéveloppement (73 % des fonds), l’action humanitaire 
d’urgence et en contexte post-crise (8 %), la sensibilisation et l’incidence politique (6 %).  

La répartition géographique des fonds a été la suivante en 2008 : 

Amérique (total) 53 % 
Amérique Centrale, Nord et Caraïbes (23 %) 

Amérique du Sud (30 %) 

Áfrique (total) 33 % 
Áfrique du Nord (5 %) 

Áfrique Subsaharienne (27 %) 

Asie - Pacifique et Océanie 10 % 
Moyen Orient 3 % 
Europe Centrale y de l’Est 1 % 
TOTAL 100 % 
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Q3/-Combien y-a-t-il d’entreprises investies dans une démarche d’investissement socialement 
responsable concernant les pays en développement ? Quel est le montant concerné 
approximatif ? Sur quel type d’actions et dans quelle zone géographique ?  

Selon le rapport annuel 2005 de l’Observatoire de l’Action Sociale de l’Entreprise en Espagne (dont 
les données concernent 122 grandes entreprises qui représentent 25,5 % du PIB espagnol et 7,6 % de 
l’emploi privé en Espagne), les fondations d’entreprises ont consacré 21 % de leurs activités d’action 
sociale à la coopération pour le développement (soit un total de 37,8 millions d’euros).  

Q4/ La démarche des acteurs de la philanthropie privée (philanthropes/ donateurs, 
organisations non gouvernementales, fondations, entreprises) et de l’investissement socialement 
responsable est-elle purement désintéressée ou s’ancre-t-elle dans une logique 
économique/politique ? Les ONG travaillent-elles avec les entreprises, que ce soit dans le cadre 
d’actions philanthropiques ou d’investissement socialement responsable ? Si oui, comment ?  

Selon le rapport annuel 2005 de l’Observatoire de l’Action Sociale de l’Entreprise en Espagne, un tiers 
des entreprises présentent leur action sociale comme une stratégie à moyen terme pour réussir dans les 
affaires et relever les principaux défis.

Les entreprises travaillent en relation avec les ONG, fondations et associations de la CONGDE à 
travers des donations, des accords et des parrainages. 

Q5/ L’Etat encadre-t-il et/ ou encourage-t-il la philanthropie privée et l’investissement 
socialement responsables tournés vers l’aide au développement ? Si oui, comment ?  

L’Etat espagnol soutient la philanthropie privée par le biais de d’avantages fiscaux en faveur des 
personnes physiques (impôt sur le revenu) et des entreprises (impôt sur les sociétés) pour leurs 
contributions à des organisations philanthropiques. L’Etat est la principale source de financement des 
ONG (à travers les fonds de l’Agence Espagnole de Coopération Internationale pour le 
Développement, 0,7 % de l’impôt sur le revenu et les personnes physiques et les communautés 
autonomes). De plus, les organisations d’intérêt public bénéficient d’un régime fiscal plus favorable.  

Q6/-La philanthropie privée et les incitations fournies par l’Etat à la philanthropie sont-elles 
valorisées dans les chiffres transmis au comité d’aide au développement ? (renseignement de la 
rubrique dons privés et comptabilisation des dispositifs de soutien à la philanthropie privée dans 
l’aide publique au développement). Si oui, comment ?  

Aucuns chiffres globaux des contributions privées pour la coopération au développement n’ont été 
trouvés pour le cas espagnol. Ils ne figurent pas dans le Plan Annuel de Coopération Internationale 
Espagnol.
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ETATS-UNIS

 Première « puissance philanthropique » au monde33, les Etats-Unis le sont, en particulier, dans 
le secteur de l’aide au développement. Evaluée à 36,9 milliards de dollars en 200734, la philanthropie 
américaine dans ce domaine représente, selon les calculs, de 49 à 58 pour cent de l'aide 
philanthropique mondiale dans ce secteur35.

L’irruption sur la scène internationale, dans la dernière décennie, de « méga-fondations » 
(comme la Fondation Gates), le montant de certains dons, (tel celui, en 2006, de 31 milliards de 
dollars, du milliardaire Warren Buffett à la même fondation), l’investissement personnel d’un ancien 
président américain charismatique (Bill Clinton), ou les campagnes menées par certaines ONG ont 
récemment attiré l’attention sur l’importance, quantitative et qualitative, prise par cette forme d’aide.  

Celle-ci n’est cependant pas nouvelle : elle s'inscrit dans une tradition bien établie aux Etats-
Unis, qui remonte à la naissance et au développement des grandes fondations du début du XXème 
siècle (Rockefeller, Carnegie puis Ford) dont les dépenses ont été, à certaines périodes, supérieures à 
l’ « aide publique »36, et dont le rôle en matière d’aide au développement a été démontré37. Par 
ailleurs, il faut noter que la part de l’économie générale de la philanthropie américaine dévolue au 
développement, ou aux affaires internationales, reste, relativement à d’autres secteurs comme la 
religion ou l’éducation, peu importante : entre 9 et 12 pour cent d’une économie qui représentait en 
2008 plus de 300 milliards de dollars38.

Les dons consacrés au développement ou aux relations internationales ont néanmoins connu, 
dans les années 1990, puis après 2002, une croissance plus forte que les dons dans tout autre secteur de 
la philanthropie américaine39. Le ratio aide privée/aide publique, de l’ordre de 80/20 pour cent dans 
les années 1970, s’est également inversé : l’aide privée représente désormais environ une fois et demie 
l’aide publique américaine40. Le nombre d’acteurs (« stakeholders ») s’est démultiplié, le paysage de 
l’aide privée s’est diversifié : au delà des fondations dont la contribution est qualitativement 
essentielle, mais quantitativement pas nécessairement la plus substantielle dans ce domaine41,
individus, ONG, entreprises, congrégations religieuses, voire établissements d’enseignement supérieur 

33 L’expression est de Pierre Buhler, cf. P. Buhler, « La philanthropie aux Etats-Unis : quels enseignements pour la France », 
in M. Dogan, K. Prewitt (dir.), Fondations philanthropiques en Europe et aux Etats-Unis, Ed. Maison des Sciences de 
l’Homme, Paris, 2007 
34 Hudson Institute, Index of Global Philanthropy and Remittances, 2009, p. 16 reproduit en annexe. Il faut cependant noter 
que le Hudson Institute, de tendance conservatrice, a une conception assez « extensive » de l’aide au développement, et des 
acteurs privés qui en sont les bailleurs de fonds. Certains chercheurs, tels H. Kharas, évaluent cette aide privée à un peu plus
de 21 milliards de dollars, en retranchant notamment les financements de programmes humanitaires ou de gestion d’urgence.  
35 H. Kharas, “The New Reality of Aid”, p. 63 in L. Brainard, D. Chollet, Ed., Global Development 2.0, Brookings Institution 
Press, 2008 
36 M. Bishop, « Fighting Global Poverty : Who Will be Relevant in 2020 », op. cit. p. 45 
37 Un des exemples les plus fréquemment cité est celui de la Fondation Rockefeller dans le développement de la « révolution 
verte », en Afrique 
38 Cf. Annexe, graphique 1. Ne sont pas inclus dans le montant de 4 % indiqué sur ce graphique, les dons dans les domaines 
de la santé et de l’éducation.  
39 H. Kharas, op.cit, p. 62.  
40 Au point qu’un ex-responsable à USAID peut désormais déclarer, au cours d’un entretien, « nous (le acteurs publics) ne 
sommes qu’un acteur (stakeholder) minoritaire dans le monde du développement ». Cf. également Janelle A. Kerlin : « US 
Based INGO’s and Federal Government Foreign Assistance », in E. Boris, E. Steuerle, (dir.), Non-Profits and Government, 
Collaboration and Conflict, The Urban Institute Press, 2006 
41 Cf. Annexe, Tableau 5 (« Total US Economic Engagement with Developing Countries, 2007 ») 
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participent, diversement, et avec des logiques d’action qui leur sont propres, à l’économie du don dans 
le domaine de l’aide au développement42.

Q1/-Quelle est la part respective de la philanthropie privée issue des particuliers et des entreprises 
contribuant à l’aide au développement ? Qui sont les grands philanthropes dans ces deux 
catégories ? 

 - Les entreprises :

La part assumée par les entreprises43 dans la philanthropie privée contribuant à l'aide au 
développement est calculée par le Hudson Institute, pour 2007, à 6,8 milliards de dollars, soit 18,4 
pour cent de l'aide privée américaine44. Ceci fait d'elles le troisième plus grand contributeur privé à 
l'aide au développement, aux Etats-Unis, derrière les ONG et les organisations religieuses, mais devant 
les fondations philanthropiques.  

Cette somme représente presque un tiers du budget de l'APD américaine pour cette même année, et le 
Hudson Institute note une tendance à son augmentation (+24 pour cent par rapport à 2006). 

Il faut souligner qu'une part prépondérante de cette somme est constituée de dons en nature (au moins, 
6,1 milliards de dollars), et en très grande majorité de biens pharmaceutiques et médicaux45

La santé est en effet, de façon écrasante, le principal domaine d'application de la philanthropie 
d'entreprise (en volume des dons) : plus de 90 pour cent, selon le Hudson Institute. L'industrie 
pharmaceutique compte par conséquent parmi les plus « grands » acteurs de la philanthropie 
d'entreprise américaine, en termes de contribution financière46. Sont cependant également représentés, 
de façon moindre, des grandes entreprises de secteurs aussi divers que la Banque (Goldman Sachs), 
l'industrie pétrochimique (Chevron) ou agroalimentaires (Dole).  

- Les particuliers : 

Il n'existe pas d'estimation aussi précise que pour les entreprises de la contribution philanthropique des 
particuliers dans le domaine de l'aide au développement. On peut cependant reconstituer celle-ci, 
approximativement, à partir des chiffres fournis par le Hudson Institute concernant la contribution des 
ONG, des organisations religieuses, du volontariat et des établissements d'enseignement supérieur : 
dans cette optique, elle représente 26,8 milliards de dollars pour 2007, soit 73 pour cent de l'aide 
privée américaine.

Les plus « grands » philanthropes individuels, tous domaines confondus, sont classés chaque année par 
la revue The Chronicle of Philanthropy (« Philanthropy 50 »47), le Journal Slate (« Slate 60 »), ou 
encore BusinessWeek (« 50 most generous philanthropists »).  

Dans le classement des « 50 philanthropes le plus généreux », établi par Business Week pour la 
période 2003-200748, il est significatif que les dons des 4 des 5 plus gros donateurs ont été effectués 
majoritairement dans le domaine de l'aide au développement (au sens large : santé globale, droits de 

42 Il faut également mentionner tous ces acteurs qui ne sont pas « bailleurs de fonds », mais jouent un rôle 
croissant dans le paysage de la philanthropie américaine : cabinets de conseils en philanthropie (par 
exemple Arabella Philanthropic Advisors), Fédérations de Fondations (comme le Council on Foundations) ou 
d’ONG (comme Interaction), « affinity groups », centres de recherches ou de ressources (comme le Foundation 
Center, le Center on Philanthropy à l’Université de l’Indiana), publications ou media spécialisés jouant un rôle 
de « watchdogs », c'est-à-dire de critique et de veille (comme le journal The Chronicle of Philanthropy, le site 
internet Charity Navigator, etc.) 
43 Est incluse dans cette part la contribution des fondations d’entreprise. 
44 Calculée par le Hudson Institute de façon assez extensive en incluant la contribution des ONG, Fondations, mais 
aussi du volontariat, des organisations religieuses et des établissements d'enseignement supérieur (cf. Annexe, tableau 5) 
45 Ce montant comprend également les frais d'acheminement et de stockage 
46 Cf. pour des exemples les entreprises américaines membres du Partnership for Qualitty Medical Donations
(http ://www.pqmd.org/cms/members) dont les dons cumulés représentent 6,1 milliards de dollars pour l'année 2007 
47 http ://philanthropy.com/philanthropy50/index.php ?view=index&year=2009 
48 http ://bwnt.businessweek.com/interactive_reports/philanthropy_individual/ 
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l'homme et environnement dans les PVD etc.) : W. Buffett (40 milliards de dollars), B. Gates (28 
milliards), George Soros (2,1 milliards), Gordon and Betty Moore (2 milliards)49. Ces « grand 
donateurs », ont, à l’exception fameuse de W. Buffet, créé des fondations philanthropiques pour gérer 
ces dons. De façon plus générale, il n’est pas rare que ces grands donateurs utilisent simultanément 
plusieurs instruments dans la gamme des options philanthropiques : dons direct (ONG, Centre de 
recherche, Université), création d’une ou plusieurs fondations de statuts différents, dons à des 
fondations établies par des personnes tierces, et de façon croissante recours, à des « donor-advised 
funds ». 

D’une étude du Center on Philanthropy de l’Université de l’Indiana sur la philanthropie des ménages 
les plus fortunés50, on relève par ailleurs que : 

- les ménages les plus fortunés (MPF) donnent en moyenne davantage aux organisations non-
gouvernementales ayant des actions à l’international que la moyenne des ménages (29,5 ont 
fait des dons dans ce domaine en 2007, contre 5 pour cent pour la moyenne des ménages) ;  

- le volume des dons moyens des MPF était de 4 000 dollars en 2007 ; 

- 27,3 pour cent des MPF contribuent directement à ces organisations, pour un montant moyen 
de 2436 dollars ; seuls 6,1 des MPF ont utilisés des fondations, fonds, ou « trusts », pour un 
montant moyen de 13 429 dollars.  

Q2/Combien y a-t-il d’organismes (associations, fondations…) de philanthropie privée contribuant 
à l’aide au développement ? Quel est le montant d’aide collectée ? Sur quel type d’actions (don en 
argent, mécénat de compétences, envoi de matériels…) et dans quelle zone géographique ?  

Le montant total d’aide dispensé par les acteurs privés américains est évalué à 36,9 milliards de dollars 
pour 2007, soit 1,5 fois l’APD américaine51.

Ce montant reste modeste si on le compare aux 307 milliards de dollars alloués par l’ensemble de la 
philanthropie américaine52. Il est cependant en augmentation très forte depuis le début des années 
1990, décennie durant laquelle les dons à l’international ont quadruplé. Après une chute en 2002 
consécutive au crash boursier, ces dons ont augmenté de façon plus importante que dans tous les 
autres secteurs jusqu’en 200853.

Les montants financiers, types d'action engagées (don en argent, mécénat, etc.) et zones géographiques 
concernées sont principalement fonction de la nature des organisations philanthropiques, impliquées : 
ONG, fondations philanthropiques, entreprises, mais aussi, même si leur inclusion prête à débat, 
organisations religieuses, établissements d’enseignement supérieur et « volontariat » : 

1/ Les ONG intervenant à l'international (« Private and Voluntary Organisations ») : on estime à 
environ 4000 le nombre d’ONG américaines intervenant au moins partiellement, à l’international, dans 
le domaine du développement, sur les 1 million de « public charities » (type d’organisations à but non 
lucratif régies par le code 501(C) 3) que comptent les Etats-Unis54. Le Hudson Institute évalue leur 
contribution financière totale à 10,3 milliards de dollars en 2007, ce qui ferait d’elles les premiers 
contributeurs privés de l’aide. Les plus « grandes » de ces ONG américaines par leur budget figurent 
également tout en haut au palmarès des plus grandes ONG internationales55.

49 Le reste des donateurs répertoriés dans ce classement (à quelques exceptions près, dont P. Omidyiar, à la 
20ème place, ou Ted Turner, à la 25ème place), privilégient davantage des causes « domestiques ».  
50 2008 Bank of America Study of High-Net Worth Philanthropy, cité dans Giving USA 2009, p. 37 
51 Hudson Institute, op. cit., p. 16 
52 Annexe, Graphique 1. 
53 Cf. Homi Kharas, op. cit., p. 62 
54 Entretien avec Sam Worthington, Président de la plateforme d’ONG américaines « Interaction » 
55 Cf. Homi Kharas, op.cit. p. 61, tableaux reproduits en annexe. 
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Selon le Hudson Institute, en 2007, 45 pour cent des financements de ces organisations sont allés en 
2007 à l'aide humanitaire, 36 pour cent au soutien à la croissance et au commerce, 7 pour cent à 
d’autres types de soutien, 6 pour cent à la santé et aux services médicaux, 5 pour cent à la 
démocratisation et au renforcement de la gouvernance, et 2 pour cent à l’éducation. 

L'Afrique sub-saharienne a été bénéficiaire de 32 pour cent de ces fonds, suivie par l'Amérique Latine 
(30 pour cent), l'Asie (23 pour cent), l’Europe et l’Asie centrale (8 pour cent)- le Moyen-Orient 
l'Afrique du Nord, n'étant bénéficiaire que de 6 pour cent de ces fonds.  

2/ Les organisations religieuses : elles arrivent, selon le Hudson Institute, en 2ème place des plus grands 
contributeurs privés à l’aide au développement, avec 8,6 milliards de dollars de dons en 2007, alloués 
par plusieurs centaines de milliers de « congrégations », en grande part sous la forme de contributions 
financières (3,3 milliards) à des programmes menés dans les pays tiers.  

34 pour cent de ces fonds ont été alloués dans le domaine de l’éducation, 26 pour cent dans le domaine 
de la santé, 22 pour cent à l’occasion de crises humanitaires, 17 pour cent pour le développement 
économique. L’Amérique latine et les Caraïbes ont été les principaux bénéficiaires de ces fonds (36 
pour cent), suivis par l’Asie et le Pacifique (29 pour cent), et l’Afrique Sub-saharienne (21 pour cent). 

3/Les entreprises : elles ont contribué pour 6,8 milliards à l'aide au développement en 2007, soit une 
augmentation de 24 pour cent par rapport à 2006 (cf. supra). L'Afrique sub-saharienne a été la 
principale destinataire de leurs dons (61 pour cent du total), suivi par l'Amérique Latine (26 pour cent). 
On notera par ailleurs le développement, au sein des entreprises, de nombreux programmes de 
volontariat et de mécénat de compétences (« International Corporate Volunteering Programs »). 

4/Les établissement d’enseignement supérieur : leur contribution est évaluée par le Hudson Institute à 
3,9 milliards de dollars, via principalement des bourses ou programmes à destination d’étudiants en 
provenance des PVD, majoritairement de l’Asie (et singulièrement de la Chine et de l’Inde) afin de 
financer leur éducation aux Etats-Unis.

5/Le volontariat : l’équivalent financier du temps passé sur le « terrain » en tant que volontaires des 
américains pour des causes humanitaires ou de développement est estimé par le Hudson Institute à 3,5 
milliards de dollars.

6/Les fondations philanthropiques56 : leur contribution en 2007 est évaluée par le Hudson Institute à 
3,3 milliards de dollars57, somme importante, et en augmentation considérable depuis 200258, mais qui 
ne fait pas d’elles les principaux contributeurs, sur un strict point de vue financier, de l’aide 
américaine privée au développement59.

Sur 115 000 fondations américaines de toute nature, comptabilisées en 2008, on estime à environ 15 
000 le nombre de fondations engagées à l’international (une portion moindre est engagée dans l’aide 
au développement). Le nombre global de fondations a été démultiplié dans les années 1990 aux Etats-
Unis.

Il faut noter, la prépondérance, en termes de montants financiers déboursés, de quelques grandes 
fondations (une dizaine environ, tableau 1), et notamment de la Fondation Bill and Melinda Gates, 

56 Il existe principalement deux catégories de fondations : les « community foundations », dont l’implantation est locale et 
dont la source de financement peut être multiple, et les fondations privées (« private foundations ») qui ont une source de 
financement unique ou étroite. Les fondations privées peuvent être à leur de trois ordres : indépendantes, catégorie la plus 
répandue, si les actifs proviennent d’un individu ou d’une famille ; « operating », si elles définissent et administrent elles-
mêmes leurs programmes, ou fondations d’entreprises, si l’essentiel des actifs provient d’une entreprise. Cf. Anne Balladur, 
Pierre Uhel, « Le nouvel age d’or de la philanthropie américaine : bilan et perspectives », Lettre financière n°8, Mission 
Financière de l’Ambassade de France à Washington, 2007. On notera que la présence du terme « fondation » dans l’intitulé 
d’une organisation ne préjuge pas de son statut juridique.  
57 N’est pas inclus dans ce chiffre la contribution des Fondations d’entreprises. 
58 Foundation Center, International Grantmaking IV
59 On peut cependant considérer, d’un point de vue qualitatif qu’elles constituent des acteurs privés majeurs de l’aide au 
développement, d’une part du fait de leur fonction première, d’autre part de par une forte concentration des ressources par un 
petit nombre d’entre elles. 
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dont les financements alloués représentent à eux seuls plus de la moitié de la contribution totale des 
Fondations américaines à l’aide au développement.  

En termes de domaines d’action, la santé et les services médicaux ont représenté en 2007 la moitié des 
montants alloués par les Fondations, suivi par le soutien à la croissance économique et au commerce 
(25 pour cent des montants alloués) et l'aide humanitaire (9 pour cent).  

68 pour cent des dons ont été multi-régionaux ou versés à des pays non spécifiés et des 32 pour cent 
restants, la plus grande partie des dons est allée à l'Afrique sub-saharienne (16 pour cent), suivi par 
l'Asie et le Pacifique (9 pour cent).  

De fait, une partie importante des financements internationaux des fondations (la moitié en 2006) à des 
organisations américaines qui mettent en œuvre des programmes dans les PVD ; une autre partie va à 
des programmes ou fonds verticaux ou organisations internationales (par exemple l’OMS). 

Q3/-Combien y-a-t-il d’entreprises investies dans une démarche d’investissement socialement 
responsable concernant les pays en développement ? Quel est le montant concerné approximatif ? 
Sur quel type d’actions et dans quelle zone géographique ?  

Il ne semble pas exister de chiffre quantifiant les entreprises engagées une démarche 
d’investissement socialement responsable (ISR). 

Il existe cependant un intérêt croissant pour cette démarche de la part, notamment des fondations 
américaines, et notamment des plus grandes d’entre elles, à la suite de critiques portant sur leurs 
investissements. Les fondations américaines totalisent en effet environ 600 milliards de dollars de 
capitalisation, et de façon croissante, les milieux philanthropiques se préoccupent de mettre leur 
capitalisation au service de leur mission, ou du moins de ne pas prêter le flanc à des critiques portant 
sur des investissements « non – éthiques »60.

Il existe cependant certains freins au développement de l’ISR pour les fondations. En effet, celles-
ci ont obligation légale de débourser 5 pour cent de leur capital par en dons (grants). Il leur faut donc 
obtenir un retour annuel sur investissement minimal - de 9 pour cent pour certaines (5 pour cent pour 
les dons, 1 pour cent pour les frais d’investissement, 3 pour cent afin de rester au dessus de l’inflation) 
- ce qui peut constituer un obstacle. 

L’on notera également un intérêt croissant dans l’univers philanthropique américain pour le 
« Mission » ou « Program » Related Investing (MRI ou PRI), à travers des pratiques d’investissement 
qui ont pour objectif d’avancer les causes défendues par les fondations concernées. Pour certaines 
fondations ou ONG inspirée par le courant de la « venture philanthropy », et notamment les pratiques 
propres au « venture capitalism », le MRI ou PRI constituent même le cœur d’une activité aux 
frontières du don et du prêt, du « non » et du « for » profit. 

Q4/ La démarche des acteurs de la philanthropie privée (philanthropes/ donateurs, organisations 
non gouvernementales, fondations, entreprises) et de l’investissement socialement responsable est-
elle purement désintéressée ou s’ancre-t-elle dans une logique économique/politique ? Les ONG 
travaillent-elles avec les entreprises, que ce soit dans le cadre d’actions philanthropiques ou 
d’investissement socialement responsable ? Si oui, comment ?  

La démarche des acteurs précités s’enracine dans une culture du don (d’argent, mais aussi de temps) 
particulièrement développée aux Etats-Unis, où s’entremêlent héritage protestant, valorisation de la 
« réussite » individuelle, esprit d’entreprise, pression des pairs, désir de payer sa dette à sa 
communauté d’origine (fut-elle perçue comme universelle), conviction politique ou souci de 

60 Cf. Steven Godeke, Doug Bauer, Mission-Related Investing, Rockefeller Philanthropy Advisors, 2008 
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revaloriser son image auprès de ses contemporains, stratégie de « marque », ou encore politique de 
ressources humaines. 

Le cadre fiscal et réglementaire au niveau fédéral est également favorable : les particuliers peuvent 
déduite les dons monétaires aux « publics charities » à hauteur de 50 pour cent de leur revenu 
imposable, et les dons aux fondations privées à hauteur de 30 pour cent. Les entreprises sont autorisées 
à déduire jusqu’à 10 pour cent de leur résultat avant impôt.  

Certaines études permettent de détailler davantage les logiques économiques et/ou politiques propres à 
l’économie du don mis en œuvre par chacune des ces catégories d’acteurs :  

- concernant les individus : une étude effectuée auprès des individus les plus fortunés (High Net 
Worth Individuals) relève que les principales raisons invoquées pour les dons sont « de payer 
sa dette à la communauté », de « faire une différence » immédiate autour de soi, parfois en 
fonction de « causes » qui les touchent directement, ou indirectement (via un ou des proches). 
D’un point de vue générationnel, on relève également que les « Millenials » (individus nés 
après 1981) se disent davantage motivés à donner pour « rendre le monde meilleur » que 
d’autres catégories et davantage enclines à donner pour des causes relevant des « affaires 
internationales »61.

- concernant les fondations : certaines des plus grandes fondations américaines (notamment la 
Fondation Rockefeller) ont été créées par des entrepreneurs, capitaines d’industrie ou 
financiers, dont l’image personnelle auprès de l’opinion publique n’a pas toujours été 
positive62. Par ailleurs, dans le cas des fondations d’entreprises, notamment, le projet 
philanthropique peut être clairement intégrée à une stratégie de positionnement de marque – 
ou bien dans un souci de valorisation de ses ressources humaines – ce qui est moins le cas des 
fondations privées, dont l’activité est clairement détachée des activités de l’entreprise 
familiale correspondantes63. Enfin on note, au sein d’une nouvelle génération de philanthropes 
issus de la mouvance de la « venture philanthropy » (Bill and Melinda Gates, Pierre et Pam 
Omidyar, Jeffrey Skoll, Stephen Case…) certaines préoccupations communes qui influent sur 
les objectifs et la structure des fondations que ceux ci ont mis en place : valorisation de 
l’innovation et de la prise de risque, maximisation du « retour sur investissement » social, 
focalisation sur un ou plusieurs problèmes délimités afin de les résoudre, exigence de résultats 
tangibles et mesurables, « stratégie de sortie » (« exit strategy »), recherche de durabilité 
(« sustainability »), d’effet de levier (« leverage ») et de changement d’échelle (« scaling 
up »). 

- concernant les ONG : les ONG américaines sont prises dans une double logique, 
opérationnelle, de mise en œuvre de programme et de dons, mais également de « levée de 
fonds », dans laquelle elles se trouvent en concurrence avec leurs consœurs – d’où parfois, 
certaines tensions au sein même de ces organisations, entre logique de « terrain » et 
positionnement auprès de leurs bailleurs de fonds (fondations, donateurs individuels, et pour 
certaines, mais dans une proportion limitée, agences publiques de développement)64. La 
pénétration des techniques managériales et de gestion empruntées à l’univers « for-profit » est 
pour les plus grandes d’entre elles, importantes. Les partenariats avec des entreprises privées 
sont également fréquents et choquent peu – même si leur élaboration fait l’objet d’une 
radiographie attentive des pratiques desdites entreprises, afin de ne pas mettre en danger la 
réputation des ONG concernées. On relève par ailleurs la présence fréquente, dans le « board » 
des grandes ONG américaines, d’administrateurs de grandes entreprises américaines. 

61 Giving USA, op. cit., p. 45 
62 Cf. la thématique des « Robbers Barons », P. Buhler, op. cit.
63 Par exemple la Fondation Gates et l’entreprise Microsoft.  
64 Entretien avec S. Worthington, Président d’Interaction.  
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Q5/ L’Etat encadre-t-il et/ ou encourage-t-il la philanthropie privée et l’investissement socialement 
responsables tournés vers l’aide au développement ? Si oui, comment ?  

Un premier élément incitatif réside dans l’environnement fiscal et réglementaire, favorable au 
développement de la philanthropie en général (cf. supra) – mais non spécifique à la philanthropie dans 
le domaine de l’aide au développement. L’encadrement de l’activité des fondations par l’Etat (et 
notamment l’administration fiscal) est réel : les fondations ne peuvent par exemple s’engager dans des 
activités de lobbying, elles sont tenues de débourser au minimum 5 pour cent de leur capital par an, et 
sont soumises à une exigence de transparence sur le montant des dons consentis, leurs bénéficiaires, 
etc. Cette réglementation concernant l’activité des Fondations (et dans une moindre mesure, les ONG) 
est parfois remise en cause comme trop laxiste, ou bien insuffisamment appliquée, faute de moyens de 
contrôle suffisant.

De fait, le développement comme la régulation de la philanthropie américaine – domaine de l’aide au 
développement inclus - est assez largement laissé aux mains du secteur philanthropique lui-même 
(associations de pairs) et aux « watchdogs » que sont la presse et les media.  

Dans le domaine spécifique de l’aide au développement, l’Etat joue un rôle incitatif et de soutien aux 
ONG (notamment via USAID), via contrats et subventions – dont le montant varie entre 14 et 19 pour 
cent du budget total de l’agence65. On évalue à 20 pour cent environ de leurs ressources totales les 
ressources des ONG provenant d’organismes publics.  

Prenant acte de l’importance de l’aide véhiculé par les acteurs privés, plusieurs dispositifs ont 
également été créés afin de développer les partenariats publics/privé dans le domaine de l’aide au 
développement. Un de ces dispositifs est le « Global Development Alliance », mis en place en 2001. 
Cette division de l’USAID a pour tâche de développer les partenariats avec l’ensemble des acteurs 
privés du développement : Fondations, ONG, entreprises privées. Elle a développé, depuis sa création 
plus de 700 partenariats publics/privés, avec 1700 partenaires distincts et mobilisé 9 milliards de 
dollars de financements publics et privés sur des projets variés (soutien à la croissance économique, 
santé, éducation, démocratie et gouvernance, etc.)66

Un bureau semblable, mais à vocation encore plus large, a également été créé en avril 2009, au 
Département d’Etat : le US Departement of State Global Partnership Initiative. Celui ci a pour 
ambition de développer les partenariats stratégiques avec les entreprises, fondations philanthropiques, 
universités, églises et diasporas en jouant le rôle de « rassembleur » (convenor), de « catalyseur » 
(catalyst) et de « partenaire » (collaborator)67.

Q6/-La philanthropie privée et les incitations fournies par l’Etat à la philanthropie sont-elles 
valorisées dans les chiffres transmis au comité d’aide au développement ? (renseignement de la 
rubrique dons privés et comptabilisation des dispositifs de soutien à la philanthropie privée dans 
l’aide publique au développement). Si oui, comment ?  

Une estimation concernant l’aide privée américaine est transmise par les autorités américaines au 
CAD : elle était calculée à 8,6 milliards de dollars en 2005, sur un total d’aide privée estimée à 14,7 
milliards de dollars. Certains think-tanks (Hudson Institute) et fédérations d’ONG (Interaction) se 
plaignent cependant de la « sous-évaluation » de l’aide privée, par les autorités compétentes, et du 
caractère peu précis de la comptabilisation effectuée.  

65 J. Kernelle, op. cit., p. 376
66 cf. http ://www.usaid.gov/our_work/global_partnerships/gda/ 
67 cf. http ://www.state.gov/s/partnerships/ 
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Tableau 1 : Part des dons dévolus aux affaires internationales dans la philanthropie américaine (2008) 
– Giving USA 2009, p.4 

Tableau 2 : Part des dons dévolus aux affaires internationales dans la philanthropie américaine, 1968-
2008 – Giving USA 2009, p. 30 
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Tableau 3 : Dons à l’international des Fondations américaines, 1998-2007 – Foundation Center, 
International Grantmaking IV.

Tableau 4 : Dons individuels de 10 millions de dollars et plus (2006-2008) à des organisations 
oeuvrant dans le domaine des affaires internationales – Giving USA 2009, p. 180 
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Tableau 5 : Relation économique globale des Etats-Unis avec les pays en voie de développement, 
2007, Hudson Institute, Index, p.16 

Tableau 6 : Grandes ONG – données de base, L. Brainard et alii, op. cit., p. 61 
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Tableau 7 : 25 plus grandes fondations américaines par budget, année 2006, Foundation Center, 
International Grantmaking IV, 2008 

Tableau 8 : Concentration géographique – acteurs de l’aide privés, L. Brainard et alii, op. cit., p. 66 
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Tableau 9 : Poids de la Fondation Gates, Foundation Center, op. cit.

Tableau 10 : Tableau divers, Foundation Center, op. cit.
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GRANDE-BRETAGNE

Eléments de contexte généraux

Au Royaume-Uni68, le terme « charities » est un terme employé de manière générique qui englobe 
toute association bénévole à but non lucratif (Voluntary Associations ou Voluntary Organisations).
Les 179.310 « registered charities » (budget de 51,8 Mds£ en 2008-2009) reposent sur plusieurs types 
de structures juridiques différentes : charity proprement dite, trust, fondation, association de 
bienfaisance, etc. en fonction de leurs buts ou de leurs activités (cf. annexe 1). Une même association 
peut répondre à plusieurs définitions. Ces termes sont parfois employés improprement l’un pour 
l’autre dans le débat public. 

Au sens strict, une charity se définit comme une action structurée et reconnue comme telle par la 
Charity Commission69, autorité administrative de contrôle qui lui attribue le statut d’« utilité 
publique ». Elle est très souvent la réponse immédiate à un besoin ou une aide d’urgence70 (ex : raz de 
marée, inondations). La structure de la fondation correspond plus à une stratégie de long terme (ex : 
endiguer le SIDA au Kenya) et se caractérise par la souplesse de son statut. 

Le Charity Act 2006 (section 2) a dressé la liste des champs d’intervention (charitable purposes) pour 
toutes les structures à but non lucratif sous le contrôle de la Charity Commission :
- pauvreté, prévention et assistance aux plus démunis ; 
- éducation ; 
- religion ; 
- santé ; 
- assistance envers les personnes vulnérables (personnes âgées, handicapés, orphelins) ; 
- culture, arts, sciences et sauvegarde du patrimoine ; 
- sport amateur ; 
- défense des droits humains, la résolution des conflits et la promotion de la tolérance religieuse ; 
- protection et amélioration de l’environnement ; 
- autres activités d’intérêt commun (par exemple la protection des animaux). 
Ces structures constituent le vecteur de la solidarité privée en période de récession économique et le
poids de ce secteur est d’ailleurs important en raison des sommes engagées71 et des efforts 
déployés (en 2008-2009, les recettes des 179.310 charities s’élevaient à 51,8 Mds£, leurs dépenses à 
47,5 Mds£ et leurs investissements représentaient un montant de 80,7 Mds£). 

                                                     

68 Cette étude fait référence à l’Angleterre et au Pays de Galles. Une organisation différente est en place en Ecosse et en 
Irlande du Nord. Les Charities écossaises (23 000) sont contrôlées par l’Office of the Scottish Charity Regulator, créé par le 
Charities and Trustee Investment Act 2005 qui précise la notion de cause charitable, les conditions d’obtention du label 
« utilité publique » et leur statut fiscal. Les Charities d’Irlande du Nord (5 300) sont contrôlées par la Northern Ireland 
Charity Commission et créées par le Charities Act (NI) 2008.
69 Son rôle est de développer (i) la confiance du public envers les charities, (ii) leur potentiel économique et social et (iii) leur 
information et transparence. La procédure de l'enregistrement permet à l'organisme public de surveillance de vérifier l'intérêt
général de l'objet. Celui-ci entraîne l'octroi d'avantages fiscaux. Toutes ces dispositions sont réservées aux organisations 
domiciliées au Royaume-Uni. 500 000 salariés travaillent dans le secteur auxquels s’ajoutent trois millions de bénévoles.
70 Les Britanniques ont coutume de dire que « les charities traitent les symptômes des causes charitables et les fondations 
traitent les causes de ces symptômes » (charities deal with symptoms, foundations with roots).
71 Charity Commission
(http ://www.charitycommission.gov.uk/showcharity/registerofcharities/registerhomepage.aspx ?&=&).
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Q1/ Quelle est la part respective de la philanthropie privée issue des particuliers et des 
entreprises contribuant à l’aide au développement ? Qui sont les grands philanthropes dans ces 
deux catégories ? 

Il n’existe pas de statistiques disponibles spécifiques sur la philanthropie privée issue des 
particuliers et des entreprises contribuant à l’aide au développement.  

Néanmoins, plusieurs sources documentaires permettent d’obtenir des éléments chiffrés sur cette 
contribution. 

- Le rapport annuel de la philanthropie britannique, « UK Giving 2009 : an overview of charitable 
giving in the UK in 2008-2009 » indique que 54 % de la population adulte britannique soit 
26,9 millions d’individus ont fait des donations pour un montant mensuel moyen de 31£ contre 56 % 
en 2007-2008 (27,7 millions d’individus pour un montant mensuel moyen de 33£) soit une 
contribution totale de l’ordre de 10 Mds£ en 2008-2009 contre 11 Mds£ l’année précédente ; 
- Le montant moyen des donations visant des projets à l’étranger, y compris l’aide au développement, 
a légèrement baissé. Il s’élève à 24£/mois en 2008-2009 contre 26£/mois en 2007-2008 ; 
- Le soutien des particuliers s’est canalisé vers (i) les causes charitables religieuses (33£/mois), (ii) 
l’environnement (30£/mois), (iii) les Arts (28£/mois) et (iv) l’aide internationale. 

Tableau 1 : montant moyen des donations par cause charitable en 2008-2009 

Source : Charities Aid Foundation (Giving 2009)

- Selon notre interlocuteur à UK Philanthropy, les philanthropes individuels qui ont contribué en 2008 
à l’aide internationale sont Sir Tom Hunter (montant total des donations en 2008 : plus d’1M£ ;
objectifs : combattre la pauvreté dans le monde, améliorer l'éducation, la santé et les infrastructures au 
Darfour), Christopher Hohne (montant total des donations en 2008 : 236,8 Ms£ ; objectifs : 
traitement du Sida au Malawi et l’aide d’urgence au Darfour), Bob Edmiston (montant total des 
donations en 2008 : 42,8 Ms£ ; objectifs : construction d’écoles en Afrique) et Alec Reed (montant 
total des donations en 2008 : plus d’1M£ ; objectifs : traitement du Sida en Ethiopie). 
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- Le « Charity Market Monitor72 » fournit la liste des principales fondations et trusts qui ont contribué 
à des causes charitables. Certains ont été constitués par des familles aisées (Leverhulme Trust, The 
Rufford Maurice Laig Foundation), d’autres par des entreprises (Vodafone Group Foundation, Lloyds
TSB Charity for England and Wales). Presque tous défendent des causes charitables à l’étranger 
(Gatsby Charitable Foundation, Tudor Trust) (cf. également annexes 2 et 3).

La fondation Leverhulme, fondée par l'entrepreneur qui a créé Lever Brothers73, gère maintenant plus 
de 45Ms£. Les 19 fondations de la famille ont été également de généreux donateurs à des causes 
relatives aux arts, à l'éducation, à la recherche scientifique et à la santé. 

Tableau 2 : Principaux donateurs (philanthropes) au Royaume-Uni en 2007-2008  

Nom de la fondation ou du trust Montant (Ms£) 
Welcome Trust 525
Garfield Weston Trust 51
Royal Society 48
Comic Relief 47
Leverhulme Trust 45
The Rufford Maurice Laig Foundation 31
Gatsby Charitable Foundation 31
Henry Smith Charity 26
Diana, Princess of Wales Memorial Fund 25
Lloyds TSB Charity for England and Wales 24
Leukomia Research Foundation 23
Vodafone Group Foundation 23
British Academy 20
Tudor Trust 20

Source : Philanthropy UK 2007-2008  

Q2/ Combien y a-t-il d’organismes (associations, fondations…) de philanthropie privée 
contribuant à l’aide au développement ? Quel est le montant d’aide collectée ? Sur quel type 
d’actions (don en argent, mécénat de compétences, envoi de matériels…) et dans quelle zone 
géographique ?  

- Selon le rapport « Going Global74 » publié par la Baring Foundation en juin 2007 (données 2004-
2005), 60 fondations ont contribué à l’aide au développement pour un montant total de 100 Ms£ 
(cf. annexes 2 et 3). 

12 fondations ont donné plus de 1M£ chacune pour un montant total de 86,8 Ms£ ; 
48 fondations ont donné moins de 1M£ chacune pour un montant total de 13,2 Ms£. 

- Tous les secteurs d’activité (santé, éducation, agriculture, etc.) et toutes les zones géographiques sont 
concernés (cf. annexes 2 et 3). 

                                                     
72 Publication annuelle payante (360£) ; site internet (http ://www.wlrstore.com/caritas-data/charity-market-monitor.aspx). 
73 William Lever achète a la fin du 19ieme siècle une épicerie et avec les bénéfices issus de l'importation de beurre et d’œufs 
d'Irlande, achète avec son frère James en 1886 une fabrique de savon à Warrington, qui devient Lever Brothers. Elle fut une 
des premières entreprises à produire du savon à partir d'huile végétale, ce qui assura le développement du groupe. En 1925, le 
groupe Lever Brothers fusionne avec le groupe néerlandais Margarine Unie. Le nouveau groupe prend le nom d’Unilever.
74 « Going Global : a review of international development funding by UK trusts and foundations » de Lucy de la Casas et 
Caroline Fiennes en juin 2007 (financé par la Baring Foundation) 
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Q3/ Combien y-a-t-il d’entreprises investies dans une démarche d’investissement socialement 
responsable concernant les pays en développement ? Quel est le montant concerné 
approximatif ? Sur quel type d’actions et dans quelle zone géographique ? 

Statistique non disponible. 

La Charities Aid Foundation propose aux charities d’investir dans des fonds éthiques (the
Stewardship Income Fund, the Stewardship International Fund, the Stewardship Growth Fund and the 
F&C Ethical Bond Fund) mais aucun d’entre eux ne concerne les pays en développement. 

Q4/ La démarche des acteurs de la philanthropie privée (philanthropes/ donateurs, 
organisations non gouvernementales, fondations, entreprises) et de l’investissement socialement 
responsable est-elle purement désintéressée ou s’ancre-t-elle dans une logique 
économique/politique ?  

La philanthropie est traditionnellement développée au Royaume-Uni pour des raisons qui peuvent être 
liées à l’importance d’une tradition religieuse, majoritairement protestante, dans laquelle l'acquisition 
d’une richesse individuelle s'accompagne souvent d'un accroissement de l’engagement 
philanthropique privé, en complément de celui de l’Etat.
Cette situation s’explique également par l’existence d’un environnement réglementaire et légal 
favorable (avantages fiscaux75, création de fondations nationales pouvant héberger des fonds créés par 
un individu avec une affectation précise comme la Baring Foundation). La couverture médiatique de la 
philanthropie permet d’informer sur ses objectifs et de sensibiliser le public.
La typologie des donateurs a également évolué depuis une vingtaine d’années. Ce sont très souvent 
des chefs d'entreprise qui s'impliquent fortement dans les causes qu'ils soutiennent. Certains 
consacrent des montants importants aux projets d’éducation et souhaitent former les jeunes 
générations aux valeurs éthiques et de travail. D'autres ressentent le besoin de devoir donner en retour 
à la société.

Le rapport sur la philanthropie de BNP Paribas Wealth Management (2008) classe les grands 
donateurs selon cinq principales catégories :  
- les "réseauteurs76" (The Believer) qui recherchent des liens sociaux et professionnels au travers 
d’activités philanthropiques ; 
- les "pragmatiques" (The Humanist) qui prennent en considération les avantages fiscaux du don ; 
- les "altruistes" (The Activist) qui donnent par impératif moral et empathie avec la cause soutenue ; 
- les "héritiers" (The Heir) qui sont philanthropes par tradition familiale ; 
- les "débiteurs" (The Passionate Philanthropist) qui souhaitent donner en retour de ce dont ils ont 
bénéficié, s’ajoutent donc aujourd’hui ceux que l’on commence à désigner comme les 
"philanthrocapitalistes"(The Venture Philanthropist) ou "philanthropreneurs" (The Entrepreneur ou 
Self-Made Man), qui mènent leur philanthropie comme un projet financier à but social et souvent non 
lucratif.

Selon l’index des donations du Sunday Times, les 1000 personnes les plus riches au Royaume-Uni, ont 
vu leur richesse augmenter de 20 % en 2007 pour atteindre 350Mds£. Ils ont donné sur la même 
période 2,3Mds£, le double de l’année précédente (2006) et cinq fois plus qu’en 2005. Les 
30 donateurs les plus importants ont donné 26,4 % de leur fortune, en 2007, le triple de l’année 
précédente (9,3 %). 

75 Pour bénéficier de la Gift aid, le caractère caritatif de l’organisme demandeur doit être reconnu par la Charity Commission. 
Les avantages fiscaux sont accordés automatiquement, dès lors que la Charity a été identifiée en tant que telle par 
l’administration fiscale.
76 Traduction de BNP Paribas Wealth Management 
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Les ONG travaillent-elles avec les entreprises, que ce soit dans le cadre d’actions 
philanthropiques ou d’investissement socialement responsable ? Si oui, comment ?

Oui (cf. schéma ci-dessous). 

Tableau : Schéma des flux de financement en matière d’aide internationale privée britannique 

Source : Going Global (Baring Foundation), juin 2007 

Pour réussir le financement d’un projet philanthropique, les donateurs, en raison des sommes en jeu, 
ont besoin de comprendre la nature du secteur dans lequel ils investissent, de déterminer la 
meilleure manière d’effectuer leurs dons et le meilleur véhicule pour les organiser. Les donateurs 
doivent également aligner la mission qu’ils se sont donnés avec les moyens qu’ils y consacrent et les 
résultats qu’ils en attendent.  

Le modèle traditionnel qui consiste à aider des œuvres de bienfaisance ou à créer des fondations dans 
le pays de destination reste prédominant mais il ne représente plus un modèle unique. Un nombre 
croissant de donateurs souhaitent participer directement aux opérations. Donner son argent de 
manière efficace nécessite des compétences et des connaissances pointues. Les fondations font appel 
très souvent à des ONG qui se chargent sur le terrain d’assurer le suivi de la mission à 
l’étranger.

La démarche des donateurs est différente selon leurs centres d’intérêts, leurs préoccupations 
professionnelles ou affectives. 
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À titre d’illustration, on peut citer :  
- le programme d’aide internationale de la Baring Foundation initié en raison de liens 

professionnels de Baring avec l’Amérique du Sud ; 
- le programme de financement de la John Ellerman Foundation, consacré à l’Afrique et reflète 

les intérêts personnels et historiques de la famille Ellerman ; 
- le Tudor Trust qui s’investit énormément dans des initiatives agricoles en Afrique sub-

saharienne en raison de la connaissance et de l’intérêt des administrateurs (trustees) de cette 
fondation dans ce domaine. 

Q5/ L’Etat encadre-t-il et/ ou encourage-t-il la philanthropie privée et l’investissement 
socialement responsables tournés vers l’aide au développement ? Si oui, comment ?  

De manière générale, l’Etat encourage la philanthropie privée par le biais d’incitations fiscales 
notamment le systeme du Gift Aid (cf. note jointe du poste de l’Attaché fiscal sur le système fiscal des 
charities).

On peut toutefois formuler quelques observations complémentaires :  

- Selon UK Philanthropy et la Charities Aid Foundation, la philanthropie privée, qu’elle soit le fait des 
ménages ou de fondations, mobilise des sommes d’argent considérables, dont seule une faible part 
est utilisée pour le financement du développement et la lutte internationale contre la pauvreté.
Une meilleure information sur le soutien des causes a l’international auprès du public serait utile (i) 
pour développer d’une manière générale aide à l’international (aide au développement, aide 
humanitaire) et (ii) démontrer que les fonds collectes ont bien été employés à la réalisation d’objectifs 
charitables à l’étranger77.

- De nouveaux instruments pourraient également être mis en place comme l’utilisation des places 
boursières pour mobiliser des contributions privées en faveur de la lutte contre la pauvreté, comme 
cela a été fait par la Bourse de São Paulo (BOVESPA). 

-  Le renforcement des contributions volontaires : le raz-de-marée en Asie du sud-est a montré que la 
population sait faire preuve de générosité et d’altruisme lorsqu’elle est directement informée des 
besoins et de la façon dont sa contribution est utilisée. Le défi consiste à transformer ce mouvement 
très positif en une dynamique durable. À cet égard, les gouvernements peuvent apporter leur aide en 
mettant en place des incitations appropriées, sous la forme par exemple de mesures fiscales. Si ces 
incitations peuvent ensuite faire l’objet d’une coordination entre les différents pays au sein d’un cadre 
cohérent et visible, elles auront un impact considérable sur le comportement des donateurs à l’échelle 
internationale. Une coordination internationale facilitera en outre notablement la mobilisation de fonds 
des ONG de développement. 

Q6/ La philanthropie privée et les incitations fournies par l’Etat à la philanthropie sont-elles 
valorisées dans les chiffres transmis au comité d’aide au développement ? (renseignement de la 
rubrique dons privés et comptabilisation des dispositifs de soutien à la philanthropie privée dans 
l’aide publique au développement). Si oui, comment ?  

Non car selon le Ministère du Développement International (Department for International 
Developement, DFID), il s’agit de statistiques différentes.

77 S’assurer que la réglementation du fundraising, pratique de collecte de fonds auprès du public, obéisse au minimum 
d’éthique exigible. 
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Annexe 1 : structures juridiques des charities

Le Charity Act 2006 définit la Charity comme une association établie pour la poursuite de buts 
exclusivement charitables et qui peut prendre des formes juridiques diverses. Les charities reçoivent 
plusieurs dénominations et statuts juridiques en fonction de leurs buts ou de leurs activités. Un même 
organisme peut répondre à plusieurs définitions. Toute charity doit apporter la preuve de son utilité 
publique préalablement à son enregistrement. 

Les charities sont reconnues par une autorité gouvernementale, la Charity Commission, composée de 
trois à cinq commissaires nommés par le ministre de l’Intérieur. La Charity Commission tient un 
registre des charities (Charity Register), enquête sur les éventuelles utilisations abusives des biens 
sociaux suite à des plaintes (elle peut recommander des actions de redressement), conseille les trustees 
(administrateurs) dans leur gestion et définit les règles qu’ils doivent respecter pour améliorer leur 
gestion administrative. Les charities sont tenues de fournir annuellement à la Charity Commission un 
rapport sur leurs comptes et de l’informer de tous les changements affectant leurs statuts. 

La Charity Commission est la principale source de réglementation applicable aux activités des 
organisations humanitaires. En tant qu’organisme gouvernemental, elle répond de son action devant le 
Ministre de l’Intérieur. Les décisions des commissaires, ainsi que leurs interprétations de la loi, 
peuvent être contestées devant les tribunaux. 

Les associations de bienfaisance sont des organismes formés par deux ou plusieurs personnes 
rassemblées autour d’un but commun qui vise l’intérêt général et exclut la recherche d’un profit 
personnel.

Les fondations sont définies comme des structures permettant de gérer un capital (dotation foncière 
ou financière, léguée par un individu, une famille aisée, par une société ou à la suite d’un appel de 
fonds lancé sur les ondes (radio ou télévision), à des fins d’utilité publique. Les fondations sont des 
associations de moyens. Elles n’ont pas de membres et donc pas d’assemblées générales ni de 
cotisations. Elles ne reçoivent pas de subventions publiques. Cette différence majeure de régime 
juridique avec les charities est peut être l’une des explications du déséquilibre actuel entre le nombre 
de fondations (8 800) et d’associations (179 310). 

Les trusts sont des structures à personnalité juridique restreinte chargée de la gestion désintéressée 
d’un patrimoine confiée à des responsables dont les mandats ne sont pas à durée limitée et sans 
possibilité d’adhésions extérieures. Elle s’applique aux structures en charge d’un capital réduit. 
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Annexe 2 : Fondations (donations de plus de 1M£) ayant contribué à l’aide au développement 

Montant total : 86,8 Ms£ (2005-2006)

Organisation Montant de l’aide au 
développement 
(Ms£) 

Année Type d’actions à 
l’international 

1 Big Lottery, Fund 23,5 2005/2006 Santé, éducation, droits 
humains 

2 Aga Khan Foundation UK 11,9 2005 Développement rural, 
société civile et 
gouvernance, eau  

3 Comic Relief 10,7 2005 Enfants, SIDA, femmes, 
conflits, commerce 

4 Vodafone Group Foundation 10,6 2005 Partage des bénéfices 
technologiques et 
protection de 
l’environnement 

5 Gatsby Charitable Foundation 5,6 2005 Agriculture, éducation et 
PMEs

6 Absolute Return for Kids78 5,0 2005 SIDA, habitat pour 
orphelins 

7 Elton John Aids Foundation 
UK

4,0 2005 SIDA 

8 Sigrid Rausing Trust 4,0 2005 Droits humains, droits des 
femmes, droits des 
minorités et protection de 
l’environnement 

9 Parthenon Trust 3,3 2005 Aide au développement et 
catastrophes naturelles 

10 Westminster Foundation for 
Democracy 

3,2 2005/2006 Renforcement des 
institutions démocratiques 

11 Diana, Princess of Wales 
Memorial Fund 

2,6 2005 Aide en Afrique sub-
saharienne 

12 Shell Foundation 2,4 2005 Energie et environnement 

Source : Going Global (Baring Foundation) – juin 2007 

                                                     
78 Arpad Busson, un millionnaire Français spécialiste des hedge funds, installé à Londres, a fondé Absolute Returns for Kids
(ARK). Il a collecté 25Ms£ lors d'un dîner-vente de charité en mai 2009. Il a une approche rigoureuse de la philanthropie, 
appliquant les mêmes principes dans ses affaires et les mêmes standards en planifiant les dons comme un investissement, 
avec l'objectif de maximiser le retour social. 
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Annexe 3 : Fondations (donations de moins de 1M£) ayant contribué à l’aide au développement  

Montant total : 13,2 Ms£ (2005-2006) 

Nom de la fondation Montant 
(Ms£) 

 % du 
total des 
dons

Zone géographique Type d’actions à 
l’international 

1 Tudor Trust 828 400 4 % Afrique sous-saharienne Agriculture 

2 Childwick Trust 808 000 35 Afrique du Sud Education 
3 Beit Trust 650 000 73 Malawi, Zambie et 

Zimbabwe 
Sante, éducation 
et environnement 

4 Allan and Nesta 
Ferguson Charitable 
Settlement 

585 508 18 Pays en voie de 
développement 

Enseignement 
universitaire 

5 The Haramead Trust 585 000 51 Pays en voie de 
développement 

-

6 Paul Hamlyn Foundation 567 299 5 Inde Sante, éducation 
7 Nuffield Foundation 500 000 10 Pays du Commonwealth 

(Afrique du Sud et de 
l’Est)

Education, sante 
et bien-être 

8 Joseph Rowntree 
Charitable Trust 

485 000 10 Afrique du Sud Droits humains 

9 Maurice and Hilda Laing 
Charitable Trust 

472 500 28 Pays en voie de 
développement 

Actions variées 

10 Linbury Trust  455 000 7 Pays en voie de 
développement 

-

11 Baring Foundation 448 572 18 Afrique sub-saharienne Déplacement des 
populations 

12 The Rufford Maurice 
Laing Foundation 

430 000 10 Pays en voie de 
développement 

Sida

13 Mercury Phoenix Trust 410 010 95 Afrique, Asie, Inde Sida 
14 HCD Memorial Fund 350 000 48 Afrique, Amérique 

Centrale et du Sud, Europe 
de l’Est, Inde 

Pauvreté et 
éducation 

15 Lloyds TSB Foundation 
for England and Wales 

346 732 2 Afrique Handicapés 

16 John Ellerman 
Foundation 

342 000 10 Afrique sub-saharienne Deplacement des 
populations 

17 St Francis’s Leprosy 
Guild 

331 710 100 Pays en voie de 
développement 

Lèpre, eau, sante 

18 Andrews Charitable 
Trust

331 250 88 Pays en voie de 
développement 

Projets divers 

19 Headley Trust 324 850 16 Afrique sub-saharienne, les 
Pays baltiques, d’Europe 
de l’Est 

Environnement, 
éducation, et 
développement 
du secteur 
associatif

20 Clothworkers’ 
Foundation 

300 000 10 Pays en voie de 
développement 

-

21 The Rowan Charitable 
Trust

290 000 67 Pays en voie de 
développement 

-

22 The Ajahma Charitable 
Trust

269 600 83 Afrique, Asie Sante 

23 Dulverton Trust 266 500 10 Afrique de l’Est et du Sud Education 
24 The Joffe Charitable 

Trust
260 500 68 Pays en voie de 

développement 
Pauvreté et droits 
humains 
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25 Staples Trust 248 000 24 Pays en voie de 
développement 

Agriculture et 
habitat 

26 Reed Charity 181 000 29 Ethiopie Projets 
communautaires 

27 The Miriam K Dean 
Refugee Trust Fund 

165 938 100 Kenya, Inde Réfugiés 

28 Trushouse Charitable 
Foundation 

164 250 8 Pays en voie de 
développement 

29 William A Cadbury 
Charitable Trust 

145 100 34 Pays en voie de 
développement 

-

30 The Charles Hayward 
Foundation 

130 500 8 Inde, Pakistan et Pays du 
Commonwealth d’Afrique 

Santé, éducation, 
agriculture 

31 The Coltstaple Trust 130 000 72 Pays en voie de 
développement 

Pauvreté

32 Hilden Charitable Trust 124 500 27 Ghana, Ethiopie, Tanzanie, 
Afrique du Sud et 
Bangladesh 

Education et 
santé

33 Saga Charitable Trust 119 244 100 Sous-continent indien, 
Afrique du Sud et 
Amérique du Sud 

Projets
communautaires 

34 David Forrester Trust 110 000 12 Pays en voie de 
développement 

-

35 The Ashden Trust 101 000 15 Afrique, Inde Environnement 
durable 

36 The Audray and Stanley 
Burton Charitable Trust 

96 000 28 Pays en voie de 
développement 

Arts, santé 

37 JJ Charitable Trust 88 500 14 Afrique Agriculture 
durable 

38 The Bromley Trust 87 000 27 Inde Droits humains 
39 The British Council for 

Prevention of Blindness 
85 000 64 Tanzanie, Mongolie, pays 

en voie de développement 
Prévention de la 
cécité

40 The David and Elaine 
Potter Charitable Trust 

83 459 4 Afrique du Sud, Inde  Education 

41 The William Leech 
Charity 

74 000 24 Pays en voie de 
développement 

-

42 Zurich Community Trust 70 000 2 Inde Projets divers  
43 Help the Hospices 70 000 2 Pays en voie de 

développement 
Formation 
professionnelle 

44 Onaway Trust 69 271 55 Cuba, Inde Pauvreté 
45 Alchemy Foundation 67 000 68 -
46 Butterfield’s Edward 

Johnson Trust 
67 000 100 Bien-être 

47 The H B Allen 
Charitable Trust 

60 000 12 -

48 R H Southern Trust 55 500 25 Pauvreté, 
éducation, 
environnement 

Source : « Going Global » (Baring Foundation) – juin 2007 
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NORVEGE

La Norvège affecte traditionnellement une grande part de ses dépenses publiques à l’aide au 
développement. En 2008 ses aides aux pays d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine s’élevaient à 
2,7 milliards de NOK ce qui représentaient 0,88 % de son RNB (0,95 % en 2007).

Nous n’avons pas trouvé d’indications portant sur le nombre d’organismes philanthropiques se 
mobilisant pour l’aide au développement en Norvège. Cependant, la direction norvégienne de la 
coopération pour le développement NORAD79 annonce qu’elle accorde des subventions à une centaine 
d’organisations norvégiennes ayant pour but d’aider les sociétés civiles dans les pays en 
développement. Il s’agit d’organisations rattachées à des causes diverses (organisations chrétiennes, de 
femmes, associations sportives, associations de défense des enfants…). Elles sont, soit d’essence 
nationale, soit des branches norvégiennes d’organisations internationales comme par exemple 
Médecins sans frontière80, Care, UNICEF. 

Le montant global de l’aide au développement mobilisée par le canal des organismes philanthropiques 
n’apparaît pas dans les documents que nous avons consultés. Ni le bureau central des statistiques, ni le 
ministère des affaires étrangères, ni NORAD n’ont pu nous renseigner.  

A titre d’exemple, l’organisation de la récolte de fonds par l’UNICEF Norvège81 ainsi que le rapport 
annuel 2008 de l’UNICEF international 82 nous donne cependant une indication sur la façon dont la 
contribution philanthropique privée s’articule en Norvège.  

L’UNICEF, comme les grandes ONG en Norvège, s’adresse à trois catégories de donateurs : 
- Les personnes privées : (parrainage d’enfants, dons occasionnels ou réguliers, organisations 

de collectes de fonds, achat de cadeaux UNICEF…). 
- Les organisations comme par exemple les syndicats, les fédérations, les artistes qui 

organisent des collectes ou des évènements au profit de l’organisation. 
- Les entreprises : IKEA, la société de téléphonie norvégienne TELENOR, des chaînes 

d’hôtel, H&M … comptent au nombre des sociétés donatrices de l’UNICEF en Norvège. Sur 
son site internet, l’organisation appelle les entreprises à s’engager dans l’aide au 
développement dans le but de responsabiliser leurs employés et de les souder grâce à un 
engagement sur une cause commune.  

Des règles éthiques strictes interdisent à certaines entreprises de s’engager auprès des ONG. 
L’UNICEF par exemple n’accepte pas de collaboration avec les entreprises dont l’activité principale a 
trait au tabac, à l’alcool, au nucléaire, aux armes (même en plastique pour enfants), aux laits de 
substitution de même qu’avec des entreprises qui ne respectent pas les lois et décisions internationales 
dans le domaine de l’environnement.  
Les entreprises peuvent choisir entre plusieurs types d’engagement : le « partenariat signataire » dans 
lequel l’entreprise verse au moins 119 000 € par an. En contrepartie l’entreprise a le droit d’utiliser le 
logo de l’UNICEF dans son marketing. En tant que « partenaire » une entreprise s’engage à verser au 
moins 35 700 € par an. L’UNICEF coopère aussi avec des entreprises qui fournissent des produits 
plutôt que de l’argent. 

79 http ://www.norad.no/Akt %C3 %B8rer/Norske+frivillige+organisasjoner)
80 Prix Nobel de la Paix en 1999 
81 UNICEF http ://www.unicef.no/ 
82 Voir les extraits du rapport en annexe 
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Les dons effectués par les particuliers ou les entreprises aux ONG et fondations reconnues par la 
direction générale des impôts donnent droit à une déduction sur les revenus de l’année du don à 
hauteur de la somme versée à partir de 60 € et jusqu’à concurrence d’un maximum de 1 428 € 
seulement, même pour les entreprises. On comprendra que les entreprises qui versent des dons pour 
l’aide au développement le font dans un esprit de solidarité mondiale et pour réveiller un engagement 
social auprès de leurs employés. Les avantages fiscaux ne sont pas un souci primaire pour ces 
entreprises.

Commentaire 

L’opinion publique norvégienne soutient la politique d’aide au développement menée par le 
gouvernement à laquelle elle participe par le biais des impôts. Le fort engagement de l’État dans ce 
domaine peut expliquer le manque relatif de contributions privées. A cela s’ajoute le fait qu’il n’y a 
pas de culture de collecte de fonds comme cela existe par exemple aux Etats-Unis et que les 
Norvégiens sont habitués à se reposer sur l’Etat-providence pour les questions financières. Les faibles 
incitations fiscales pour les particuliers et encore plus pour les entreprises limitent ces dons privés. 
L’exemple de l’UNICEF en Norvège où l’apport de la philanthropie privée représente 11,5 millions € 
et l’apport public 132,5 millions € est représentatif de la situation du pays83. Ces montants sont à 
reporter à une population de 4,8 millions d’habitants.  

Il faut cependant préciser que les Norvégiens participent avec enthousiasme à un téléthon organisé 
annuellement au profit d’une organisation, chaque année différente84 et donnent volontiers quand ils 
sont sollicités pour une action spécifique. 

83 Voir le rapport annuel de l’UNICEF international de 2008 en annexe p. 41 pour la France et 42 pour la Norvège.  
84 2006 : 24,5 millions € pour Médecins sans frontière, 2007 : 28,3 millions € pour l’UNICEF   
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SUEDE

Le secteur caritatif suédois s’est développé essentiellement à partir de la deuxième moitié du 
XIXe siècle, largement porté par des associations s’inscrivant dans le sillon de l’Eglise luthérienne. De 
vastes mouvements populaires (folkrörelser), comprenant les représentants des travailleurs, les 
organisations de tempérance, ainsi que le mouvement de l’Eglise ont peu à peu bâti ce secteur, qui 
visait au développement d’une nouvelle société du bien-être, dans un contexte de pauvreté et 
d’émigration. Malgré le développement de l’Etat Providence au XXe siècle, les organisations de 
charité sont restées en place, même si beaucoup de sont tournées vers la recherche et l’éducation 
(fondations).

La Suède fait figure d’un des pays les plus généreux en termes d’APD. La Suède se situe largement 
au-delà des objectifs d’aide au développement fixés par l’ONU : elle alloue 0,98 % de son RNB à 
l’aide au développement, quand l’objectif de l’ONU est fixé à 0,7 %. Selon les statistiques 
internationales, la Suède occupe ainsi la première place des pays en matière d’APD devant le 
Luxembourg (0,92 % du RNB), la Norvège (0,88 %) et le Danemark (0,82 %). Les pays du G7 
allouent, quant à eux, entre 0,2 et 0,5 % de leur RNB respectifs. Le gouvernement de centre-droit de 
Fredrik Reinfeldt a réduit sensiblement le nombre de pays (de 70 à 33) bénéficiaires d’aides 
bilatérales. Des pays comme la Chine, le Vietnam, le Nicaragua et l’Afrique du Sud ne reçoivent ainsi 
plus d’assistance de la Suède.  

Parallèlement aux aides de l’Etat sous forme d’aides multilatérales et bilatérales, les Suédois (grand 
public) restent très généreux en fonds collectés pour les œuvres caritatives (47 € par habitant en 2007, 
voire même près de 60 € par habitant en 2005 qui est l’année qui a suivi le Tsunami), alors même qu’il 
n’y a pas d’incitation fiscale. Si l’on inclut les dons des organisations et des entreprises, les dons 
annuels correspondent même à 110 € par habitant. Ces chiffres sont relativement élevés dans la 
mesure où les dons des particuliers et des entreprises aux œuvres caritatives ne sont pas déductibles de 
l’IR, ni de l’IS. Selon un article signé par le Président du groupe H&M (habillement), la Suède et la 
Slovaquie seraient les seuls pays de l’UE qui ne disposent pas d’incitations fiscales pour encourager la 
philanthropie privée.  

La générosité suédoise pour des œuvres caritatives, canalisées par 350 ONG, repose toutefois 
essentiellement sur des dons du grand public, des institutions et de l’Eglise suédoise (séparée de l’Etat 
depuis 2000) et dans une moindre mesure sur la philanthropie des entreprises (pour les détails cf 
réponses aux questions 1 et 2 ci-après). Comme le montrent les statistiques suédoises et celles de 
l’UNICEF, la philanthropie des entreprises est dans l’ensemble peu développée en Suède, comme dans 
la plupart des autres pays nordiques, notamment pour des projets liés à la coopération internationale. 
En revanche, des projets de mécénat de nature sportive et culturelle sont relativement courants (pas de 
chiffres disponibles). 

Aujourd’hui, les ONG sont reconnues par l’Etat et ces dernières canalisent une grande partie des dons 
privés. Elles influencent les décisions politiques et participent largement à la politique suédoise d’aide 
au développement, à travers l’aide bilatérale notamment. En effet, l’Agence suédoise pour le 
développement international (ASDI) subventionne une grande majorité des ONG « suédoises » à 
travers 15 « organisations chapeaux » (cf. liste ci-dessous des 10 plus importantes) qui bénéficient 
d’accords-cadres. 
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Les 10 ONG caritatives qui ont reçues le plus de dons du grand public, des institutions et des 
entreprises en MSEK en 2007 et 2008 (1 Euro = 9,61 SEK en 2008 et 9,25 SEK en 2007) :  

2008 2007

Cancerfonden (Fonds contre le cancer) 427 410

UNICEF Sverige (Section suédoise de l’UNICEF) 414 220

Rädda Barnen (Save the Children) 392 320

Röda Korset (Croix Rouge) 330 282

Plan Sverige (Plan Suède) 211 209

SOS-Barnbyar (SOS villages d’enfants) 210 200

Svenska kyrkan (L’Eglise suédoise) 201 180

Läkare Utan Gränser (Médecins sans Frontières) 185 143

Världsnaturfonden (WWF) 178 158

Hjärt-Lungfonden (Fond contre les maladies cardio-vasculaires) 144 119

Les principaux pays bénéficiaires de l’aide bilatérale suédoise et de l’assistance humanitaire des ONG 
sont, par tradition, les pays africains tels que : la Tanzanie, le Mozambique, l’Ouganda, le Kenya et 
plus récemment, des pays asiatiques (l’Afghanistan et le Bangladesh). Il n’est, en revanche, pas 
possible de savoir quels sont les pays-cibles pour la philanthropie privée, qu’elle soit issue des 
particuliers ou des entreprises. 

En dépit du fait qu’une grande partie de l’APD suédoise est canalisée vers l’Afrique, ce continent 
n’absorbe que 3,4 % des exportations suédoises. Selon les chiffres de l’OCDE, la Suède fait partie des 
pays ayant exclu de manière quasi-définitive les projets d’aide liée de leurs APD, donnant ainsi 
satisfaction à la Recommandation sur le déliement de l’aide aux PMA adoptée en 2001 par le CAD et 
dont l’un des objectifs majeurs était « le déliement dans la plus grande mesure possible de l’APD aux 
PMA ». Entre 1995 et 1999, la part de l’aide non liée suédoise aux PMA était déjà de plus de 90 % et 
en 2003, le déliement passait à 95 %, et à 97 % en 2007.
Il n’existe pas de loi régulant la collecte d’argent en Suède. Le régulateur des dons SFI (Stiftelsen för 
Insamlingskontroll), délivre les comptes de virement bancaire commençant par le numéro 90, gage de 
transparence, d’honnêteté, d’éthique et de bonne utilisation des fonds collectés. 

Q1/-Quelle est la part respective de la philanthropie privée issue des particuliers et des 
entreprises contribuant à l’aide au développement ? Qui sont les grands philanthropes dans ces 
deux catégories ?

Le tsunami de décembre 2004 en Asie et l’impact brutal qu’il a eu sur la population (près de 550 
Suédois y ont trouvé la mort et 1 500 ont été blessés), ont été un réveil pour beaucoup d’entreprises. Il 
n’est pas rare que d’un commun accord les salariés renoncent aux cadeaux de Noël entreprise au profit 
de l’humanitaire, l’entreprise en faisant ensuite la publicité dans la presse. Toutefois, en dépit de cela, 
l’essentiel de la philanthropie privée repose sur des dons du grand public (plus de 40 % des dons) et 
des institutions (plus de 30 % des dons) et non pas du monde des affaires (moins de 3 % des dons). En 
effet, comme le montre le graphique ci-après, les dons provenant directement des entreprises 
suédoises, bien qu’en forte hausse en 2005 (en raison du Tsunami), ne représentent que 2,2 % des 
recettes des 350 ONG en 2007 (1,7 % en 2006, mais 2,9 % l’année record en 2005) qui canalisent la 
plus grande partie des dons. La quasi-totalité des dons affectés par les entreprises concernent les 
10 principales ONG du pays (cf. liste ci-avant). En valeur le montant des dons des entreprises ne 
représente que 24 M€ contre 440 M€ en provenance du grand public. Le volet « autres » représente 
environ 25 % des dons et comprend essentiellement un impôt au profit de l’Eglise suédoise versé sur 
des bases volontaires par les contribuables depuis la séparation entre l’Etat et l’Eglise en 2000.
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Part des recettes des ONG affiliées à SFI (le régulateur des dons) provenant des entreprises

Part des recettes des ONG affiliées à SFI (régulateur des dons) provenant
du grand public (graphique à gauche) et des institutions (graphique à droite) 

Les statistiques du régulateur suédois des dons SFI ne permettent pas d’évaluer le montant de la 
philanthropie privée orientée vers l’aide au développement. En effet, les montants canalisés par les 
350 ONG (plus de 1 Md€ par an) sont orientés aussi bien vers l’aide sociale et l’aide humanitaire en 
Suède qu’à l’étranger, mais aussi vers l’environnement et la recherche médicale. En effet, parmi les 
premiers bénéficiaires des dons caritatifs en Suède on trouve le WWF, mais aussi des ONG nationales 
qui financent une partie de la recherche nationale contre le cancer ou le combat contre les maladies 
cardio-vasculaire. Les dons à l’Eglise suédoise profitent d’abord aux sans domicile fixe/sans papiers 
en Suède. On peut toutefois estimer la part des dons collectés par les nombreuses ONG a des fins de 
développement international à environ 60 % du montant global, soit environ 650 M€. Il n’est, en 
revanche, pas possible de ventiler les diverses sources de financement, ni les zones géographiques 
bénéficiaires.  

Si les multinationales suédoises sont dans l’ensemble peu actives dans le financement de projets d’aide 
au développement international, il convient toutefois de souligner qu’il existe certaines exceptions 
telles que H&M, IKEA et même le géant de l’industrie du bois et papier suédo-finlandais StoraEnso. 
Ces entreprises figurent par exemple sur la liste des douze groupes qui ont conclu une alliance globale 
avec UNICEF, mais qui œuvrent également dans des projets plus ciblés pour lutter contre le travail des 
enfants et pour améliorer l’accès à l’eau potable, par exemple (cf. réponses aux questions 1 et 2 pour 
plus de détails). Certaines ONG telles qu’UNICEF Suède, mais aussi le Fonds contre le cancer et Save 
the Children ont bénéficié, ces dernières années, d’une forte croissance des dons des entreprises qui 
assurent désormais plus de 20 % des dons globaux de ces mêmes ONG. Toutefois si la majorité des 
projets d’aide des entreprises est canalisée par le biais des ONG locales, la philanthropie privée des 
entreprises concerne surtout les 10 principales ONG caritatives du pays.
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Parallèlement aux dons des entreprises et des particuliers, il existe également un bon nombre de 
personnalités célèbres / grands entrepreneurs tels que la Reine de Suède et M. Percy Barnevik, l’ancien 
PDG du groupe suédo-helvétique ABB qui cherchent à développer des fondations et des réseaux de 
nature caritative au profit des pays en développement. Dans le cas de la Reine de Suède, il s’agit du 
World Childhood Foundation (http ://www.childhood.org/) et dans le cas de M. Barnevik du 
programme « Hand in Hand » (http ://www.hihseed.org), dont il est le Président. Plusieurs directeurs 
généraux de multinationales suédoises et entrepreneurs « parrainent », à titre personnel, cette 
organisation qui finance la formation des femmes et propose des « microcrédits » dans des pays tels 
que l’Inde, le Bangladesh, l’Afghanistan, le Brésil et l’Afrique du Sud.  

Comme déjà indiqué, IKEA figure également parmi les principaux partenaires d’UNICEF depuis dix 
ans. Selon des données officielles, IKEA serait même le principal partenaire d’UNICEF suite à un 
accord conclu en 2008 qui porte le niveau global des dons pour 2000 à 2015 à 160 M€, soit plus de 
10 M€ par an.  

A travers les programmes soutenus, des progrès ont été réalisés en matière de lutte contre le travail des 
enfants en Inde et en matière de vaccination et de protection de la petite enfance. IKEA est sans doute 
l’un des groupes suédois les plus actifs dans ce domaine puisqu’il parraine également le WWF et 
l’ONG Save the Children.  

Le cas des magasins de la chaine d’habillement H&M est également intéressant. Pour tout achat en 
période de fêtes de fin d’année, le magasin propose d’arrondir à un montant supérieur le prix payé par 
le client, la différence allant ensuite au profit de la Croix Rouge, voire aux programmes WaterAid ou 
Fashion Agains Aids. H&M figure également sur la liste des partenaires stratégiques d’UNICEF 
depuis 2004. Le groupe a également créé une école de couture au Bangladesh. L’ambition est de 
proposer annuellement une formation utile à une centaine de jeunes qui vivent dans la pauvreté.

Q2/Combien y a-t-il d’organismes (associations, fondations…) de philanthropie privée 
contribuant à l’aide au développement ? Quel est le montant d’aide collectée ? Sur quel type 
d’actions (don en argent, mécénat de compétences, envoi de matériels…) et dans quelle zone 
géographique ?  

Cf. réponse question 1. 

Q3/-Combien y-a-t-il d’entreprises investies dans une démarche d’investissement socialement 
responsable concernant les pays en développement ? Quel est le montant concerné 
approximatif ? Sur quel type d’actions et dans quelle zone géographique ?  

Il n’existe pas de statistiques officielles qui permettent d’évaluer le nombre d’entreprises qui ont 
investi dans une démarche d’investissement socialement responsable dans les PED. Toutefois, les 
communications de l’association CSR Sweden confirment que l’effort du monde des affaires suédois 
pour soutenir une évolution favorable des investissements socialement responsables rentre dans le 
cadre de leur stratégie RSE. Les entreprises suédoises sont même considérées comme des exemples à 
suivre dans ce domaine (cf. enquête du consultant AccountAbilitys sur le "responsible 
competitiveness" http ://www.responsiblecompetitiveness.org/).
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Le gouvernement suédois a également tenté de promouvoir les questions relatives à la RSE dans le 
cadre de l’association parapublique nationale Globalt Ansvar – Swedish Partnership for Global 
Responsability. Cette association regroupe 18 grandes entreprises, dont H&M, OMX (Bourse de 
Stockholm), Vattenfall (5e producteur d’électricité en Europe), ICA (premier acteur de la grande 
distribution suédoise), SJ (homologue suédois de la SNCF), Apoteket (réseau des pharmacies de 
l’Etat), etc.  

Cette association encourage également les entreprises suédoises à rejoindre l’organisation mondiale, à 
savoir le Global Compact des Nations Unies. Selon les derniers chiffres disponibles 85 entreprises 
suédoises et la grande majorité des multinationales du pays (ABB, Ericsson, SKF, Electrolux, Ikea, 
H&M, Volvo, Tetra Pak, Vattenfall, etc.) en sont aujourd’hui membre (plus de 600 pour la France). La 
société suédo-helvétique ABB était même l’un des 50 groupes qui avait donné le coup d’envoi de ce 
pacte mondial des Nations Unies à New York en juillet 2000. 

Les efforts en matière de RSE sont soutenus par le ministère suédois des Affaires Etrangères (UD) qui 
dispose même d‘un ambassadeur en charge des questions de RSE. Parallèlement, l’Institut suédois, 
agence sous tutelle du MAE suédois, propose des formations à des dirigeants des PED, notamment sur 
des questions qui touchent à la RSE et au développement durable afin de promouvoir le savoir-faire 
suédois en la matière. Il s’agit de transferts de compétence et non pas de dons financiers. Plusieurs 
entreprises suédoises participent à ce programme de formations (Vattenfall, Trelleborg et Apoteket). 
En matière de politique commerciale, la promotion de la RSE est perçue par la Suède comme une 
alternative au protectionnisme considéré comme allant à l’encontre du développement économique. 
Elle est également un instrument de communication à destination, non seulement des consommateurs 
des pays importateurs développés, mais également des consommateurs en puissance que sont les pays 
en développement producteurs. A cet égard, la RSE figure parmi les thèmes développés dans le 
programme suédois « Aid for trade ». Soucieux d’éviter l’instrumentalisation de la RSE à des fins de 
protectionnisme, les Suédois sont extrêmement vigilants sur l’usage qui pourrait être fait des clauses 
environnementales et sociétales dans les accords de l’OMC.  
Enfin, la Suède est au nombre des pays qui financent la « Global Reporting Initiative » (GRI) créée en 
1997 par la coalition pour les économies environnementalement responsables (CERES) et dont la 
mission est, entre autres, de développer des lignes directrices applicables mondialement pour les 
rapports de développement durable.   

Q4/ La démarche des acteurs de la philanthropie privée (philanthropes/ donateurs, 
organisations non gouvernementales, fondations, entreprises) et de l’investissement socialement 
responsable est-elle purement désintéressée ou s’ancre-t-elle dans une logique 
économique/politique ? Les ONG travaillent-elles avec les entreprises, que ce soit dans le cadre 
d’actions philanthropiques ou d’investissement socialement responsable ? Si oui, comment ?  

Cf introduction et réponse à la première question 

Q5/ L’Etat encadre-t-il et/ ou encourage-t-il la philanthropie privée et l’investissement 
socialement responsables tournés vers l’aide au développement ? Si oui, comment ?  

Dans la mesure où il n’existe pas d’incitations fiscales, ni de possibilité de déduction des dons, les 
initiatives qui visent à encourager le développement de la philanthropie privée comme la 
responsabilité sociétale des entreprises relèvent en Suède avant tout d’une démarche volontaire entre 
parties prenantes : autorités publiques, ONG et entreprises. Si les ONG canalisent l’essentiel des aides 
privées pour l’aide au développement, le ministère suédois des Affaires Etrangères avec l’association 
CSR Sweden pilote, en partie, les travaux liés à la politique de RSE.  
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Q6/-La philanthropie privée et les incitations fournies par l’Etat à la philanthropie sont-elles 
valorisées dans les chiffres transmis au comité d’aide au développement ? (renseignement de la 
rubrique dons privés et comptabilisation des dispositifs de soutien à la philanthropie privée dans 
l’aide publique au développement). Si oui, comment ?  

La philanthropie privée n’est pas valorisée dans les chiffres que la Suède transmet au CAD de 
l’OCDE. 
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1. Liste des personnes rencontrées par la mission en France

1.1. Parlementaires

1.2. Administration et établissements publics

Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et ministère du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’État
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Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et ministère du travail, des relations
,sociales de la famille et de la solidarité

Ministère des affaires étrangères et européennes



Annexe VI

Ministère de l’intérieur, l’outre mer et des collectivités territorialesde

Haut commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté, Haut commissaire à la jeunesse

Ministère de l'immigration, de l'intégration, de l'identité nationale et du développement
solidaire

Cour des comptes

Agence française de développement
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Conseil supérieur de l’audiovisuel

1.3. Organisations internationales

1.4. Organismes suivant la philanthropie ou la responsabilité sociétale de
l’entreprise, organismes professionnels, collectifs, chercheurs, personnes
ressources
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1.5. Associations et fondations
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1.6. Entreprises

2. Liste des personnes rencontrées par la mission lors des déplacements
à l’étranger

2.1. Allemagne
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2.2. États Unis
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2.3. Bruxelles
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